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DEVIS NEGV 34831
GIP RESEAU DES ACHETEURS HOSPITALIERS
47 RUE DE CHARONNE
75011 PARIS
SIRET :13000501000025
Téléphone :01.55.78.54.54
N° TVA CEE : FR 61130005010 Adresse de facturation :
Adresse de livraison : SYNDICAT MIXTE DE LA BRESSE BOURGUIGNONNE
SYNDICAT MIXTE DE LA BRESSE BOURGUIGNONNE
MIFE PROM DES CORDELIERS MIFE PROM DES CORDELIERS
71500 LOUHANS 71500 LOUHANS
FRANCE FRANCE

Contact livraison :  -  -
Founisseur: 10002827 : SCET
Référence fournisseur : 390751-2024-R031-002
Votre référence : EN ATTENTE
Référence RESAH : NEGV 34831 1 du 29-04-2025
Affaire suivie par : commandes@resah.fr
Proposition valable 30 jours

L’envoi du bon de commande par le bénéficiaire vaut acceptation pleine et entière, sans réserve, du présent devis (proposition) et des conditions générales auxquelles il est

soumis et qui y sont jointes pour communication au bénéficiaire.

Pour les acheteurs soumis au code de la commande publique, le devis et les conditions générales auxquelles il est soumis et qui y sont jointes, ainsi que le bon de commande

de l’établissement, constituent ensemble un marché public de services d’achat centralisé au sens du considérant 70 de la directive 2014/24.

Article Désignation Qté
cdée

Unité
cde

Prix tarif Remise Prix net Montant
net HT

Taux
TVA

OFFRE 2024-031 Lot 2

20240310020003 UO1.3_Cadrage de projet _complexité élevée 04,2 UNITE 05,6238 06,38991 00,02

20240310020021 UO13.3_Stratégie dévelop. territorial urbain_complex. élevée 00,2 UNITE 83,55032 57,01164 00,02

20240310020021 UO13.3_Stratégie dévelop. territorial urbain_complex. élevée 08,1 UNITE 83,55032 86,99414 00,02

20240310020024 UO14.3_Animation d’acteurs_complexité élevée 00,1 UNITE 31,33271 31,33271 00,02

20240310020021 UO13.3_Stratégie dévelop. territorial urbain_complex. élevée 00,2 UNITE 83,55032 57,01164 00,02

20240310020024 UO14.3_Animation d’acteurs_complexité élevée 00,3 UNITE 31,33271 83,99615 00,02

20240310020021 UO13.3_Stratégie dévelop. territorial urbain_complex. élevée 02,1 UNITE 83,55032 54,66672 00,02

20240310020021 UO13.3_Stratégie dévelop. territorial urbain_complex. élevée 07,1 UNITE 83,55032 41,49193 00,02

Conditions de règlement Montant HT Montant TTC

Conditions de paiement - Par chèque adressé au comptable 88,794982 € 64,793743 €
- Par virement VIR 30 jours Net Factur

Date et signature
Bénéficiaire
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CONDITIONS GENERALES D’EXECUTION 
ACCORD-CADRE N°2024-R031-001 

PRESTATIONS DE CONSEIL EN IMMOBILIER BATIMENTAIRE/PATRIMONIAL POUR LES 
ETABLISSEMENTS HOSPITALIERS, MEDICO-SOCIAUX ET DE L’ACTION SOCIALE  

(Article L. 2113-2-1° du code de la commande publique) 

 

Vu l’article L. 2113-1° du Code de la commande publique ; 

Vu la convention constitutive du GIP Resah approuvée par l’arrêté interministériel du 13 juin 2017 et 
notamment son article 2 aux termes duquel le Resah peut agir en tant que centrale d’achat ; 

ARTICLE PRELIMINAIRE 

Au sens des présentes conditions générales d’exécution (CGE), les termes ci-dessous ont la définition 
suivante : 
• « Bénéficiaire » : désigne pour le lot 1 (i) les établissements hospitaliers tels que définis par le Code 

de la santé publique et (ii) des établissements sociaux et médico-sociaux, tels que définis par l’article 
L312-1 du Code de l’action sociale et des familles , ayant recours aux services du Resah en vue 
d'émettre un ou plusieurs bon de commande relatifs à la réalisation de prestations de conseil en 
immobilier. 

• « Resah » : désigne le GIP Resah agissant en tant que centrale d’achat grossiste au titre de l’article L. 
2113-2, 1° du code de la commande publique et/ou dans le cadre de ses activités de coopération 
relatives à l’accès à ses services d’achat centralisé. 

• « Prestataire » : désigne le prestataire du Resah, titulaire de l’accord-cadre conclu par le Resah et 
ayant pour objet des prestations intellectuelles de Conseil en immobilier destinées aux acteurs du 
secteur sanitaire, social et médico-social. 

Les présentes CGE sont soumises au droit français et sont applicables aux Bénéficiaires. 

Les CGE applicables sont celles en vigueur à la date du devis. Le Resah peut à tout moment, compléter, 
modifier, corriger ou supprimer tout ou partie des CGE. 

 
ARTICLE 1. OBJET DES PRESENTES CGE 
 
Les présentes CGE ont pour objet de définir les modalités selon lesquelles le Bénéficiaire acquiert des 
prestations de conseil Prestations de conseil en immobilier bâtimentaire/patrimonial pour les 
établissements hospitaliers, médico-sociaux et de l’action sociale auprès du Resah.  
 
Le Bénéficiaire a transmis un recueil des besoins au Resah. Le Resah a, sur cette base, émis un devis 
auquel est annexé un dossier technique comprenant notamment le calendrier de réalisation des 
prestations, les livrables associés, l’équipe dédiée à la réalisation des prestations. 
 
En émettant un ou plusieurs bon(s) de commande correspondant au devis émis par le Resah, le 
Bénéficiaire accepte l’ensemble de ce devis ainsi que les spécifications décrites dans le dossier 
technique, et reconnaît en conséquence que ce dossier répond à son expression de besoins telle que 
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formulée dans le recueil des besoins transmis au Resah. 
 
Les prestations s’exécutent par l’émission de bons de commande auprès du Resah, dans les conditions 
définies par les présentes CGE.  
 
ARTICLE 2. PIECES CONTRACTUELLES 
 
Les pièces régissant les relations contractuelles entre le Resah et le Bénéficiaire sont, par ordre de 
priorité décroissante :  
 

• Les présentes CGE ;  
• Les CGV du Resah ; 
• Le devis du Resah, auquel est annexé le dossier technique, formalisant l’offre technique et 

financière du Prestataire et précisant :  
o Les livrables, 
o Les profils affectés à l’exécution des prestations, 
o Le calendrier de réalisation avec jalons éventuels ; 

• Le bon de commande du Bénéficiaire, une fois confirmé par le Resah ;  
• Le recueil des besoins du Bénéficiaire le cas échéant. 

 
En cas de contradiction entre ces pièces, elles prévalent dans l’ordre où elles sont énumérées. 
 
 
ARTICLE 3. EMISSION ET CONTENU DU BON DE COMMANDE 
 
Les prestations figurant dans le devis du Resah donnent lieu à l’émission d’un bon de commande par 
le Bénéficiaire.  
 
Le bon de commande peut être complété par des bons de commande modificatifs en vue de compléter 
ce dernier pour assurer le bon achèvement de la mission. 
 
Le bon de commande ainsi que les éventuels bon(s) de commande modificatif(s) ne peuvent être 
annulés par le Bénéficiaire que dans un délai de 2 jours ouvrés à compter de la date d’émission. 
 
Le bon de commande ainsi que les éventuels bon(s) de commande modificatif(s) ne peuvent être 
interrompus par le Bénéficiaire, en cours d’exécution, que pour faute grave du Prestataire du Resah 
ou pour motif d’intérêt général. Le montant des prestations admises à la date de la décision 
d’interruption reste dû par le Bénéficiaire au Resah, sans préjudice des droits à indemnité du Resah 
et/ou de son Prestataire.  
 
Le bon de commande, émis sur la base du devis du Resah, est adressé par le Bénéficiaire à l’adresse 
mail suivante : commandes@resah.fr.  
 
Le bon de commande mentionne : 
 

• Le N° SIRET ; 
• Le N° d’engagement juridique (EJ) et le code service Chorus ou, lorsque le Bénéficiaire n’est 

pas concerné par le n° d’EJ, la référence interne de la commande ; 
• La nature et la quantité de la prestation commandée ; 
• La désignation du lieu d’exécution des prestations ; 
• Les prix unitaires H.T de chacune des prestations ; 

mailto:commandes@resah.fr
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• Le montant total H.T et T.T.C du bon de commande ; 
• Le contact (adresse mail + n° téléphone) ; 
• Tout autre renseignement utile.  

Le bon de commande peut également être émis et enregistré au moyen d’un outil de commande en 
ligne mis à disposition par le Resah. En pareille hypothèse, la commande est émise et acceptée dans 
les conditions relatives au contrat conclu par voie électronique visé aux articles 1125 à 1127-4 du code 
civil. 
 
Le Resah notifie au Bénéficiaire l’acceptation du bon de commande en lui adressant un document 
intitulé « confirmation ». Ce document indique notamment le numéro identifiant le bon de 
commande, les prix, et toute indication utile.  
 
En cas de contradiction entre le bon de commande du Bénéficiaire et le document « confirmation » du 
Resah, le Bénéficiaire transmet ses observations dans un délai de 48 heures à compter de la réception 
du document « confirmation ». Il adresse ses observations par mail à l’adresse commandes@resah.fr. 
L’absence d'observations du Bénéficiaire dans ce délai vaut validation de la conformité du document 
« confirmation » au bon de commande. 
 
ARTICLE 4. DELAIS D’EXECUTION DES PRESTATIONS ET PROLONGATION DES DELAIS D’EXECUTION 
 
Les délais d’exécution sont ceux figurant dans le dossier technique, adaptée aux besoins du 
Bénéficiaire, et acceptés par lui.  Le bénéficiaire peut le cas échéant ajuster le calendrier d’intervention 
d’un commun accord directement avec le prestataire.  
 
Pour bénéficier d’une prolongation du délai d’exécution des prestations, le Resah signale au 
Bénéficiaire les causes faisant obstacle à l'exécution des prestations dans le délai contractuel. Il 
dispose, à cet effet, d'un délai de vingt jours à compter de la date à laquelle ces causes sont apparues. 
Il indique également au Bénéficiaire la durée de la prolongation demandée. Le Bénéficiaire dispose 
d'un délai de trois jours, à compter de la date de réception de la demande du Resah pour lui notifier 
sa décision, sous réserve que les prestations n'arrivent pas à leur terme avant la fin de ce délai. Passé 
ce délai de trois jours, le silence du Bénéficiaire vaut acceptation de la demande de prolongation du 
Resah. 
 
ARTICLE 5. EXIGENCES METHODOLOGIQUES ET DESCRIPTION DE L’EQUIPE 
 

5.1. Exigences méthodologiques  
 
Respect des recommandations nationales 

Le Prestataire met en œuvre les recommandations nationales comme par exemple la méthodologie et 
les bonnes pratiques établies par l’Administration (Direction Générale de l’Offre de Soins, l’Agence 
Nationale d’Appui à la Performance, Direction du Budget, Ministère de la Santé, DGFIP, Ministère de 
la Fonction publique…) le cas échéant. 
 
Engagement en matière de politique qualité  
Pour chaque prestation, le Prestataire s’engage à : 

• Déléguer et désigner de façon nominative : 

- un référent unique « chef de Projet » garant du pilotage et du suivi du déploiement 
de la mission en lien avec le Bénéficiaire qui demeure décisionnaire dans 
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l’organisation de la mission et notamment son cadrage ; 

- l’équipe dédiée composé de(s) intervenant(s) en charge de l’exécution des 
prestations. 

• Proposer un planning d’intervention détaillé ; 

• Respecter la durée de la mission et les délais d’exécution ; 

• Présenter ses travaux intermédiaires et finaux et faire état, en cas de difficulté, de la 
nécessité de provoquer une réunion exceptionnelle ;  

• Organiser, sans facturation complémentaire et à la demande du Bénéficiaire, une réunion 
de restitution pour organiser notamment le transfert de compétence et retour 
d’expérience, dans la perspective d’une capitalisation et mutualisation des 
livrables/résultats de la prestation par le Bénéficiaire ;  

• Participer, sans facturation complémentaire et à la demande du Bénéficiaire, à un 
dispositif d’évaluation et proposer un livrable dédié à cet effet. 

 

Dans le cas où le Chef de projet ou une personne de l’équipe dédiée à l’exécution d’un bon de 
commande n’est plus en mesure d’accomplir sa mission, le Prestataire doit : 

• en aviser, sans délai, le Resah et le Bénéficiaire et prendre toutes dispositions nécessaires, afin 
d’assurer la poursuite de l’exécution des prestations ; 

• proposer au Resah et au Bénéficiaire des remplaçants disposant de compétences au moins 
équivalentes et dont il lui communique le nom et les titres dans un délai d’une semaine. 

 
Le ou les remplaçants proposés par le Prestataire sont considérés comme acceptés par le Bénéficiaire 
et le Resah, si ceux-ci ne les récusent pas dans le délai d’une semaine. Si le Bénéficiaire et le Resah 
récusent les remplaçants, le Prestataire dispose d’une semaine pour proposer d’autres remplaçants. 

A défaut de proposition de remplaçants par le Prestataire ou en cas de récusation des remplaçants par 
le Bénéficiaire et le Resah, la commande peut être annulée sans indemnité du Prestataire. 

En cas d’insuffisance dans l’exécution de la prestation, le Bénéficiaire et le Resah se réservent la 
possibilité de demander au Prestataire le remplacement d’une des personnes nommément désignées. 

Le Prestataire a 8 jours à compter de la date de réception de la demande du Bénéficiaire et du Resah 
pour lui présenter un remplaçant disposant de compétences au moins équivalentes. 

A défaut de proposition de remplaçant par le Prestataire ou en cas de récusation des remplaçants par 
le Bénéficiaire et le Resah, la commande peut être annulée sans indemnité du Prestataire. 

 
5.2. Equipe dédiée  

 
Les prestations sont assurées par des intervenants disposant d’une parfaite connaissance des acteurs 
et des enjeux immobiliers sur le secteur sanitaire, et médico-social ou institutionnel en autres (excepté 
pour les consultants junior). Selon le type de mission, le Prestataire peut mobiliser des expertises plus 
spécifiques désignées dans chaque UO (expert immobilier, stratégie patrimoniale, immobilière, 
Planification urbaine, maîtrise d’usage, space planning, ingénierie technique et environnementale, 
programmation architecturale et fonctionnelle, droit public et droit privé).  
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La composition de l’équipe et le dimensionnement de l’équipe par unité d’œuvre sont précisés dans 
l’Offre du Prestataire. Les profils d’intervenants sont classés en 6 catégories : 

 
 Directeur de projet : Il est le référent du Resah et par voie de conséquence du Bénéficiaire 

pour l’exécution des prestations : 
o il assure la direction du projet, le portage de projet et l’apport d’expertise ; 
o il définit les travaux à conduire et est garant de la bonne exécution de la mission ; 
o il dispose de plus de 10 ans d’expérience professionnelle dans le domaine. 

 
 Chef de projet 

o il assure le portage de projet ; 
o il définit les travaux à conduire et est garant de la bonne exécution de la mission ; 
o il dispose de 6 à 8 ans d’expérience professionnelle dans le domaine. 

 

 Consultant senior : il assure la réalisation du projet – niveau avancé : 
o il dispose de 3 à 6 ans d’expérience professionnelle ; 
o il conduit des travaux dans une relative autonomie ; 
o il réalise des entretiens de haut niveau et des projets. 

 

 Consultant junior : il assure la réalisation du projet – niveau de base : 
o il dispose de moins de 3 ans d’expérience professionnelle ; 
o il réalise des travaux sous la supervision rapprochée de son supérieur hiérarchique ; 
o il conduit des entretiens, analyse des données, réalise les documents supports. 

 
 Expert senior : En appui sur des missions ponctuelles, il dispose d’une expertise et d’une 

expérience reconnue sur les prestations objet du marché : 
o Il dispose d’une expérience de plus de 10 ans minimum dans le domaine faisant 

l’objet de la prestation ; 
o Il intervient ponctuellement sur des sujets précis et spécifiques. 

 
 Expert junior : En appui sur des missions ponctuelles, il est l’intervenant de référence sur 

des sujets nécessitant une expertise spécifique : 
o Il dispose d’une expertise de plus de 6 ans minimum dans le domaine faisant l’objet 

de la prestation ; 
o Il intervient ponctuellement sur des sujets précis et spécifiques. 

Par le terme « expert », il faut entendre un intervenant spécialisé dans un domaine métier. 
 

5.3. Réunion 
 

Chaque unité d’œuvre inclut un nombre de réunions à réaliser avec le bénéficiaire. 

Il est entendu que sauf information contraire dans la description des UO, par défaut : 
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• Les COPIL sont d’une durée 3 heures et sont assurés en présentiel sauf demande du 
bénéficiaire de d’assurer la réunion en distanciel ; 

• Les visites sur site sont d’une durée 3 heures ; 
• Les réunions de travail sont d’une durée 2 heures et sont assurées en distanciel sauf demande 

du bénéficiaire d’assurer la réunion en présentiel. 
Le format des points d’échanges intermédiaires est librement fixé par le prestataire (échange 
téléphonique, visio). 
Le prestataire peut proposer des réunions complémentaires telles que prévues au BPU. 

Les réunions en présentiel sont assurées à minima par deux intervenants de l’équipe dont un 
intervenant en charge de la coordination du projet (directeur, chef de projet ou expert). 

 

ARTICLE 6. DESCRIPTION DES UNITES D’OEUVRE 
 
Les prestations d’accompagnement attendues dans le cadre du présent marché sont notamment les 
suivantes : 

- Accompagnement à la définition du projet immobilier : 
- Élaboration du cadrage du projet immobilier (UO1) 
- Réalisation d’un diagnostic patrimonial et architectural à l’échelle d’une partie 

d’ouvrage ou d’un ensemble immobilier ou de site (UO2) 
- Aide à la définition des orientations stratégiques du projet immobilier (UO3) 
- Choix du scénario de mise en œuvre du projet immobilier (UO4) 
- Élaboration d’un schéma directeur immobilier (UO5) 

- Accompagnement à la programmation d’une opération de travaux : 
- Réalisation d’un audit technique et fonctionnel (UO6) 
- Élaboration du préprogramme des besoins d’une opération (UO7) 
- Rédaction du programme d’une opération (UO8) 
- Accompagnement à la mise en place des marchés de concepteurs et réalisateurs (UO9) 

- Accompagnement à la mise en œuvre d’une opération de valorisation immobilières  
- Élaboration d’une stratégie patrimoniale immobilière (UO10) 
- Valorisation d’un patrimoine immobilier : location, vente ou achat (UO11) 

- Accompagnement pour le pilotage du projet immobilier (UO12) 
 

Le Prestataire réalise les prestations présentées sous forme d’unités d’œuvre (UO) et mobilise les 
moyens nécessaires à l’exécution de sa mission. Les différentes unités d’œuvre sont définies ci-
dessous. 

Il est entendu que les UO peuvent être mobilisées de façon autonome sans multiplication de celle-ci 
dès lors que le dimensionnement initial est suffisant. L’UO12 peut venir compléter les UO 1 à 11 si le 
besoin d’une assistance pour le pilotage est validé d’un commun accord avec le bénéficiaire.  

Les UO se déclinent par niveau de complexité (simple, moyen, complexe). Ces niveaux permettent 
d’ajuster l’apport en expertise ou séniorité et le temps de réalisation des prestations en fonction de 
la difficulté du projet.  
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6.01 Cadrage de projet (UO1) 

• Contenu de la prestation : le prestataire élabore une note de cadrage et de conjecture afin de 
fixer le contexte, les enjeux et les attendus propres au projet immobilier. 

• Livrables : le prestataire réalise une note de cadrage portant au moins sur les aspects suivants : 
o L’identification des objectifs, des attendus et des contraintes propres au projet 

immobilier. Il intègre une évaluation des risques et des opportunités du projet 
immobilier en format SWOT et dresse une liste synthétique des actions cibles de 
réussite, 

o Les modalités de l’accompagnement et de la gouvernance du projet immobilier. Il 
élabore une matrice RACI (Responsable, Approbateur, Consulté et Informé) précisant 
les rôles et circuits de validation ainsi que les délais en cohérence avec les plans de 
charge fournis par les Bénéficiaires, 

o La démarche méthodologie propre aux périmètres et contraintes du projet immobilier. 
Il met en avant les délais d’intervention, les principaux jalons, les acteurs à impliquer 
dans la démarche et les échéances clés ainsi que leurs conditions de réalisation, 

o La distinction des coûts d’investissement et de fonctionnement ainsi que les revenus 
ou économies attendus de la réalisation du projet immobilier, 

o L’identification du montage contractuel opportun à mettre en œuvre pour la 
réalisation du projet immobilier, 

o Sur demande des Bénéficiaires, il réalise une étude de benchmarking portant sur des 
projets similaires en cours ou déjà réalisés, 

o Supports de présentation et comptes-rendus des réunions. 
• Réunions : le prestataire prépare, organise et anime au moins 2 réunions (1 réunion de 

lancement, 1 COPIL de présentation) et 1 visite de site en vue des entretiens stratégiques et 
d’un point d’échange avec le directeur de projet ; 

• Délai de réalisation : sous 8 semaines à compter de la date communiquée par le Resah ou de 
la date de début d’exécution validée d’un commun accord avec le Bénéficiaire (cette date ne 
peut être antérieure à la date d’émission du bon de commande par le Resah) ; 

• Charges (en jours/hommes) : ≤5 jours pour une complexité simple, >5 jours et ≤10 jours pour 
une complexité modérée, >10 jours et ≤15 jours pour une complexité élevée ; 

• Compétences : le prestataire s’engage à la mise à disposition pour les Bénéficiaires les 
compétences suivantes : management de projet sanitaire, médico-social ou institutionnel ; 
Économie ; Expert immobilier. 
 

6.02 Diagnostic patrimonial et architectural (UO2) 

• Contenu de la prestation : le prestataire réalise un état des lieux du bâti et du foncier 
disponibles dans le but de permettre aux Bénéficiaires de planifier et prioriser les prochaines 
opérations structurantes. Cet état des lieux orientera les solutions à proposer et notamment 
l’optimisation des surfaces et des coûts d’exploitation et de maintenance ainsi que la 
valorisation du foncier. Le prestataire prend connaissance des études déjà réalisées par les 
Bénéficiaires, des activités des sites et de leur organisation afin de recueillir les éléments 
d’information nécessaires à la réalisation de l’état des lieux. Enfin, il propose une vision 
synthétique de l’état des patrimoines et des organisations (analyse multi critères) à partir des 
états des lieux réalisés.  

• Livrables : le prestataire réalise un dossier de Diagnostic exhaustif et commenté portant au 
moins sur les aspects suivants : 
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o L’identification du statut urbain et des contraintes réglementaires, le statut juridique 
des terrains et des bâtiments, les superficies et surfaces, les accès, transports, 
dessertes, l’historique des opérations en cours et projetées, 

o L’organisation générale, les caractéristiques de fonctionnement majeures, les flux, les 
niveaux d’efficience et points durs rencontrés et les niveaux d’adaptabilité et 
d’évolutivité des bâtiments ; 

o L’ensemble des états des lieux partagés balayant l’ensemble des thématiques citées 
précédemment et une analyse multi critères établie sous la forme d’un diagramme 
SWOT ; 

o Supports de présentation et comptes-rendus des réunions. 
• Réunions : le prestataire prépare, organise et anime au moins 3 réunions (1 réunion de 

lancement, 1 réunion intermédiaire et 1 COPIL de présentation) et 2 visites de site en vue des 
entretiens stratégiques et d’un point d’échange avec le directeur de projet ; 

• Délai de réalisation : sous 10 semaines à compter de la date communiquée par le Resah ou 
de la date de début d’exécution validée d’un commun accord avec le Bénéficiaire (cette date 
ne peut être antérieure à la date d’émission du bon de commande par le Resah) ; 

• Charges (en jours/hommes) : ≤10 jours pour une complexité simple, >10 jours et ≤20 jours 
pour une complexité modérée, >20 jours et ≤30 jours pour une complexité élevée ; 

• Compétences : le prestataire s’engage à la mise à disposition pour les Bénéficiaires des 
compétences suivantes : management de projet sanitaire, médico-social ou institutionnel ; 
Stratégie patrimoniale ; Maîtrise d’usage. 
 

6.03 Aide à la définition des orientations stratégiques (UO3) 

• Contenu de la prestation : le prestataire doit permettre aux Bénéficiaires de définir les axes 
stratégiques privilégiés du projet immobilier. Il s’agira notamment d’extraire les éléments qui 
seront indispensables pour poser le socle d’un schéma directeur immobilier, d’être force de 
propositions quant aux rationalisations des organisations, des liaisons fonctionnelles, des 
activités dont les filières de soins et de s’assurer de la pertinence spatiale, technique, 
immobilière des organisations envisagées et d’en exposer les principales marges de 
manœuvre envisageables, au regard des états des lieux en termes notamment d’adaptabilité 
des bâtiments, reconversions, d’amélioration des conditions de desserte, circuits et flux et de 
fonctionnement de services supports. Cette analyse devra intégrer les dernières opérations 
réalisées et celles d’ores et déjà engagées ou envisagées et prendre en compte les études 
déjà réalisées par les Bénéficiaires. 

• Livrables : le prestataire réalise un dossier de synthèse portant au moins sur les aspects 
suivants : 

o Stratégique : le prestataire doit quantifier et hiérarchiser les orientations stratégiques 
majeures et les articulations avec le cadre architectural et fonctionnel des activités 
ainsi que leurs grandes perspectives, 

o Architectural : le prestataire compile les projections d’activités attendues par secteur 
concerné, les projections des répartitions d’activités, la valorisation/utilisation du 
foncier disponible, la détermination des éventuels principes de regroupement et des 
principes d’organisation en résultant, la mise en cohérence des secteurs (taille d’unités 
cible, pré dimensionnement) et la définition des interfaces entre secteurs voire les 
moyens partagés, 
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o Immobilier : le prestataire s’assure de la faisabilité des objectifs organisationnels 
identifiés et les potentialités mises en évidence, la proposition d’un macro-
dimensionnement des activités au regard des opportunités envisageables pour leur 
mise en œuvre, la mise en évidence pour chaque thématique, typologie d’activités, du 
« champ des possibles » et la définition des lignes directrices qui pourraient être 
suivies et développées dans le cadre de scénarios immobiliers et enfin des premières 
approches spatio-architecturales avec mise en évidence des contraintes, des 
conséquences sur d’autres secteurs et premières estimations financières, 

o Organisation et planning : le prestataire identifie un planning cadre sur les hypothèses 
d’organisation et leurs incidences sur le plan des locaux et des équipements. Il intègre 
notamment les mises en conformité des bâtiments, la performance énergétique, les 
contraintes de phasage et de continuité d’activités, les contraintes d’accès au site, 
cheminements et flux internes et prise en compte de la coactivité avec les travaux 
prévus ou en cours ainsi que les évolutions techniques à envisager, 

o Développement durable : le prestataire identifie les objectifs de développement 
durable pertinents au regard des priorités locales, des enjeux du projet immobilier et 
des capacités financières, organisationnelles et techniques du Bénéficiaire à les mettre 
en œuvre. Il définit la liste des documents et législations pertinents, ainsi que les 
étapes clés, en particulier les points de contrôle réguliers. Il identifiera des indicateurs 
spécifiques pour chaque objectif choisi, critères de mesure et sources de données ainsi 
que la méthode de collecte de ces données (fréquence, outils de collecte techniques 
d'analyse, logiciels utilisés, interprétation des résultats…). Enfin, il estimera les coûts 
associés à la mise en œuvre de ces objectifs ainsi que celui du suivi, mais également 
les sources de financement possibles (subventions, partenariats …), 

o L’ensemble des états des lieux partagés balayant l’ensemble des thématiques, 
o Support de présentation et compte-rendu des réunions 

• Réunions : Le prestataire prépare, organise et anime au moins 4 réunions (1 réunion de 
lancement, 2 réunions intermédiaires et 1 COPIL de présentation) et 3 visites de site en vue 
des entretiens stratégiques et d’un point d’échange avec le directeur de projet ; 

• Délai de réalisation : sous 12 semaines à compter de la date communiquée par le Resah ou de 
la date de début d’exécution validée d’un commun accord avec le Bénéficiaire (cette date ne 
peut être antérieure à la date d’émission du bon de commande par le Resah) ; 

• Charges (en jours/hommes) : ≤15 jours pour une complexité simple, >15 jours et ≤30 jours 
pour une complexité modérée, >30 jours et ≤45 jours pour une complexité élevée ; 

• Compétences : le prestataire s’engage à la mise à disposition pour les Bénéficiaires des 
compétences suivantes : Management de projet sanitaire, médico-social ou institutionnel ; 
Architecture ; Ingénierie technique et environnemental ; Économie ; Space planning ; Maîtrise 
d’usage ; Expertise en développement durable. 
 

6.04 Choix du scénario de mise en œuvre (UO4) 

• Contenu de la prestation : Le prestataire propose 3 scénarios permettant de traduire les 
orientations stratégiques et architecturales retenues par les Bénéficiaires. Le prestataire prend 
connaissance et intègre aux livrables les études déjà réalisées par les Bénéficiaires. 

• Livrables : le prestataire réalise, pour chaque scénario, un dossier de synthèse portant au 
moins sur les aspects suivants : 

o Stratégie : portant sur le rappel des orientations stratégiques arrêtées par les 
Bénéficiaires, avec leur déclinaison en termes notamment de regroupement, de 
priorités de réalisation, de dimensionnement de surfaces et d’activités projetées, 
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o Faisabilité fonctionnelle et architecturale : portant sur le schéma d’organisation 
spatiale, l’adéquation foncier / projet(s), les localisations projetées, le schéma de 
fonctionnement des accès et des flux, une note récapitulative des fonctions et secteurs 
(organisation et surfaces) et la synthèse des actions / opérations à mener par les 
partenaires des Bénéficiaires, 

o Faisabilité techniques et opérationnelles : permettant de préciser les hypothèses 
opérationnelles et notamment les conditions de réalisation, les estimations 
prévisionnelles des travaux (sur la base de ratios de coûts), une première approche 
d’un phasage de travaux identifiant notamment les prérequis éventuels (travaux 
anticipés ou préparatoires, opérations tiroirs, déménagements), les principes de 
continuités d’activités et un calendrier général de réalisation des opérations montrant 
leur indépendance ou non, selon les priorités des Bénéficiaires, 

o Il s’assure de la faisabilité des objectifs de développement durable du projet 
immobilier, 

o Il élabore une grille d’analyse multicritères permettant notamment de mettre en avant 
les écarts majeurs avec la situation actuelle, les priorités des opérations, les phasages, 
l’ampleur des travaux envisagés et les contraintes majeures détectées ainsi que les 
opportunités d’évolutivité des trajectoires ; 

o Il rédige une synthèse sous forme d’un arbre de décisions permettant à certains 
croisements de chemins de conforter ou non les hypothèses retenues et d’adapter la 
ligne directrice ; 

o Il élabore et diffuse un support de présentation et compte-rendu des réunions ; 
• Réunions : Le prestataire prépare, organise et anime au moins 3 réunions (1 réunion de 

lancement, 1 réunion intermédiaire et 1 COPIL de présentation) et 2 visites de site en vue des 
entretiens stratégiques et d’un point d’échange avec le directeur de projet ; 

• Délai de réalisation : sous 10 semaines à compter de la date communiquée par le Resah ou de 
la date de début d’exécution validée d’un commun accord avec le Bénéficiaire (cette date ne 
peut être antérieure à la date d’émission du bon de commande par le Resah) ; 

• Charges (en jours/hommes) : ≤10 jours pour une complexité simple, >10 jours et ≤20 jours 
pour une complexité modérée, >20 jours et ≤30 jours pour une complexité élevée ; 

• Compétences : le prestataire s’engage à la mise à disposition pour les Bénéficiaires des 
compétences suivantes : Management de projet sanitaire, médico-social ou institutionnel ; 
Architecture ; Ingénierie technique et environnemental ; Économie ; Space planning ; Maîtrise 
d’usage. 
 

6.05 Schéma directeur immobilier (UO5) 

• Contenu de la prestation : le prestataire développe un schéma de faisabilité d’ensemble sur la 
base du scénario retenu par les Bénéficiaires et organise une concertation avec les différents 
intervenants nommés par les Bénéficiaires. Le prestataire prend connaissance des études déjà 
réalisées par les Bénéficiaires, le cas échéant des préprogrammes de besoins. Il s’appuiera sur 
les études amont et fait la synthèse des aspects architecturaux, techniques, économiques et 
urbains. Enfin, il complète et affine les propositions de principe et les choix formulés lors des 
phases précédentes. 

• Livrables : le prestataire réalise un dossier de synthèse du schéma directeur immobilier 
rappelant l’objet de l’étude, la méthodologie employée, la synthèse des expertises et des 
audits préalables, les enjeux et choix ayant structuré les réflexions et le développement du 
scénario retenu décomposé comme suit : 

o TOME 1 « ORGANISATION » portant sur la synthèse des choix de projections d’activités 
/ capacités et de dimensionnement des surfaces, 
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o TOME 2 « STRATEGIE » mettant en évidence les principes structurants retenus pour la 
mise en œuvre du schéma directeur immobilier et les prérequis et invariants ainsi que 
les perspectives d’évolution et d’adaptabilité que laissent le scénario retenu, 

o TOME 3 « DESCRIPTIF » portant sur le scénario du projet immobilier à mettre en œuvre 
avec au moins : 
 les représentations graphiques (plans d’ensemble et par niveau) et les 

schémas d’aménagement des futurs sites, 
 les coûts associés, intégrant un plan pluriannuel des investissements à réaliser 

sur la période définie avec les Bénéficiaires, précisant les engagements 
pluriannuels à envisager pour les Bénéficiaires, en cohérence avec la 
planification opérationnelle envisagée, 

 le phasage correspondant et l’identification des contraintes matérielles, 
 l’établissement d’une fiche d’identité par opération. 

o TOME 4 « ORDONNANCEMENT » portant sur la planification opérationnelle envisagée 
avec ses marges d’adaptabilité notamment l’identification des valorisations foncières 
possibles avec une planification des cessions et une visualisation claire du phasage des 
opérations. 

o Il rédige les comptes-rendus des entretiens réalisés dans le cadre de la concertation ; 
o Il élabore et diffuse un support de présentation et compte-rendu des réunions ; 

• Réunions : Le prestataire prépare, organise et anime au moins 4 réunions (1 réunion de 
lancement, 2 réunions intermédiaire et 1 COPIL de présentation) et 4 visites de site en vue des 
phases de concertation ; 

• Délai de réalisation : sous 14 semaines à compter de la date communiquée par le Resah ou de 
la date de début d’exécution validée d’un commun accord avec le Bénéficiaire (cette date ne 
peut être antérieure à la date d’émission du bon de commande par le Resah) ; 

• Charges (en jours/hommes) : ≤20 jours pour une complexité simple, >20 jours et ≤40 jours 
pour une complexité modérée, >40 jours et ≤60 jours pour une complexité élevée ; 

• Compétences : le prestataire s’engage à la mise à disposition pour les Bénéficiaires des 
compétences suivantes : Management de projet sanitaire, médico-social ou institutionnel ; 
Architecture ; Ingénierie technique et environnemental ; Économie ; Space planning ; Maîtrise 
d’usage. 
 

6.06 Audit technique et fonctionnel (UO6) 

• Contenu de la prestation : le prestataire réalise un audit technique et fonctionnel pouvant 
porter sur une partie ou la totalité d’un ou plusieurs sites dans le but de permettre aux 
Bénéficiaires de consolider les orientations stratégiques du projet immobilier. Le prestataire 
prend connaissance des études déjà réalisées par les Bénéficiaires et des activités des sites et 
de leur organisation afin de recueillir les éléments d’information nécessaires à la réalisation de 
l’audit ; 

• Livrables : le prestataire réalise un dossier d’audit portant au moins sur les éléments suivants :  
o L’analyse des documents remis par les Bénéficiaires et les propositions d’actions pour 

rendre conforme la base documentaire, 
o L’analyse réglementaire effectuée à partir des visites des sites et les propositions 

d’actions pour les rendre conforme à la réglementation, 
o L’analyse des pratiques effectuée à partir des entretiens avec les utilisateurs nommés 

par les Bénéficiaires et les propositions d’évolutions identifiées comme souhaitables, 
o Un état des lieux exhaustif et commenté sur les : 

 Analyses techniques et environnementales (et notamment les productions 
primaires, clos / couvert, équipements techniques, voiries et réseaux divers, 
sécurité incendie, accessibilité, efficacité énergétique…), 
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 Analyses du fonctionnement et organisation (et notamment les 
caractéristiques de fonctionnement, les niveaux d’efficience et points durs 
rencontrés et les niveaux d’adaptabilité et d’évolutivité des sites). 

o Il identifie toutes investigations rendues nécessaires en matière technique et 
environnemental ; 

o Il émet un avis sur les livrables remis par les prestataires spécialisés et propose des 
compléments d’investigations, le cas échéant. 

o Il élabore et diffuse un support de présentation et compte-rendu des réunions ; 
• Réunions : Le prestataire prépare, organise et anime au moins 3 réunions (1 réunion de 

lancement, 1 réunion intermédiaire et 1 COPIL de présentation) et 2 visites de site comprenant 
les entretiens de l’audit des pratiques ; 

• Délai de réalisation : sous 10 semaines à compter de la date communiquée par le Resah ou de 
la date de début d’exécution validée d’un commun accord avec le Bénéficiaire (cette date ne 
peut être antérieure à la date d’émission du bon de commande par le Resah) ; 

• Charges (en jours/hommes) : ≤10 jours pour une complexité simple, >10 jours et ≤20 jours 
pour une complexité modérée et >20 jours et ≤30 jours pour une complexité élevée ; 

• Compétences : le prestataire s’engage à la mise à disposition pour les Bénéficiaires des 
compétences suivantes : Management de projet sanitaire, médico-social ou institutionnel ; 
Ingénierie technique et environnementale. 
 

6.07 Préprogramme des besoins (UO7) 

• Contenu de la prestation : le prestataire élabore le préprogramme qui traite de l’ensemble des 
thématiques – architecturale et urbaine, fonctionnelle, technique, économique, qualité 
environnementale, performances, et exploitation maintenance. Il peut être amené à proposer 
plusieurs scénarios ; dans ce cas, chaque proposition doit être déclinée dans le préprogramme. 
Le prestataire présente une synthèse destinée à une compréhension rapide de la 
problématique de l’opération et de ses enjeux et principaux besoins. Aucune méthodologie 
n’est imposée au prestataire ; il met en en œuvre tous les moyens nécessaires pour atteindre 
répondre aux exigences du CCTP. Il est néanmoins souhaité que la démarche soit participative 
et que des entretiens préalables soient réalisés pour comprendre l’état des réflexions et cerner 
les enjeux de l’opération, le cas échéant ceux-ci sont indispensables à la mise à jour des 
données d’entrée d’un schéma directeur immobilier. 

• Livrables : le prestataire élabore le préprogramme comprenant : 
o Une présentation de l’opération : rappel des objectifs (dont développement durable) 

et recueil des besoins fondamentaux et des données caractéristiques nécessaires à la 
réalisation de l’opération (notamment les états des lieux de toute nature et les études 
préalables) et recensement de l’ensemble des contraintes (notamment calendaires, 
administratives, réglementaires, financières, techniques) ; 

o Le préprogramme – les surfaces : il élabore ou complète le préprogramme des surfaces 
utiles par unité fonctionnelle et par type d’espace selon la nature des interventions et 
fait ressortir la surface dans œuvre et l’ensemble des surfaces complémentaires de 
l’opération (notamment les circulations, locaux techniques, extérieurs, annexes) ; 

o Le préprogramme – les liaisons fonctionnelles : il présente les principes généraux de 
fonctionnement et définit les différentes unités fonctionnelles (notamment les 
activités et exigences de fonctionnements et d’équipements). Ces schémas sont 
établis sous la forme de diagrammes de Venn. Ils présentent au moins les contiguïtés 
et proximités ainsi que les liaisons nécessaires avec ou sans contraintes particulières ;  
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o Les principes techniques et architecturaux susceptibles d’avoir des répercussions sur 
la faisabilité, l’urbanisme, le coût, le calendrier, la fonctionnalité et notamment 
l’exploitation-maintenance et les cibles environnementales de l’opération ; 

o L’estimation de l’enveloppe financière prévisionnelle et il établit une fiche budgétaire 
à la fois en coût HT Travaux ainsi qu’en coût Toutes Dépenses Confondues (TDC) ; il 
précise le budget d’exploitation-maintenance. Le cas échéant, une comparaison du 
chiffrage établi par le Prestataire avec le chiffrage issu du référentiel OSCIMES de 
l’ANAP est notamment attendu ; 

o Le calendrier prévisionnel des études depuis le stade de programmation jusqu’au 
stade de la notification des marchés de travaux (ou du contrat global, le cas échéant). 
Il précise une durée indicative des travaux. Le planning prévisionnel de l’opération est 
accompagné d’un échéancier financier pluriannuel. 

o Il élabore et diffuse un support de présentation et compte-rendu des réunions ; 
• Réunions : Le prestataire prépare, organise et anime au moins 4 réunions (1 réunion de 

lancement, 2 réunions intermédiaire et 1 COPIL de présentation) et 3 visites de site ; 
• Délai de réalisation : sous 12 semaines à compter de la date communiquée par le Resah ou de 

la date de début d’exécution validée d’un commun accord avec le Bénéficiaire (cette date ne 
peut être antérieure à la date d’émission du bon de commande par le Resah) ; 

• Charges (en jours/hommes) : ≤15 jours pour une complexité simple, >15 jours et ≤30 jours 
pour une complexité modérée et >30 jours et ≤45 jours pour une complexité élevée ; 

• Compétences : le prestataire s’engage à la mise à disposition pour les Bénéficiaires des 
compétences suivantes : Management de projet sanitaire, médico-social ou institutionnel ; 
Programmation architecturale et fonctionnelle ; Ingénierie technique et environnementale ; 
Maîtrise d’usage ; Économie. 
 

6.08 Programme de l’opération (UO8) 

• Contenu de la prestation : le prestataire élabore un programme global devant exprimer les 
ambitions générales de l’opération et définir les objectifs en terme fonctionnel, technique, 
économique, développement durable (dont qualité environnementale), performanciel et 
entretien-maintenance. Le prestataire élabore le programme comprenant au moins les 
éléments suivants : 

o Les exigences fonctionnelles : le prestataire identifie les locaux dans lesquels l’usage 
impose des contraintes de fonctionnement. Le programme fonctionnel doit exprimer 
des performances, celles-ci étant définies au travers de différents indicateurs 
quantitatifs ou qualitatifs. Il est attendu, pour chaque unité fonctionnelle : 
 la description des fonctions, des pratiques, des activités et leur organisation, 
 la définition des espaces nécessaires aux activités et l’articulation entre les 

différentes entités (schéma d’organisation de l’unité fonctionnelle, visualisant 
les liaisons et circuits entre les espaces la composant),  

 la définition d’utilisation et de dimensionnement précis de chaque local (y 
compris les locaux de service et locaux techniques), 

 la description de chaque espace : description des activités que l’espace doit 
permettre, des équipements spécifiques, et de ses caractéristiques 
fonctionnelles, 

 la précision du fonctionnement à l’intérieur de chacune des entités 
fonctionnelles : description détaillée de chaque activité : tâches du personnel, 
type et quantité de public, spécifications des liaisons et circulations, sûreté. 
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o Les exigences urbaines et architecturales : le prestataire identifie les attentes en 
termes d’image, de fonctionnement, de conception et d’insertion et les exigences liées 
à l’insertion de l’opération vis-à-vis de son voisinage. 

o Les exigences opérationnelles : le prestataire exprime les exigences opérationnelles 
en cohérence avec les objectifs techniques et de développement durable notamment : 
 la définition du contenu, de l’organisation et du calendrier phase par phase,  
 des précisions sur les performances générales attendues,   
 les conditions de maintenance, de fonctionnement et de sécurité -

surveillance,  
 le phasage fonctionnel des travaux,  
 l’enveloppe financière prévisionnelle des travaux,  
 le planning prévisionnel des travaux accompagné d’un l’échéancier financier.  

o Les exigences techniques : le prestataire fixe le niveau minimal de qualité que les 
Bénéficiaires souhaitent atteindre. Le programme doit préciser les niveaux de 
performances techniques et d’entretien-maintenance auxquels doivent satisfaire les 
ouvrages et les installations générales, notamment en termes de : 
 performances techniques générales attendues, 
 exigences d'habitabilité (dimensionnelles et structurelles), 
 exigences de confort ou de traitement d'ambiance, confort visuel et lumineux 

(perception, éclairage), confort acoustique (isolation, correction), confort 
thermique (thermique d'hiver et thermique d'été), confort énergétique, 

 exigences en matière d’ouverture au public, sécurité incendie et sûreté et 
préconisations de compatibilité de ces exigences, 

 autres exigences liées aux usages, 
 exigences de flexibilité des espaces, 
 exigences d'irrigation (électricité, fluides, ascenseurs...), 
 exigences de pérennité et d'exploitation des locaux, 
 niveaux de performances en matière de durabilité des matériaux et de 

maintenance, 
 performances en matière d’entretien et de consommations énergétiques, et 

outils de suivi de supervision et de contrôle type GTB.  
 Les exigences environnementales : le prestataire fixe le profil 

environnemental retenu avec ses objectifs de performances en termes de 
qualité environnementale. Il assure aux Bénéficiaires le respect de la 
réglementation et le cas échéant des référentiels spécifiques ; 

• Livrables : le prestataire livre les éléments suivants : 
o Programme de l’opération comprenant au moins l’ensemble des éléments 

mentionnés ci-dessus, 
o Note de conjoncture permettant de détailler l’enveloppe financière TDC et dérouler le 

planning prévisionnel. Le montant financier TDC précise au moins les postes : 
conception, construction (par corps d’état), prestations intellectuelles, assurances, 
études et diagnostics divers, aléas et TVA, 

o Programmes spécifiques à la demande des Bénéficiaires (notamment équipements, 
exploitation-maintenance, performance, BIM), 

o Support de présentation et compte-rendu des réunions. 
• Réunions : Le prestataire prépare, organise et anime au moins 3 réunions (1 réunion de 

lancement, 1 réunion intermédiaire et 1 COPIL de présentation) et 2 visites de site ; 
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• Délai de réalisation : sous 10 semaines à compter de la date communiquée par le Resah ou de 
la date de début d’exécution validée d’un commun accord avec le Bénéficiaire (cette date ne 
peut être antérieure à la date d’émission du bon de commande par le Resah) ; 

• Charges (en jours/hommes) : ≤10 jours pour une complexité simple, >10 jours et ≤20 jours 
pour une complexité modérée et >20 jours et ≤30 jours pour une complexité élevée ; 

• Compétences : le prestataire s’engage à la mise à disposition pour les Bénéficiaires des 
compétences suivantes : Management de projet sanitaire, médico-social ou institutionnel ; 
Programmation architecturale et fonctionnelle ; Ingénierie technique et environnementale ; 
Maîtrise d’usage ; Économie.  
 

6.09 Mise en place des marchés de concepteurs, réalisateurs ou aménageurs 
(UO9) 

Contenu de la prestation : Le prestataire s’adapte pour la mise en place des marchés de 
concepteurs et réalisateurs selon le processus et la procédure retenue par les Bénéficiaires. Il 
peut notamment s’agir de marchés de maîtrise d’œuvre (bâtiment, infrastructure ou 
d’aménagement), de marchés globaux ou encore de concessions. Le prestataire prend 
connaissance de l’ensemble des documents du DCE et s’adapte aux règles internes de 
procédure fixées par les Bénéficiaires. 
Il alimente le dossier de consultation des entreprises (DCE) et notamment : 

o La définition du dossier technique : rédige sur la base des données existantes et des 
données complémentaires à recueillir à sa demande,  

o La définition des éléments techniques et architecturaux à intégrer au RC, dans le cadre 
d’une procédure avec remise de prestations,  

o Le contenu du mémoire technique à intégrer au RC, dans le cadre d’une procédure 
sans remise de prestations,  

o La production des grilles d’analyses à intégrer au RC et des cadres de réponse ; 
o La rédaction du CCTP et du cadre de DPGF, 
o La définition des prescriptions techniques particulières à insérer au CCAP (notamment 

sur la partie relative aux contenus et aux rendus attendus des études de conception 
et des études en phase réalisation le cas échéant). 

Il réalise les tâches suivantes dans le cadre de la procédure : 

o Analyse les candidatures et s’assure des capacités techniques, professionnelles et 
économiques des candidats ; dans le cadre d’une procédure restreinte, propose un 
classement des candidats retenus, 

o Analyse les offres sur les aspects méthodologiques, organisationnels et financiers, 
dans le cadre d’une procédure sans remise de prestations et propose un classement, 

o Analyse les projets sur les aspects architecturaux, fonctionnels, techniques, 
économiques ou encore territoriaux dans le cadre d’une procédure avec remise de 
prestations, 

o Rédige les projets de réponses aux questions des candidats dans le cadre des échanges 
pendant toute la durée de la procédure, 

o Organise et anime les réunions préparatoires dans le cadre de l’analyse des projets 
(ex. commissions techniques, préparatoires…), 

o Dans le cadre d’une procédure négociée ou d’un dialogue compétitif, organise et 
anime les séances de négociation ou de dialogue ; le cas échéant alimente le dossier 
de demande d’offre finale, 
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o En présence d’un jury, organise et anime les séances de jury et rédige les procès-
verbaux ; 

o Analyse les offres et participe à la négociation avec le ou les lauréats, dans le cadre 
d’un concours de maîtrise d’œuvre, 

o Participe à la mise au point avec l’attributaire du marché, 
o Alimente la rédaction de l’ensemble des courriers durant la procédure et le rapport de 

présentation. 
• Livrables et délais : le prestataire livre les éléments dans les délais suivants : 

o Les éléments mentionnés ci-dessus dans le cadre de l’élaboration du DCE dans un délai 
maximum de 4 semaines à compter de la demande des Bénéficiaires, 

o Les projets de réponses aux questions des candidats dans un délai maximum de 10 
jours à compter de la demande des Bénéficiaires, 

o Le rapport d’analyse des candidatures établis sur la base des critères prévus au RC 
dans un délai maximum de 4 semaines à compter de la transmission des plis par les 
Bénéficiaires, 

o Le rapport d’analyse des offres (le cas échéant, négociées) ou des projets établis sur la 
base des critères prévus au RC dans un délai maximum de 8 semaines à compter de la 
transmission des plis par les Bénéficiaires, 

o Organisation matérielle des réunions durant la procédure : convocation, ordre du jour 
et méthode, compte-rendu et procès-verbaux dans un délai maximum de 10 jours à 
compter de la demande des Bénéficiaires, 

o Les projets de courriers, de mises au point et de rapport de présentation complétés 
dans un délai maximum de 10 jours à compter de la demande des Bénéficiaires. 

• Réunions : Le prestataire prépare, organise et anime au moins 5 réunions (1 réunion de 
présentation du DCE, 3 réunions durant la procédure et 1 réunion d’attribution) et 1 visite de 
site ; 

• Durée : le prestataire s’engage à un accompagnement dans une durée maximale de 12 mois à 
compter de la date communiquée par le Resah ou de la date de début d’exécution validée d’un 
commun accord avec le Bénéficiaire (cette date ne peut être antérieure à la date d’émission 
du bon de commande par le Resah) ; 

• Charges (en jours/hommes) : ≤20 jours pour une complexité simple, >20 jours et ≤40 jours 
pour une complexité modérée, >40 jours et ≤60 jours pour une complexité élevée ; 

• Compétences : le prestataire s’engage à la mise à disposition pour les Bénéficiaires des 
compétences suivantes : Management de projet sanitaire, médico-social ou institutionnel ; 
Programmation architecturale et fonctionnelle ; Ingénierie technique et environnementale ; 
Économie.  
 

6.10 Stratégie patrimoniale immobilière (UO10) 

• Contenu de la prestation : Cette assistance sert à encadrer de manière exhaustive le processus 
d’arbitrage des biens du Bénéficiaire, permettant à celui-ci de prendre des décisions en termes 
d’achat, vente, location, construction, déconstruction et/ou réhabilitation. Il prend 
connaissance du patrimoine à analyser et de l’environnement du patrimoine et de ses 
contraintes afin de recueillir les éléments d’information nécessaires à la réalisation de sa 
mission. 
Ainsi, le Prestataire se charge des prestations suivantes : 

o Analyse du patrimoine immobilier : le prestataire doit prendre connaissance des biens 
du Bénéficiaire au travers de leur identification (adresse, type de propriété, superficie, 
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caractéristiques spécifiques, année de construction, usage actuel…) mais également 
leur état au travers de sa propre analyse et des documents propres à chaque propriété 
(diagnostics, plans, informations cadastrales) et à leur environnement (situation, 
urbanisme, contraintes locales). Il en effectuera l’évaluation (potentiel patrimonial, 
atouts, inconvénients, évolution d’usage, travaux possibles ainsi que leur chiffrage par 
ratio). Il utilisera au moins deux méthodes différentes pour évaluer les biens : 
expertise professionnelle, comparaison de marché, etc., 

o Propositions de scénarios : le Prestataire proposera, en fonction des objectifs du 
Bénéficiaire, des stratégies de gestion de chacun des biens en précisant pour chacun 
les options possibles (achat, vente, location, construction, déconstruction ou 
réhabilitation). Il précisera le processus de chacune des options retenues avec un 
planning (consultations, étapes clés de l’option) intégrant les interactions des 
différentes parties prenantes et les détails du processus de passation (procédures), y 
compris les modalités de financement (calendrier financier pluriannuel). 

o Enfin, il identifiera les risques possibles inhérents à chaque option. 
• Livrables : Le prestataire réalise : 

o Un rapport d’analyse des biens, 
o Un rapport précisant les scénarios d’arbitrage, 
o Un rapport détaillant le processus de chacune des options retenues avec un planning. 

• Réunions : Le prestataire prépare, organise et anime au moins 4 réunions et 3 déplacements 
sur site ; 

• Délai de réalisation : sous 12 semaines à compter de la date communiquée par le Resah ou de 
la date de début d’exécution validée d’un commun accord avec le Bénéficiaire ; cette date ne 
peut être antérieure à la date d’émission du bon de commande par le Resah ; 

• Charges (en jours/hommes) : ≤15 jours pour une complexité simple, >15 jours et ≤ 30 jours 
pour une complexité modérée, > 30 jours et ≤45 jours pour une complexité élevée ; 

• Compétences : le prestataire s’engage à la mise à disposition pour les Bénéficiaires des 
compétences suivantes : Expertise immobilière (vente, achat, location) ; Économie de la 
construction ; Expertise droit public et droit privé. 
 
 

6.11 Valorisation du patrimoine : achat, vente ou location (UO11) 

• Contenu de la prestation : Cette assistance sert à encadrer de manière exhaustive le processus 
de vente/achat/location de biens du Bénéficiaire, assurant ainsi que toutes les parties 
impliquées ont une compréhension claire de leurs droits et obligations. Il doit être décliné en 
fonction des spécificités du bien et des exigences légales locales. Le prestataire doit prendre 
connaissance du bien à vendre/acheter/louer au travers de son identification (adresse, type 
de propriété, superficie, caractéristiques spécifiques, année de construction, usage actuel…) 
mais également son état au travers de sa propre analyse et des documents propres à la 
propriété (diagnostics, plans, informations cadastrales) et à son environnement (situation, 
urbanisme, contraintes locales). Il en effectuera l’évaluation (potentiel patrimonial, atouts, 
inconvénients, évolution d’usage, travaux possibles ainsi que leur chiffrage par ratio) et le prix 
de vente/achat/location. Il utilisera au moins deux méthodes différentes pour évaluer le bien : 
expertise professionnelle, comparaison de marché, etc. Il justifiera le prix de vente évalué, 
notamment en cas d’écart avec le prix de vente/achat/location souhaité par le Bénéficiaire. De 
plus, le Prestataire se charge des prestations suivantes : 

• Vente du patrimoine immobilier : 
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Il indiquera la stratégie de commercialisation : flexibilité sur le prix, critères de sélection de 
l'acheteur (solvabilité, offre en temps opportun,) négociations possibles, clauses particulières, 
obligations des parties, etc.). Il définira  la stratégie de marketing et son chiffrage : 

o Les canaux de promotion utilisés (agences immobilières, internet, presse, etc.) ; 
o Le matériel publicitaire : goodies, brochures, photographies de haute qualité, vidéos, 

etc. ; 
o Les visites organisées : dispositions pour les visites, journées portes ouvertes, etc. ; 
o Consultation publique. 

Il établira la liste des documents légaux et administratifs nécessaires à la vente : le titre de 
propriété avec confirmation de la propriété sans litiges, les certificats nécessaires (certificat de 
performance énergétique, conformité électrique, etc.) et les plans et permis disponibles. 
Il précisera le processus de vente avec un planning (étapes clés de la vente) intégrant les 
interactions des différentes parties prenantes et les détails du processus de passation 
(procédures de transfert de propriété), y compris les documents à échanger et les modalités 
de paiements. 
Enfin, il identifiera les risques possibles inhérents à la vente : solvabilité, vices cachés ou autres 
problèmes post-vente. 

• Achat de patrimoine immobilier : 
Il indiquera la stratégie des négociations possibles : clauses particulières, obligations des 
parties, financement. 
Il établira la liste des documents légaux et administratifs nécessaires à l’achat : le titre de 
propriété avec confirmation de la propriété sans litiges, les certificats nécessaires (Certificat 
de performance énergétique, conformité électrique, etc.) et les plans et permis disponibles. 
Il précisera le processus d’achat avec un planning (étapes clés de l’achat) intégrant les 
interactions des différentes parties prenantes et les détails du processus de passation 
(procédures de transfert de propriété), y compris les documents à échanger et les modalités 
de paiements. 
Enfin, il identifiera les risques possibles inhérents à l’achat : solvabilité, vices cachés ou autres 
problèmes post-achat. 

• Location du patrimoine immobilier : 
Il établira la liste des documents légaux et administratifs nécessaires à la location : le bail 
(durée, conditions de résiliation…) et les certificats nécessaires (certificat de performance 
énergétique, conformité électrique, etc.). 
Il précisera le processus de location avec un planning (consultation publique, étapes clés de 
location, états des lieux entrants et sortants) intégrant les interactions des différentes parties 
prenantes et les détails du processus de location, en particulier le processus de de sélection 
des candidatures et des critères légaux de sélection. Il établira les documents à échanger et les 
modalités de paiements (dépôt de garantie, 1er loyer…). 
Enfin, il identifiera les risques possibles inhérents à la location : solvabilité locataire, prise de 
garanties ou autres problèmes au cours de la location. 

• Livrables : Le prestataire réalise : 
o Un rapport de vente (identification, état, évaluations, stratégies commerciale et 

markéting, négociations, planning et risques) et les projets de délibération, 
o Un rapport d’achat (identification, état, évaluations, négociations, planning et risques) 

et les projets de délibération, 
o Un rapport de location (identification, état, évaluations, sélection candidatures, 

modalités du bail, planning et risques) et les projets de délibération. 
• Réunions : le prestataire prépare, organise et anime au moins 4 réunions et 3 déplacements 

sur site ; 
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• Délai de réalisation : sous 16 semaines à compter de la date communiquée par le Resah ou de 
la date de début d’exécution validée d’un commun accord avec le Bénéficiaire (cette date ne 
peut être antérieure à la date d’émission du bon de commande par le Resah) ; 

• Charges (en jours/hommes) : ≤20 jours pour une complexité simple, >20 jours et ≤40 jours 
pour une complexité modérée, >40 jours et ≤ 60 jours pour une complexité élevée ; 

• Compétences : le prestataire s’engage à la mise à disposition pour les Bénéficiaires des 
compétences suivantes : Expertise immobilière (vente, achat, location) ; Économie de la 
construction ; Expertise droit public et droit privé. 
 

6.12 Pilotage du projet immobilier (UO12) 

• Contenu de la prestation : Le prestataire réalise une mission d’accompagnement pour le 
pilotage des acteurs du projet immobilier et des acteurs institutionnels des Bénéficiaires, en 
ce compris l’assistance spécifique à caractère administratif, technique, développement 
durable, budgétaire et financier, sanitaire et médico-social ou institutionnel. Le prestataire 
peut être sollicité dès le montage et pour chaque phase du projet immobilier. Dans le cadre 
d’une opération de travaux, cet accompagnement au pilotage d’un projet immobilier peut 
avoir lieu lors de toutes phases et notamment le programme, la conception, les travaux, la 
réception et l’exploitation. Le prestataire : 

o Organise une réunion mensuelle de suivi avec les Bénéficiaires, 
o Se conforme à une instance de pilotage nommée par les Bénéficiaires (composition, 

rôles des membres, fréquence des réunions) à qui il rendra compte 
o Se conforme aux modèles de formulaires, de courriers et décisions et recourir aux 

plateformes mises à disposition par les Bénéficiaires, 
o Met à disposition des Bénéficiaires les pièces réalisées dans le cadre de son 

accompagnement chaque semaine, 
o Effectue un retour d’expérience à la clôture de sa mission et rédiger une fiche 

analytique du projet immobilier. 
o Participe à l’atteinte des objectifs de développement durable : identifie les partenaires 

et parties prenantes et propose une stratégie de communication (support, modalités, 
rythme). En cas de difficultés dans l’attente de certains objectifs, propose des actions 
correctrices, des palliatifs ou des alternatives ainsi qu’un rapport pour expliquer le 
changement de stratégie. 

• Livrables : Le prestataire : 
o Rédige tous les documents administratifs, techniques et budgétaires nécessaires au 

pilotage du projet immobilier et notamment (liste non exhaustive) : 
 Rédaction ou utilisation des marchés, publicités, courriers, et tous les actes 

d'exécution, 
 Sourcing, analyses des candidatures et offres, 
 Transmission des pièces justificatives nécessaires à l’établissement des 

règlements. 
o Produit un rapport de suivi mensuel des objectifs de développement durable du projet 

immobilier ; 
o Organise autant de réunions que nécessaire pour assurer la prise de décision auprès 

des différents interlocuteurs des Bénéficiaires ; 
o Préalablement à la réunion mensuelle de suivi et au plus tard 5 jours ouvrables avant 

sa tenue, prépare ou met à jour et diffuse un guide de réunion faisant apparaître 
clairement : les modifications du projet immobilier et leurs impacts financiers et 
calendaires, le résumé synthétique des relations avec les différents interlocuteurs des 
Bénéficiaires, un échéancier financier sur la durée du projet immobilier, un planning à 
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jour des actions menées et anticipé jusqu’à la fin du projet immobilier et un point des 
intentions de marchés sur l’année glissante ; 

o Postérieurement à la réunion mensuelle de suivi et au plus tard 5 jours ouvrables après 
celle-ci, prépare et diffuse un compte rendu synthétique comportant les éléments 
cités ci-dessus. 

• Réunions : Le prestataire prépare, organise et anime au moins 1 réunion et 1 déplacement sur 
site ; 

• Durée : le prestataire s’engage à un accompagnement d’une durée d’un mois à compter de la 
date communiquée par le Resah ou de la date de début d’exécution validée d’un commun 
accord avec le Bénéficiaire (cette date ne peut être antérieure à la date d’émission du bon de 
commande par le Resah) ; 

• Charges (en jours/hommes) : ≤6 jours pour une complexité simple, >6 jours et ≤12 jours pour 
une complexité modérée, >12 jours et ≤20 jours pour une complexité élevée ; 

• Compétences : le prestataire s’engage à la mise à disposition pour les Bénéficiaires des 
compétences suivantes : Management de projet sanitaire, médico-social ou institutionnel ; 
Administrative, technique et financière, Expertise en développement durable. 

 

 
ARTICLE 7. VERIFICATION ET ADMISSION DES PRESTATIONS 
 
Les opérations de vérification et la décision d’admission sont réalisées par le Bénéficiaire pour le 
compte du Resah. 
 
L’admission est l’acte par lequel le Bénéficiaire constate que les prestations réalisées sont conformes 
au dossier technique visé à l’ARTICLE 2. Les opérations de vérification précédant l’admission des 
prestations ainsi que la décision d’admission, d’ajournement et de rejet sont à la charge du 
Bénéficiaire.  
 
Toute décision d’ajournement ou de rejet doit être expresse et notifiée au Resah à l’adresse presta-
intell@resah.fr copie commandes@resah.fr dans un délai de 10 jours calendaires à compter de la date 
de réception des prestations et livrables, attestée par le Prestataire auprès du bénéficiaire. 
 
Le Resah dispose d’un délai de 5 jours calendaires pour informer le Prestataire de cette décision 
d’ajournement ou de rejet prise par le Bénéficiaire.  
 
Passé un délai de 15 jours calendaires à compter de la date de réception des livrables qui est attestée 
par le Prestataire, la décision d’admission des prestations et livrables est réputée acquise.  
 
Tout agent du Bénéficiaire qui effectue les opérations d’admission, est dûment habilité à cet effet.  
 
En cas de réserves du Bénéficiaire lors des opérations de vérification, le Prestataire est engagé à 
procéder aux corrections, adaptations et améliorations demandées, dans un délai maximum de 10 
jours ouvrés à compter de la réception de la demande du Bénéficiaire.  
 
ARTICLE 8. DISPOSITIONS FINANCIERES  
 
8.1 Prix 
 
Les prix des prestations sont des prix forfaitaires, exprimés en euros hors taxes (HT) et toutes taxes 
comprises (TTC). Les prix comprennent toutes les charges fiscales et parafiscales et autres dépenses 

mailto:presta-intell@resah.fr
mailto:presta-intell@resah.fr
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nécessaires à l’exécution des prestations en ce compris les frais de déplacement, de gîte et de couvert 
le cas échéant.  
 
Les prix applicables sont ceux du devis, repris dans le bon de commande du Bénéficiaire confirmé par 
le Resah.   
 
8.2 Présentation des demandes de paiement 
 
Il est fait application des règles relatives à la facturation électronique, prévues par le Code de la 
commande publique.  
 
Le dépôt, la transmission et la réception des factures électroniques sont effectués sur le portail de 
facturation Chorus. L’utilisation du portail de facturation est exclusive de tout autre mode de 
transmission.  

Les demandes de paiement sont adressées par le Resah après validation du service fait entre le 
Bénéficiaire et le Prestataire de tout ou partie des unités d’oeuvre prévues au devis. 
 
Les paiements correspondant à chacune des demandes de paiement présentent le caractère de 
paiements partiels définitifs. Il n’est établi aucun décompte à l’issue des prestations objet du bon de 
commande.  
 
8.3 Modalités de paiement 
 
Le règlement des prestations est effectué par le Bénéficiaire, sauf mention particulière du bon de 
commande/recueil des besoins relative à la facturation, au Resah. Le paiement s’effectue après 
réception de la demande de paiement correspondante, adressée par le Resah conformément à l’article 
8.2 ci-dessus. 
 
Le délai global de paiement à compter de la réception de la demande ou à compter de la date 
d’admission si cette date est postérieure à la date de réception de la demande de paiement est de 30 
jours, conformément au code la commande publique. 
 
Il s’agit d’un délai maximum. Le Bénéficiaire est invité à faire ses meilleurs efforts pour payer le Resah 
dans un délai inférieur.  
 
Le dépassement du délai de paiement contractuel ouvre de plein droit et sans autre formalité, pour le 
Resah, le bénéfice d'intérêts moratoires, calculés conformément aux articles R. 2192-31 et suivants du 
code de la commande publique, et ceci à compter du jour suivant l'expiration du délai de paiement. 
 
 

ARTICLE 9. PENALITES  
 
Le Resah reverse au Bénéficiaire toute pénalité de retard, d’un montant supérieur à 500 € HT, perçue 
dans le cadre du marché conclu avec son Prestataire, déduction faite de la somme forfaitaire de 250 € 
HT par dossier de pénalités instruit par le Resah sur la base des éléments justificatifs adressés par le 
Bénéficiaire.  
 
Tout manquement du Prestataire à ses obligations et engagements contractuels, peut donner lieu à 
pénalité, le bénéficiaire doit en informer au plus le vite le Resah par tout moyen permettant de donner 
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une date certaine. Dans le cas d’un bon de commande comportant des prestations distinctes à 
exécuter, chaque prestation fait l’objet de pénalités distinctes.  
 
Par dérogation à l’article 3.2.2 du CCAG-PI, les jours sont entendus en jours ouvrés. Les pénalités sont 
exigibles de plein droit, applicables sans mise en demeure ou information préalable du Prestataire. Les 
pénalités s’entendent toujours en euros hors taxes, elles ne sont pas assujetties à TVA et ne présentent 
pas un caractère libératoire. Il n’est pas fait application des stipulations de l’article 14.1.2 du CCAG-PI. 
 
 Défaut de livraison des livrables  

 
En cas de non-respect des délais de livraison des livrables, le Prestataire encourt, sans mise en demeure 
préalable, une pénalité forfaitaire par livrable en défaut de livraison de 100 € par jour ouvré de retard 
à compter du lendemain du jour où la livraison était fixée. 
 
Un défaut de livraison s’entend de :  
• Un livrable remis postérieurement au dernier jour du délai prévu ;  
• Un livrable remis dans le délai prévu mais incomplet ;  
• Un livrable remis dans le délai prévu mais non à jour ;  
• Un livrable remis dans le délai prévu mais dans un format autre que le format exigé par le 
Bénéficiaire ;  
• Une demande de précision ou d’informations non finalisée dans le délai prévu.  
 
 Non-respect du délai d’exécution  

Lorsque le délai d’exécution est dépassé, le Prestataire encourt, sans mise en demeure préalable, une 
pénalité calculée par application de la formule suivante : 

 Modification du/des profils prévus dans le dossier technique émis à l’occasion du bon de 
commande 
 

En cas de changement, sans que le Resah et le Bénéficiaire, en aient été averti et/ou sans que 
l’acceptation (accord écrit formel) ait été sollicité et obtenue, le Prestataire encourt une pénalité 
forfaitaire de 1000 € par ressource modifié. 

 Absence aux réunions 
 
En cas d’absence aux réunions (réunions de lancement, comité de pilotage, comité technique, réunion 
complémentaire,) de l’interlocuteur dédié ou son représentant dont la date et la durée ont été 
définies en commun et attestées par avis de réunion), le Prestataire encourt une pénalité forfaitaire 
de 50 euros.  
 
 Non-respect des engagements liés aux considérations environnementales et sociales 

𝑃𝑃 =  
𝑉𝑉 ∗ 𝑅𝑅
300

 
dans laquelle :  

- P : le montant de la pénalité 
- V : la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, ou de l’ensemble des 

prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable 
- R : le nombre de jours de retard  
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En cas de non-respect des engagement liés aux considérations environnementales et sociales, le 
Prestataire encourt une pénalité forfaitaire de 500€. Les pénalités sont plafonnées à 2000€ par année 
d’exécution de l’accord-cadre. 

 Seuils d’exonération et plafonnement des pénalités de retard  
 
Conformément aux dispositions de l'article 14.1.3 des CCAG-PI, le Prestataire est exonéré des pénalités 
dont le montant ne dépasse pas 1000 euros pour l’ensemble du marché. Les pénalités sont plafonnées 
à 30 % du montant HT du bon de commande auquel se rapportent les prestations ayant donné lieu à 
pénalités. 
 

ARTICLE 10. LIMITES DE RESPONSABILITE  
 
Au titre des présentes CGE, le Resah intervient en tant que centrale d’achat au titre de l’article L. 2113-
2, 1° du Code de la commande publique susvisée (« achat-revente ») et ne saurait donc être tenu d’un 
quelconque engagement de résultat au titre de l’exécution des prestations. En particulier, le Resah ne 
saurait être considéré comme prestataire de conseil, ou sous-traitant y compris au titre de la 
réglementation relative à la protection des données personnelles. 
 
Il appartient au Bénéficiaire, dans le cadre de son pouvoir de contrôle de l’exécution des prestations 
et chargé des opérations de vérification pour le compte du Resah, de s’assurer du respect, par le 
Prestataire, des engagements figurant dans le dossier technique, de la réglementation en vigueur et 
des règles de l’art dans le cadre de l’exécution des prestations.  
 
Toute difficulté dans l’exécution des prestations doit faire l’objet d’une information du Bénéficiaire 
auprès du Resah.  
 

ARTICLE 11. TRAITEMENT ET SECURITE DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL  
 

Les parties s’engagent à respecter les dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives aux 
traitements des données notamment la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée ainsi que le Règlement 
Général de Protection des Données (RGPD) n°2016/679. Chacune des parties s’engage notamment, 
concernant les traitements de données à caractère personnel dont elle est responsable, à effectuer les 
formalités requises, à assurer la sécurité et la confidentialité des données et à respecter les droits des 
personnes concernées.  

Le Resah n’est nullement responsable de traitement, ni co-responsable de traitement, ni sous-traitant, 
dans le cadre de l’exécution des prestations. 

L’émission d’un bon de commande et, en conséquence, l’acceptation du devis et des présentes CGE 
ne dispense pas le Bénéficiaire, le cas échéant, de se rapprocher du Prestataire afin d’établir un acte 
juridique conforme aux dispositions de l’article 28 du RGPD concernant les traitements de données à 
caractère personnel. 

 

ARTICLE 12. CONFIDENTIALITE 
 

Le Resah est tenu d’une obligation absolue de confidentialité concernant les informations et données 
qui lui sont transmises, quel que soit le support, le format ou la procédé de transmission, lui interdisant 
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notamment :  

• De copier les données ou informations transmises ;  
• De les transmettre à des tiers non autorisés par le Bénéficiaire,  
• De réaliser des opérations sur les données/informations en dehors des instructions données 

par le Bénéficiaire, hors le cas où ces opérations seraient rendues indispensables pour protéger 
les données/informations concernées,  

• De conserver les données/informations  à l’issue de l’admission et du paiement des 
prestations ;  

• De procéder à des opérations de communication non autorisées expressément par le 
Bénéficiaire ;  

• D’adapter ou modifier, de quelque manière que ce soit, les données/informations transmises ;  
• De réutiliser, d’une manière quelconque, les données/informations obtenues dans le cadre de 

la réalisation des prestations, sans l’accord exprès du Bénéficiaire. 

Les principes figurant au présent article peuvent être précisés et détaillés dans des accords particuliers 
ultérieurs, notamment par la conclusion d’accords de non-divulgation particuliers ou d’engagements, 
uni ou bilatéraux, de confidentialité. 

Le Resah déclare au Bénéficiaire qu’il stipule, dans les contrats qui le lient au Prestataire, un niveau 
équivalent d’engagement de confidentialité que celui stipulé au présent article (engagement de 
confidentialité joint au dossier technique).  

Le présent article ne fait pas obstacle aux communications requises par les juridictions, autorités 
administratives indépendantes, autorités de contrôle, ou requises en vertu de dispositions législatives 
et réglementaires (ex. : Code des relations entre le public et l’administration). 

En toute hypothèse, le Bénéficiaire dispose de la faculté de solliciter du Resah et/ou du Prestataire, à 
tout moment au cours de l’exécution des prestations, un engagement de confidentialité ou un accord 
de non divulgation particulier. 

 

ARTICLE 13. CONFLITS D’INTERET - RECUSATION 
 
Le Resah s’assure que le Prestataire, pour chacun des membres de l’équipe dédiée à l’exécution des 
prestations, n’est pas en situation de conflit d’intérêts (voir déclaration de non-conflit d’intérêt jointe 
au dossier technique). Le cas échéant, le Prestataire en informe le Resah et le Bénéficiaire. 
 
A tout moment au cours de l’exécution des prestations, le Bénéficiaire peut exiger du Resah et/ou du 
Prestataire, ainsi que de chacun des membres de l’équipe dédiée une déclaration de non-conflits 
d’intérêt notamment en cas de changement d’interlocuteurs ou de profil affecté à la mission. 
 
En cas de situation de conflit d’intérêts survenant au cours de l’exécution des prestations, concernant 
le Resah et/ou un ou plusieurs membres de l’équipe dédiée, la/les personne(s) concernée(s) sont 
obligatoirement tenues de se déporter, le Prestataire devant alors les remplacer sans délai dans 
l’exécution de la / des prestation(s), par des intervenants de profil équivalent ou supérieur (séniorité, 
expérience…).  
 
 
ARTICLE 14. DISPOSITIF DE CAPITALISATION ET D’EVALUATION 
 
Le Resah met en place un dispositif de capitalisation et d’évaluation des prestations. Le Bénéficiaire 
peut être sollicité pour participer à ce dispositif, notamment dans le cadre d’enquêtes ou de 
questionnaires.  
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Ce dispositif ne se substitue à la phase d’évaluation pouvant être sollicitée par le Bénéficiaire auprès 
du Prestataire en application de l’article 5.1 des présentes CGE. 
 
 
ARTICLE 15. PROPRIETE INTELLECTUELLE 
 
Il est stipulé que les références opérées par le présent article au CCAG-PI n’ont pas pour objet d’en 
faire une pièce contractuelle au-delà des articles auxquels il est expressément fait référence, ni de 
créer une relation contractuelle directe entre le Bénéficiaire et le Prestataire.  
 
Dans les articles du CCAG-PI auxquels le présent article fait référence, l’acheteur s’entend comme le 
Bénéficiaire et le Prestataire comme le Resah et, le cas échéant, son Prestataire.  
 
S’agissant des prestations réalisées, il fait application des dispositions des articles 32 à 35 du CCAG-PI. 
Les connaissances antérieures, y compris non standards, non mentionnées dans le dossier technique 
ou au cours de l’exécution des prestations sont ainsi réputées traitées comme des résultats au sens du 
CCAG-PI.  
 
Les résultats sont cédés à titre non exclusif au Bénéficiaire et tiers désignés par lui dans le recueil des 
besoins, sauf dans les cas pour lesquels le CCAG-PI prévoit une cession à titre exclusif. La cession 
intervient dans les conditions prévues par le CCAG-PI.  
 
Le prix de cette cession est réputé inclus, forfaitairement, dans le prix payé pour l’exécution des 
prestations. 
 
Ni le Resah, ni le Prestataire, ne disposent d’un droit quelconque sur les éléments appartenant au 
Bénéficiaire et susceptibles de protection au titre du Code de la propriété intellectuelle.  
 
 
 
ARTICLE 16. REGLEMENT DES DIFFERENDS - MEDIATION 

Les parties s’efforcent de régler à l’amiable tout différend éventuel né de l’application des stipulations 
des présentes CGE. 

Les parties peuvent recourir à la médiation du Resah : mediateur@resah.fr. Le demandeur indique, dans 
sa saisine, l’objet du différend et les démarches entreprises jusque-là par les parties pour s’efforcer de 
le régler à l’amiable. Il peut joindre toutes pièces utiles au soutien de la saisine. La procédure de 
médiation ne peut excéder un délai de 2 mois francs, comptés de quantième à quantième, à compter 
de la réception de la saisine. Passé ce délai, il est considéré que la médiation a échoué. La saisine du 
médiateur interne n’interrompt pas les délais de recours contentieux. Les échanges intervenus entre 
les parties en application de la présente clause de médiation sont confidentiels, sauf quand leur 
divulgation est nécessaire pour la mise en œuvre de l’accord trouvé par les parties. 

A défaut, la juridiction territorialement compétente est celle de Paris, nonobstant pluralité de 
défendeurs, d’intervenants ou appels en garantie 

 

 

mailto:mediateur@resah.fr
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DOSSIER TECHNIQUE 
 
Le présent dossier technique est complété par le prestataire du Resah conformément aux conditions d’exécution de l’offre 
citée ci-dessous. Il vaut engagement du prestataire concernant les modalités techniques spécifiques d’exécution des 
prestations auprès du bénéficiaire.  

ARTICLE 1. INFORMATIONS GENERALES 

 

Numéro de l’offre 2024-R031-002 

Objet de l’offre Révision générale du SCoT de la Bresse bourguignonne intégrant un volet AEC  

 Libellé de la prestation  AMO pour la révision du SCoT AEC de la Bresse bourguignonne 

 Prestataire SCET (+Hippocrate Développement) 

 

 Responsable de l’exécution du 

marché au sein de l’entreprise : 

NOM, Prénom : Timothée HUBSCHER 
Titre : Directeur BU Planification & Résilience des territoires 
Mail : thubscher@citadia.com 
Ligne Directe : 0762934239 

 

ARTICLE 2. CARACTERE FAVORABLE A LA SANTE DU PROJET 

 

 Les prestations d’accompagnement attendues dans le cadre du présent marché sont strictement liées à des projets 

territoriaux en faveur de la santé des populations. Le prestataire explique en quoi l’accompagnement proposé concoure 

à améliorer la santé des populations (impact sur l’environnement, le mode de vie, ou le parcours de soin). 

S’appuyer l’Urbanisme Favorable à la Santé, le fil rouge de la démarche pour faire du SCoT de la Bresse bourguignonne 

un document ambitieux au profit de la qualité de vie.  

▪ «  La santé est un droit fondamental de l'être humain, et l'accès au niveau de santé le plus élevé possible est un 

objectif social extrêmement important pour le monde entier, nécessitant la participation de nombreux secteurs 

socio-économiques en plus de celui de la santé. »1 

▪ L’état de santé des individus est déterminé à près de 80% par les déterminants sociaux, économiques et 

environnementaux et les modes de vie qui en découlent, et seulement à 15 % par le système de soins, et 5% par 

le patrimoine génétique. 

▪ L’urbanisme favorable à la santé (UFS) consiste à encourager des choix d’aménagement et d’urbanisme qui 

minimisent l’exposition des populations à des facteurs de risque (mauvaise qualité de l’air, nuisances sonores, 

isolement social…) et maximisent l’exposition à des facteurs de protection (pratique d’activité physique, accès aux 

soins ou aux espaces verts...), tout en étant vigilant à ne pas aggraver des situations d’inégalités sociales de santé. 

▪ Ces enjeux sont d’autant plus importants dans un contexte de vieillissement démographique et de changements 

climatiques, nécessitant des aménagements urbains adaptés et durables.  

Le SCoT est donc bien un outil particulièrement intéressant pour intégrer des initiatives en faveur de la santé dans 

l'urbanisme. Ce parti-pris fort est plus globalement celui de la qualité de vie qui représente aussi un véritable atout à 

préserver. 
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ARTICLE 3. OBJET DE LA PRESTATION 

 

 Préciser le contexte et les enjeux de la mission. 

Un SCoT pour faire « projet » 

L’aménagement du territoire doit, au travers du SCoT, innover au regard des transitions écologiques, sociales et 

économiques. Pour y parvenir, il est primordial de mettre les élus et autres acteurs en capacité d’anticiper, donc de faire 

« projet ». Le SCoT est un outil puissant de préparation du territoire aux enjeux d’avenir que son l’adaptation du territoire 

au dérèglement climatique, la sobriété foncière, la transition démographique et sociale… offrant une réelle prise en main 

par la collectivité de la maîtrise de son aménagement 

Inscrire le territoire dans les grandes transitions à l’œuvre (ZAN, ZEN…)  

Ce temps de travail que vous ouvrez doit permettre de faire basculer le territoire dans l'ère de la sobriété pour faire face 

et s'adapter au dérèglement climatique. Si le cadre législatif constitue un impératif à respecter (SRADDET), il nous semble, 

chez Citadia, indispensable de faire émerger des postures collectives partagées et porteuses de nouveaux paradigmes de 

vie en société pour faire face notamment au repli sur soi et aux difficultés d’adaptations. 

Aujourd’hui, notre ambition pour votre territoire est de vous accompagner pour anticiper et préparer le territoire et 

ses habitants aux défis qui nous concernent tous : crise climatique, effondrement de la biodiversité, souveraineté 

alimentaire, précarité énergétique, disponibilité des matériaux...  

 

La prestation consiste à accompagner la collectivité dans la révision de son Schéma de cohérence territoriale AEC (SCoT 

valant PCAET), outil de conception et de mise en œuvre de la planification stratégique du Pays de la Bresse 

bourguignonne. La prestation est prévue pour 28 à 31 mois (dont 3 mois de période électorale) et s’articule autour de cinq 

étapes : diagnostic et EIE, projet de territoire (PAS), DOO / DAACL / Programme d’actions / Volet air climat Energie, Phase 

arrêt du projet et Phase administrative.   
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ARTICLE 4. PRESTATIONS ET LIVRABLES  

 

 Préciser pour chaque UO prévue au DEP, les modalités d’intervention de la prestation :  

 

Etape 
Unité(s) d’oeuvre 
(intitulé, complexité et 

quantité) 
Contenu des prestations et réunions associées Livrables Délais 

1 

▪ UO1 cadrage de 
projet ; élevée ; 2.4 

▪ UO13 stratégie de 
développement ; 
élevée ; 2 

 

Diagnostic et EIE 

▪ Lancer la démarche 
▪ Recueillir des données et analyser les principaux documents existants 
▪ S’immerger sur le territoire 
▪ Mise à jour du diagnostic 
▪ Formalisation du diagnostic AEC 
▪ Mise à jour de l’EIE 
▪ Formaliser les enjeux  
▪ Créer la grille d’évaluation environnementale 
 

▪ Diagnostic stratégique 
▪ Motion design et 1 

panneau d’exposition 
▪ Article de lancement de 

la démarche + 1 lettre 
d'info (2 pages) 

 

4 mois (juin à 
septembre 2025) 

2 

▪ UO13 stratégie de 
développement ; 
élevée ; 1.8 

▪ UO14 animation 
acteurs ; élevée ; 1  

 

Projet d’Aménagement Stratégique 

▪ Hiérarchiser les enjeux et projeter l’avenir du territoire aux regard 
des défis des transitions 

▪ Définir des scénarios de développement du territoire  
▪ Formaliser le projet de territoire construit par les élus et en débattre 
▪ Evaluer le projet d’aménagement stratégique  
▪  Mettre à jour la grille d’évaluation 
▪ Concerter sur le Projet (1 action de concertation) 

 

▪ Le PAS 
▪ Article sur les enjeux et le 

PAS + 1 lettre d'info 4 
pages 

▪ Evaluation 
environnementale du PAS 

 

10 mois 
(septembre 2025à 
juillet 2026) 
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3 

▪ UO13 stratégie de 
développement ; 
élevée ; 2 

▪ UO14 animation 
acteurs ; élevée ; 3  

Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO), Document d’Aménagement 
Artisanal Commercial et Logistique (DAACL) et Programme d’actions 

▪ Définir les outils de traduction règlementaire (DOO et intégration du 
DAACL) qui traduisent le projet via des ateliers thématiques et 
territoriaux 

▪ Proposer des outils pédagogiques, clairs et argumentés 
▪ Définir le dispositif de suivi / évaluation 
▪ Evaluer le DOO et du DAACL et le PA 
▪ Mettre à jour la grille d’évaluation 
▪ Concerter sur le volet opérationnel (2 RP) 

▪ DOO / DAACL / 
Programme d’actions 
phasé et chiffré 

▪ Analyse des impacts du 
DOO, du DAACL et du PA 
sur la santé et sur 
l’environnement et 
propositions de mesures 
alternatives. 

 

8 mois (avril à 
novembre 2026) 

4 
▪ UO13 stratégie de 

développement ; 
élevée ; 1.2 

Dossier d’arrêt  

▪ Justifier les choix qui ont été effectués durant la procédure ; 
▪ Mettre à jour le diagnostic et l’l’EIE annexé au dossier de SCoT 
▪ Formaliser l’évaluation environnementale complète 
▪ Tirer le bilan de la concertation 
▪ Construire le dossier d’arrêt complet intégrant l’évaluation 

environnementale 

▪ Dossier d’arrêt 
▪ Bilan de la concertation 

3 mois (octobre à 
décembre 2026) 

5 
▪ UO13 stratégie de 

développement ; 
élevée ; 1.7 

Procédure administrative et dossier d’approbation 

▪ Rédiger le mémoire en réponse aux avis PPA dont MRAE 
▪ Rédiger le mémoire en réponse à l’avis de l’Enquête Publique 
▪ Formaliser le dossier d’approbation  

▪ Mémoire en réponse de 
l’avis MRAE et de l’avis de 
l’état 

▪ Dossier CDPENAF et 
CDNPS 

▪ Dossier d’approbation 
 

9 mois (janvier à 
septembre 2027) 
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ARTICLE 5. PROFILS DES INTERVENANTS 

 

 Préciser les profils mobilisés et présenter ou annexer les CV des consultants dans le tableau ci-dessous.  

Profils 
Nom, Prénom, 

Fonction  

Présentation succincte (niveau d’expérience, missions similaires, rôle dans le cadre de la mission) 

Chef de projet 
Entre 6 et 10 ans 
d'expérience 

Justine GOY 
Cheffe de projet 

Pilotage de la mission, interlocuteur privilégié de la maîtrise d’ouvrage 
Références en tant que cheffe de projet :  
SCoT AEC Cœur de Loire, SCoT de la Communauté d’agglomération du Centre de la Martinique, SAR de Guadeloupe, 
Etude prospective du territoire Corse, PCAET Champagnole 

Chef de projet 
Entre 6 et 10 ans 
d'expérience  

Candice RIBOT 
Cheffe de projet 
environnement 

Expert de l’évaluation environnementale 
Références en tant que cheffe de projet :  
EE du SCoT de l’Agglomération lyonnaise (69), EE du SCoT Val de Saône Vingeanne (21), EE du SCoT Provence Alpes Agglo 

Consultant senior 
Entre 3 et 6 ans 
d'expérience 

Chloé CHAUSSAT 
Chargé d’études 
confirmé 

Chargé d’études sur les enjeux urbanisme 
Références SCoT :  
SCoT Provence Alpes Agglo (04), SCoT Briançonnais (05), SCoT AEC Cœur de Loire (58) 

Consultant senior 
Entre 3 et 6 ans 
d'expérience 

Hugo JARILLOT 
Chargé d’études 
confirmé 

Chargé d’études sur les enjeux urbanisme 
Références SCoT :  
SCoT CA Centre Martinique (972), SCoT Moulins Communauté (03), SCoT Provence Alpes Agglo (04) 

Consultant 
confirmé 
Entre 2 et 4 ans 
d'expérience 

Nathan GUILLOT 
Chargé d’études 
confirmé 

Chargé d’études sur les enjeux environnement 
Références : 
EE SCoT AEC Cœur de Loire (58), EE SCoT de la Communauté d’agglomération du Centre de la Martinique (972), EE du 
PLUi du Val de Drôme (26) 

Consultant 
confirmé 
Entre 2 et 4 ans 
d'expérience 

Agathe BUREAU 
Chargé d’études 
confirmé 

Chargé d’études sur les enjeux Air Climat Energie 
Références : 
Volet AEC du Scot PETR du Soissonnais et du Valois (02), PCAET du Pays de Meaux (77), Volet Air-Energie-Climat du SCoT-
AEC du Grand Soissons (02), Accompagnement de collectivités à l’identification de Zones d’Accélération des Energies 
Renouvelables (CA Paris Saclay, CA Grand Soissons, Pays de Stenay, Oulchy-le-Château) 

Chef de projet 
Entre 6 et 10 ans 
d'expérience 

Louis Genthon 
Géomaticien 
expérimenté 

Géomaticien 
Références de SCoT :  
SCoT Chaunois (02), SCoT Cœur d’Essonne (91), SCoT Marne et Gondoire (77), SCoT de l’Agglomération Tourangelle (37), 
SCoT du Cambrésis (59), SCoT Seine-et-Tilles (21), SCoT Nord Haute-Marne (52), SCoT Nord-Yonne (89). 
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Chef de projet 
Entre 6 et 10 ans 
d'expérience  

Antoine Le Breton 
Cheffe de projet 
environnement 

Consultant en Urbanisme Favorable à la santé 
Références en urbanisme favorable à la santé :  
▪ SCoT Rhône Provence Baronnies : Accompagnement du projet de diagnostic, prospective (PAS) et déploiement 

opérationnel (DOO) : animation d’ateliers, construction de récits projectifs, rédaction d’un guide de mise en œuvre de 
l’UFS adapté au territoire (2024-2025) 

▪ ADEME – Appel à communs Défi Planification et aménagement urbain - Co-développement d’outils d’Urbanisme 
Favorable à la Santé et accompagnement de projets de collectivités pour diffusion et amélioration des outils 
d’intelligence collective (2024) 

▪ CAUE 41 : Utilisation d’outils d’animation pour sensibiliser les élus de la commune de Mont-Près-Chambord à l’UFS 
dans le cadre des journées Villages d’Avenir (2025) 

▪ Bordeaux Métropole : Démarche citoyenne d’accompagnement au changement des habitants dans le cadre d’un PRU 
(en cours) 

▪ Marseille : Journées internationales des classes dehors : intégration de la réflexion des enfants dans la démarche 
d’UFS (en cours) 

▪ AUAT : Sensibilisation à l’UFS et organisation d’une marche exploratoire dans un QPV de Toulouse (2024) 

Directeur de projet 
Plus de 10 ans 
d'expérience  

Emmanuel 
VERLINDEN 
Expert Air Climat 
Energie 

Expert Air Climat Energie 
Références : 
PLANS CLIMAT AIR ÉNERGIE TERRITORIAL : CC de l'île de Noirmoutier, PETR Sud Manche (3CC), CA de Sorgues, CC de 
Champagnole (en cours), CA Centre Littoral (2022), CC Lyons Andelle (2021), Eurométropole de Strasbourg (2016), Pays 
des Sources et Vallées (2020), Métropole de Châteauroux (2019), Pays Coeur d’Hérault (2018), Pays Voironnais et Parc 
Régional Naturel de la Chartreuse (2017) 
SCHÉMAS DE COHÉRENCE TERRITORIALE  (VOLET AEC) : Soissonais et Valois, Coeur de Loire, PETR du Lauragais (en 
cours),  
Contrats d’objectifs territoriaux : CA Grand Paris Sud Seine Essonne Sénart, Troyes Champagne Métropole, Ville de Bois-
Guillaume, Ville de Ris Orangis, CA Valenciennes Métropole, CC Normandie Cabourg Pays d'Auge (en cours), Châteauroux 
Métropole (2019), CA Coeur d’Essonne (2020), CA Centre Littoral en Guyane (2022), Ville de Cléon (2022), Ville de 
Caudebec (2022), Ville de Sotteville (2024) 
Stratégies régionale - SRADDET (volet AEC) : Communauté Territoriale de Guyane (SAR), Communauté Territoriale de 
Guadeloupe (SAR) (en cours), Région Grand Est, Région Nord-Pas-de-Calais, Évaluation SRCAE des Région Ile-de-France, 
Région Alsace-Lorraine-Champagne Ardennes (2018 et 2020) 
 

Chef de projet 
Entre 6 et 10 ans 
d'expérience 

Ambre CHAZETTE 
Expert Commerce 

Expert DAACL 
Références : 
PLANIFICATION COMMERCIALE 

▪ Schéma de développement de territoires et DAACL / volet commercial de SCOT :  Mulhouse, Strasbourg, Grand 
Paris Sud, Pau... 
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▪ PLU/PLUi - Elaboration de 3 Schémas de Cohérence Territoriale des Pays Forêts d’Orléans (Val de Loire, Loire 
Beauce et Sologne Val Sud)... 

ACCOMPAGNEMENT DES COLLECTIVITÉS DANS LEUR STRATÉGIE COMMERCIALE  
▪ AMO centres-villes - plus de 30 missions de diagnostics commerciaux et plans d’actions, notamment dans le cadre 

des dispositifs Petites Villes de Demain et Action Coeur de Ville  
▪ Appui à la stratégie foncière/ préfiguration de foncières de redynamisation - Autun, Fontenay-sous-Bois, Persan, 

Beaumont-sur-Oise, Meaux, Dammartin-en-Goële… 
▪ Faisabilité/ restructuration de halles alimentaires - Halle Saint-Louis (Brest), Halles de Quimper, Champigny-sur-

Marne, Aulnay-sous-Bois, Serris (secteur Gassins)... 
▪ Faisabilité de foncière de redynamisation – Meaux, Les Mureaux, Provins… 

Directeur de projet 
Plus de 10 ans 
d'expérience  

Romain DURAND 
Juriste droit de 
l’urbanisme et droit 
de l’environnement 

Juriste conseil 
▪ Assistance et accompagnement juridique au bénéfice de l’ensemble des missions du Groupe SCET  
▪ Suivi procédural, validation des actes administratifs (délibérations, arrêtés…), vérification de la compatibilité 

interne et externe des documents, réponse à l’ensemble des questions juridiques afférentes aux évolutions de ces 
documents d’urbanisme, conseil et prévention des risques juridiques sur l’ensemble des actes émis par le groupe 
SCET.  

▪ Assistance au montage opérationnel, validation et suivi procédural, validation des actes administratifs 
(délibérations, arrêtés…), réponse à l’ensemble des questions juridiques en lien avec ce montage, vérification de 
la compatibilité interne et externe des documents. 

Directeur de projet 
Plus de 10 ans 
d'expérience  

Matthieu DUBOIS 
Expert santé 

Expert santé et UFS 
URBANISME FAVORABLE A LA SANTE 

▪ SCoT Grand Pau : Direction du projet de diagnostic territorial de santé (2023-2024) 
▪ SCoT Rhône Provence Baronnies : Direction du projet de diagnostic, prospective (PAS) et déploiement 

opérationnel (DOO)(2024-2025) 
▪ ARS Nouvelle Aquitaine : Formation du CODIR à l’Urbanisme Favorable à la Santé dans le cadre du nouveau PRSE 

2024-2028 (2024) 
▪ CA Paris Saclay : Etude de planification territoriale de la santé de proximité 

Assistance au montage opérationnel, validation et suivi procédural, validation des actes administratifs (délibérations, 
arrêtés…), réponse à l’ensemble des questions juridiques en lien avec ce montage, vérification de la compatibilité interne 
et externe des documents. 
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ARTICLE 6. CALENDRIER D’INTERVENTION 

 

 Présenter le calendrier d’intervention de chaque UO, les principaux jalons (réunions, COPIL…), et dates butoirs de remise.  

Calendrier

PHASE 1

PHASE 2

PHASE 3

PHASE 4

PHASE 5

Séminaire de lancement élus Voyage immerssif Séminaire ou atelier élus Réunion de validation en conseil communautaire (Débat PAS, arrêt, Appro)

Réunion publique ou présence 

sur les marchés

Durée de la phase

Temps Forts

Consultation et approbation

Durée de la phase

Temps Forts

Durée de la phase

Temps Forts

Durée de la phase

Temps Forts

Durée de la phase

Temps Forts

Dossier d'arrêt

déc-27

Diagnostic et Etat initial de l'environnement

Projet d'aménagement stratégique

DOO + DAACL + Programme d'actions

juin-27 juil-27 août-27 sept-27 oct-27 nov-27déc-26 janv-27 févr-27 mars-27 avr-27 mai-27nov-26déc-25 janv-26 févr-26 mars-26 avr-26 mai-26 juin-26 juil-26 août-26 sept-26 oct-26nov-25juin-25 juil-25 août-25 sept-25 oct-25



CHLOÉ CHAUSSAT 
CHARGÉE D'ÉTUDES - STRATÉGIE ET PLANIFICATION TERRITORIALE 

07 89 65 36 74 / cchaussat@citadia.com

3 ans d’expérience

ÉTUDES PRÉ-OPÉRATIONNELLES
▪ Commune de Sancerre (18) : Etude d’opportunité pour la conversion du site du SDIS
▪ CC Vosges du Sud (90) : Etudes de recomposition d’un site communautaire en friche à Etueffont
▪ Métropole Grand Nancy (54) : Etudes de préprogrammation

PLANIFICATION REGLEMENTAIRE
SCHÉMA DE COHÉRENCE TERRITORIAL (SCOT)
▪ Elaboration du SCoT du territoire de Provence Alpes Agglomération (04)

ÉLABORATION DAACL
▪ DAACL du territoire de Provence Alpes Agglomération (04)

ÉLABORATION / RÉVISIONS DE PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUI) ET DE PLU
▪ Révision du PLU de Crolles (38), Mornant (69), Tignieu-Jameyzieu (38), Viriat (01), Les Belleville (73)
▪ Elaboration du PLUiH de Montluçon Communauté, du PLUi de la CC de la Petite Montagne (39)
▪ Elaboration du PLU de La Plagne Tarentaise (74)

ETUDE PAYSAGÈRE
▪ Commune de Mâcot-la-Plagne : étude paysagère dans le cadre de l’aménagement futur d’un site touristique en haute montagne

STRATÉGIE TERRITORIALE
▪ Projet de territoire de la CC Brionnais Sud Bourgogne

Formation

• DIPLOME D’INGÉNIEUR (réseau Polytech) -
Aménagement du territoire et Environnement à 
Tours

• Première année à l’Ecole Nationale Supérieure du 
Paysage de Marseille

• LICENCE - Sciences de la Vie et de la Terre spécialité 
Hommes et Milieux à l’Université d’Aix-Marseille

Ingénieure spécialisée dans l’aménagement du territoire, je prends part aux études de Citadia Conseil en
tant que chargée d’études en planification urbaine ainsi qu’en études pré-opérationnelles. J’interviens
dans le cadre de nombreuses missions de planification urbaine (révisions, modifications, élaborations de
PLU, SCoT), de stratégie territoriale et étend mon champ de compétence vers le domaine pré-opérationnel.
La diversité de ces études, en accompagnement de territoires tant urbains que ruraux, me permet de
mettre en place des savoir-faire multiples, transversaux et complémentaires.
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AMBRE CHAZETTE
SENIOR CONSULTANTE PRACTICE COMMERCE ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

AMBRE.CHAZETTE@SCET.FR / LINKEDIN

6 ANS D’EXPÉRIENCE

ACCOMPAGNEMENT DES COLLECTIVITÉS DANS LEUR STRATÉGIE COMMERCIALE

▪ AMO centres-villes - plus de 30 missions de diagnostics commerciaux et plans d’actions, notamment dans le cadre des dispositifs Petites Villes de
Demain et Action Coeur de Ville

▪ Appui à la stratégie foncière/ préfiguration de foncières de redynamisation - Autun, Fontenay-sous-Bois, Persan, Beaumont-sur-Oise, Meaux,
Dammartin-en-Goële…

▪ Faisabilité/ restructuration de halles alimentaires - Halle Saint-Louis (Brest), Halles de Quimper, Champigny-sur-Marne, Aulnay-sous-Bois, Serris
(secteur Gassins)...

▪ Faisabilité de foncière de redynamisation – Meaux, Les Mureaux, Provins…

ASSISTANCE À MAÎTRISE D’OUVRAGE POUR LA MISE EN OEUVRE DE PROJETS URBAINS À DOMINANTE COMMERCIALE

▪ Etude de potentiel et programmation pour l’aménagement commercial de sites ou de quartiers - ZAC Bastide Niel (Bordeaux), Brazza (Bordeaux)
Docks de Saint-Ouen, Boulogne Ile Seguin, ZAC du Plessis-Botanique (Tours La Riche), EPA Marne Secteur IV (Val D’Europe), NPRU Pessac Saige,
Ecoquartier Castelnouvel (Lèguevin)...

▪ Requalification d’entrée de ville/ de zones commerciales - Brétigny-sur-Orge, Mérignac Soleil (France 2030)..

▪ Faisabilité de projets d’investissement - études de marché et de potentiel commercial pour le compte d’enseignes nationales spécialisées en
alimentaire, culture-loisirs, équipement de la maison et sport

▪ Conseil et accompagnement de promoteurs dans la programmation de pieds d’immeuble en phase projet/concours ou dans la valorisation de
leurs actifs

▪ Accompagnement pour l’obtention d'autorisations en CDAC et CNAC - Rédaction de dossier d’Autorisation d’Exploitation Commerciale (AEC) ou
d’Analyse d’Impact ELAN - Paris, Lyon, Marseille, Bayonne, Antibes…

Formation

• SCIENCES PO BORDEAUX (2018-
2019) - Master 2 Stratégie et 
Gouvernance Métropolitaine 

• SCIENCES PO BORDEAUX (2014-
2017) - Bachelor Sciences 
Politiques, Droit et Economie

Ambre CHAZETTE a rejoint la SCET en 2024, après cinq années passées dans le conseil en urbanisme
commercial. A la fois conseil des collectivités et des opérateurs privés, elle est intervenue sur toute la chaine du
projet urbain, de la stratégie d’aménagement de territoire en amont à la sélection d’investisseurs, de
promoteurs, de preneurs et d’enseignes-cibles en aval.

Au sein du pôle commerce, elle accompagne les acteurs du service public dans l’élaboration de stratégies
territoriales en faveur de leur développement commercial.

1Nom de l’offre

mailto:gregoire.Montigny@scet.fr
http://www.linkedin.com/in/ambre-chazette-04802974


AGATHE BUREAU
CHARGÉE D’ÉTUDES / ENVIRONNEMENT, AIR-ENERGIE-CLIMAT

abureau@citadia.com

2 ans d’expérience

Formation

• Master 2 Entrepreneuriat et 
Innovation IESEG School of 
Management

Chargée d’études de formation généraliste, Agathe s’est rapidement spécialisée sur les enjeux liés au climat et à
l’environnement. Elle fait partie du groupe de réflexion Air-Energie-Climat du groupe CITADIA et intervient sur des missions
diverses relevant de l’urbanisme réglementaire et de la stratégie territoriale, toujours sous le prisme de l’impact
environnemental et de l’adaptation au dérèglement climatique.
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EVALUATION ENVIRONNEMENTALE

SCHÉMA DE COHÉRENCE TERRITORIALE (SCOT)
▪ SCoT Nord Haute Marne (51/52)
▪ Scot PETR du Soissonnais et du Valois (02)

PLANS LOCAUX D’URBANISME INTERCOMMUNAUX (PLUI)
▪ PLUi-HD Communauté d’Agglomération Béthune-Bruay, Artois Lys Romane (62)
▪ PLUi Communauté de Communes du Bassin de Joinville en Champagne (52)

PLANS LOCAUX D’URBANISME (PLU)
▪ Verrières-le-Buisson (91)

AUTRES MISSIONS DE CONSEIL TEE

▪ PCAET du Pays de Meaux (77)
▪ Volet Air-Energie-Climat du SCoT-AEC du Grand Soissons (02)
▪ Accompagnement de collectivités à l’identification de Zones d’Accélération des Energies Renouvelables (CA Paris Saclay, CA Grand Soissons, Pays 

de Stenay, Oulchy-le-Château)
▪ Atelier décarbonation pour la requalification du pôle gare de Melun

mailto:abureau@citadia.com


CANDICE RIBOT
CHARGEE D’ETUDES / ENVIRONNEMENTALISTE

07 89 65 37 20 / cribot@citadia.com

URBANISME RÈGLEMENTAIRE
▪ PLAN LOCAUX D’URBANISME (PLU)

- Chamonix-Mont-Blanc (74), Miribel (69), Péronnas (01), Tignieu-Jameyzieu (38), Aubenas (07), Roquemaure (30), Genas (69)
▪ PLAN LOCAUX D’URBANISME INTERCOMMUNAUX (PLUI)

- Champagnole Nozeroy Jura (39), Pays de Gex (01), Val de Drôme (26), Mont d’Arverne Communauté (63)
▪ SCHÉMA DE COHÉRENCE TERRITORIAL (SCOT)

- Agglomération lyonnaise (69)

STRATÉGIE CLIMATIQUE ET ÉNERGÉTIQUE
▪ Plan Climat Air Energie Territorial de Champagnole Nozeroy Jura (39)
▪ Schéma Directeur des Energies du Pays de Gex (01)

RÈGLEMENTS LOCAUX DE PUBLICITÉ (INTERCOMMUNAL)
▪ Grand Annecy Agglomération (74), Thonon Agglomération (74), Clermont Auvergne Métropole (63), Saint Etienne Métropole (42), Noves 

(13), Dagneux (69)

ÉTUDES DE VÉGÉTALISATION
▪ Rumilly (74), Ajaccio (2A)

Formation

• Master 2 Aménagement et 
Développement Durable des 
Territoires, Lyon

• Master 2 Etudes 
européennes et 
internationales, Strasbourg

Géographe et urbaniste spécialisée en environnement j’interviens chez Even Conseil en tant que chargée d’études. Je
dispose de solides connaissances concernant les enjeux liés au développement durable des territoires.
A ce titre, j’appréhende ces enjeux selon un regard transversal et systémique pour dresser des diagnostics territoriaux et
je suis force de proposition lors de l’évaluation des incidences pour maîtriser la vulnérabilité environnementale des
territoires, et de manière générale pour intégrer les mesures nécessaires visant au moindre impact environnemental
des projets de développement territorial.
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EMMANUEL VERLINDEN
DIRECTEUR D’ETUDES – EXPERT ENERGIE CLIMAT

07 86 83 18 93 / EVERLINDEN@CITADIA.COM

19 ANS D’EXPÉRIENCE

STRATÉGIE ÉNERGIE CLIMAT AIR ÉCONOMIE CIRCULAIRE (COT ET LABELLISATION TENTE ADEME)

▪ CA Grand Paris Sud Seine Essonne Sénart (91), Châteauroux Métropole (36), Troyes Champagne Métropole (10), CA Cœur d’Essonne (91), CA Centre
Littoral (Guyane), Ville de Cléon (76), Ville de Caudebec (76), Ville de Sotteville (76), Ville de Bois-Guillaume (76)

PLAN CLIMAT AIR ÉNERGIE TERRITORIAL
▪ CA Centre Littoral (Guyane), CC Lyons Andelle (27), Eurométropole de Strasbourg (67), Pays des Sources et Vallées (60), Métropole de Châteauroux (36),

Pays Cœur d’Hérault (34), Pays Voironnais (74) et Parc Régional Naturel de la Chartreuse (73 – 38)

SCHÉMA DIRECTEUR DES ÉNERGIES
▪ Grand Paris Seine Ouest (92), Roissy Pays de France (77), Métropole du Grand Paris (75 94 93 92 ), Lorient Agglomération (56), Annemasse

Agglomération (74)

ADAPTATION AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES
▪ CA Cergy Pontoise (95), ScoT Vosges Centrales (88)

MISSIONS RÉGIONALES / NATIONALES ÉNERGIE CLIMAT
▪ Service d’Accompagnement à la Rénovation Energétique (SARE) : Région Occitanie
▪ Programmation pluriannuelle de l’énergie - Section biomasse : Collectivité Territoriale de Guyane
▪ Évaluation du Schéma Régional Air Climat Énergie (SRCAE) : Région Ile-de-France, Régions Alsace-Lorraine-Champagne Ardennes
▪ Schéma Régional d’Aménagement de Développement Durable et d’Equilibre des Territoires (SRADDET ANC. SRCAE) : Région Grand Est, Région Nord-

Pas-de-Calais
▪ Préfiguration SEM énergies renouvelables : Région Bourgogne Franche-Comté
▪ Régionalisation du fonds chaleur : ADEME National
▪ Surveillance qualité de l’air intérieur et extérieur - Etudes diverses : DREAL Nord-Pas-de-Calais (PPA régional, Campagne nationale Ecoles et Crèches,

Programme en proximité des incinérateurs d’ordures ménagères, INTERREG IVB pollution transfrontalière aux dioxines... ), DREAL Occitanie (PPA de
Montpellier Métropole, Animation réseau Chaleur Renouvelable, ...), Métropole Européenne de Lille

Formation

• Ingénieur Thermique Energie, spécialité 
bureau d’études

• Conseiller Territoire engagé pour la 
Transition écologique (TEnTE)

• Formateur Energie Climat et QuantiGES
pour l’ADEME

Conscient des enjeux de notre époque, j’interviens en tant que Directeur de projet et/ou Expert Energie Climat en
m’appuyant sur 20 ans d’expérience dans les domaines de la Transition Ecologique et Energétique. Curieux et
investi auprès des territoires, j’allie persévérance et souci du travail bien fait au service du bien commun. Leader
efficace, j’anime les équipes sur différentes échelles territoriales alliant approche technique et animation de
l’intelligence collective.

5

S
E

N
IO

R



ROMAIN DURAND
MANAGER DROIT DE L’AMENAGEMENT, DE L’URBANISME ET DE L’ENVIRONNEMENT

13 ANS D’EXPÉRIENCE

AMO OPÉRATIONNEL

▪ Montage opérationnel d’une opération sur 3 sites différents : ZAC multisites, permis d’aménager multisite, concession d’aménagement à risques ou
sans risques – Caux Seine Développement (3 mois).

▪ Pertinence du contrat de concession d’aménagement et actions possibles par le bail à construction ou la SEMOP – Communauté de Communes
des Monts d’Arverne (3 mois).

▪ Faisabilité juridique d’une extension de terrain de camping en zone littorale – Commune de Loctudy (1 mois).

▪ Transfert du droit de pêche et convention d’occupation précaire – Communauté de Communes du Pays de l’Aigle (2 mois).

CONTRATS D’AMÉNAGEMENT

▪ Mobilisation de la concession d’aménagement pour la réalisation d’un village d’artisans – Saint Brieuc Agglomération (2 mois).

URBANISME RÉGLEMENTAIRE

▪ Conseil et assistance sur le régime des autorisations d’urbanisme : permis d’aménager ou déclaration préalable - Ville d’Avignon (3 mois).

MAÎTRISE FONCIÈRE

▪ Identifier l’outil de maîtrise foncière ad hoc entre le périmètre de prise en considération et le périmètre de la Zone d’Aménagement Différé - Ville de
Libourne (2 mois).

ASSISTANCE JURIDIQUE AUX EPL DU RÉSEAU SCET (ASSISTANCE CONSEIL EXPERTISE) SUR LE MONTAGE ET LA VIE DES PROJETS

▪ Avis sur l’actualisation de l’étude d’impact environnementale de la ZAC Flaubert à Grenoble (1 mois).

▪ DUP, modification de programme et cession amiable – SEM Nièvre Aménagement (1 mois).

▪ Note sur la division foncière – SODEB (1 mois)

▪ Quelle autorisation d’urbanisme mobiliser et une servitude est-elle envisageable ? – SAGEM (1 mois).

Formation
• Master 2 droit de

l’aménagement, de l’urbanisme
et de l’environnement.

• Master 1 droit de
l’aménagement, de l’urbanisme
et de l’environnement

Romain DURAND a rejoint la SCET en juillet 2024 après avoir travaillé en tant que juriste urbanisme, environnement
en bureau d‘études pendant 8 ans et responsable d’opérations en SEM et SPL pendant plus de 5 ans. Il assure des
missions d’assistance à maîtrise d’ouvrage et de conseil juridique opérationnel auprès des Entreprises Publiques
Locales, des Etablissements Publics d’Aménagement, des collectivités territoriales et leurs groupements.
Ses interventions visent à définir les conditions procédurales et contractuelles de réalisation des projets
d’aménagement et à accompagner les aménageurs et les collectivités dans le montage et la conduite d’opérations.

1Nom de l’offre
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JUSTINE GOY
CHEFFE DE PROJET/ URBANISTE

jgoy@citadia.com

5 ans d’expérience

PLANIFICATION URBAINE ET URBANISME RÉGLEMENTAIRE
▪ Schéma de Cohérence TERRITORIALE (SCOT)
ADEVA Pays Vitryat (51), AMI ZAN SCoT Métropole Savoie (73), Métropole du Grand Paris (75), Lens-Liévin Hénin-Carvin (62)
▪ PLANS LOCAUX D’URBANISME INTERCOMMUNAUX
Cheffe de projet : Communauté de communes de Terre d’Emeraude secteur de « Petite Montagne » (39)
▪ PLANS LOCAUX D’URBANISME
Cheffe de projet des PLU de Pont de Chéruy (38), La Plagne Tarentaise (73), Mornant (69)
▪ PROCÉDURE D'ÉVOLUTION DE PLU(I)
Cheffe de projet : La Clusaz (74), Les Belleville (73), Macot La Plagne (73)

PROJET DE TERRITOIRE ET STRATÉGIE TERRITORIALE
Projet de territoire de la Communauté de communes de Cattenom et Environs (57), Projet de territoire de la Communauté de communes du
Grand Pic Saint Loup (34), Etude stratégique du devenir de la ville d’Ecully (69), Etude territorial des dynamiques et tendances à l’œuvre sur le
territoire de Champagne-Bourgogne pour un client confidentiel, Réflexion et expertise sur le concept de Cité Scolaire à Vocation Internationale,
pour le Conseil départemental du Val d’Oise (95), Etude Flash « Logement abordable » pour le Mouvement des Entreprises de France (MEDEF)

EVALUATION DES POLITIQUES PUBLIQUES
Evaluation mutualisée du contrat de ville et du NPNRU de Saint Etienne Métropole (42), Evaluation « in itinere » sur les sept projets de
renouvellement urbain de bordeaux métropole (33) , Evaluation finale des 6 Contrats de Ville de la Métropole Aix Marseille Provence (13), Evaluation
des dispositifs liés à la politique de la ville à Clermont-Ferrand (63), Etude sur les servitudes de taille minimum de logements (STML), Métropole de
Lyon (69)

Formation

• Master 2 Stratégies et 
gouvernances 
métropolitaines – Sciences 
Po Bordeaux

Justine est diplômée en sciences politiques avec une spécialisation en stratégie et gouvernance territoriale. Elle intervient
auprès des collectivités dans l’élaboration de projets stratégiques et de planification urbaine avec pour objectif de
contribuer à l’intérêt général dans le cadre de démarche vertueuse d’aménagement. Justine dispose d’une solide
expérience en management de projet et en politique de la ville.
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LOUIS GENTHON
GÉOMATICIEN CARTOGRAPHE

LGENTHON@CITADIA.COM

7 ANS D’EXPÉRIENCE

ÉTUDE PRÉ-OPÉRATIONNELLE / ÉTUDE D’IMPACT
• Projet de construction à Senlis (60), projet d’écoquartier à Lunéville (54), projet d’aménagement à Malakof (92), Projet de 

requalification du CHU de Rennes (35), Projet de requalification urbaine du quartier Bédier Oudiné à Paris 13e arrondissement (75), 
projet d’aménagement à Saint Germain en Laye (78).

ÉTUDE DE PLANIFICATION URBAINE
SCHÉMA DE COHÉRENCE TERRITORIALE (SCOT)
• SCoT Chaunois (02), SCoT Cœur d’Essonne (91), SCoT Marne et Gondoire (77), SCoT de l’Agglomération Tourangelle (37), SCoT du Cambrésis (59), 

SCoT Seine-et-Tilles (21), SCoT Nord Haute-Marne (52), SCoT Nord-Yonne (89).

PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU)
• PLU de Lens (62), PLU de Courbevoie (92), PLU de Saint-Prix (95), PLU de Bondoufle (91), PLU de Crolles (38).

PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUI)
• PLUi-HD de la Communauté Urbaine de Dunkerque (59), PLUi Rouen Normandie (76), PLUi d’Arras (62), PLUi CC Pays-de-Saintois (54), PLUi CC 

Yvetot (76), PLUi-HD Dijon Métropole (21), PLUm Orléans Métropole (45), PLUi Vallée Sud Grand Paris (92).

RÉGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE INTERCOMMUNAL (RLPI)
• RLPi Evreux (27), RLPi Valenciennes (59), RLPiPlaine Commune (93), RLPi Grand Orly Seine Bièvre (94), RLPi Grand Paris Grand Est (93).

PLAN CLIMAT AIR ÉNERGIE TERRITORIAL (PCAET)
• PCAET Baie du Mont Saint-Michel (50), PCAET Nord Haut Marne (52), PCAET de l’Île de Noirmoutier (85).

PARC NATUREL RÉGIONAL (PNR)
• PNR du Haut-Jura (01, 25 & 39)

PROJET ALIMENTAIRE TERRITORIAL (PAT)
• Thonon Agglomération (74)

Formation

• Université Lyon III: Master 2 
Géosystèmes Environnementaux

• Université Lyon III: Licence de 
géographie et d’aménagement 
du territoire

Diplômé d’un Master 2 de l’université Lyon III Jean Moulin, Louis Genthon a développé des compétences dans les
domaines de la géomatique, la gestion de l’environnement et l’aménagement du territoire. Il intervient dans le
cadre de missions à différentes échelles, de la planification territoriales (intercommunalité, commune) à des
missions pré-opérationnelles. Sa spécialisation en géomatique et en environnement lui permet de traduire des
problématiques territoriales et des enjeux environnementaux tels que les risques, le patrimoine ou la trame verte et
bleue par exemple, à travers des rendus cartographiques.
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NATHAN GUILLOT
ENVIRONNEMENTALISTE

nguillot@citadia.com

PLANIFICATION ET STRATÉGIE TERRITORIALE

• PLAN LOCAUX D’URBANISME (PLU)
Révision du PLU de Bourg-en-Bresse (01)
Révision du PLU de Miribel (01)

• PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUI)
Elaboration du PLUi de la CC Val de Drôme (26)

• SCHÉMA DE COHÉRENCE TERRITORIAL (SCOT)
Elaboration du SCoT Air Energie Climat de la CC Cœur de Loire (57)

• PLAN CLIMAT AIR ENERGIE (PCAET)
Evaluation environnementale stratégique du PCAET de la CC Cannes Pays de Lérins (06)

• STRATÉGIE FONCIÈRE
Elaboration de la stratégie foncière de la CA du Pays Ajaccien (2A)

Formation

• Master en Gouvernance de 
la transition, écologie et 
société à AgroParisTech

• Master en Affaires 
Internationales à Sciences 
Po Lyon

Issu d’une formation en sciences politiques spécialisée en Transition Ecologique, Nathan a complété son cursus par un
master en Gouvernance de la transition à AgroParisTech. Ses expériences professionnelles et sa formation lui
permettent de disposer d’une grille de lecture transversale des dynamiques environnementales à l’œuvre dans les
collectivités tout en maitrisant les enjeux réglementaires liés à l’aménagement.
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HUGO JARILLOT
CHARGE D’ETUDES – URBANISME RÉGLEMENTAIRE ET PLANIFICATION

hjarillot@citadia.com / 06 81 56 53 90

3 ans d’expérience

PLANIFICATION ET URBANISME RÉGLEMENTAIRE

ELABORATION / RÉVISION GÉNÉRALE DE PLAN LOCAUX D’URBANISME INTERCOMMUNAUX ET COMMUNAUX (PLU / PLUI)

▪ CC du Rhône aux Gorges de l’Ardèche (07), CC Champagnole Nozeroy Jura (39), CC Mond’Arverne Communauté (63), CC Auberive Vingeanne
Montsaugeonnais (52), CC Sud Mayotte (976), commune de Pont-de-Chéruy (38), commune de Saint-Auban (06), commune de Santa-Lucia-di-
Moriani (2B)

PROCÉDURES D'ÉVOLUTION DE PLU / PLUI
▪ Modifications de droit commun : PLU de Beaumont (74), PLU de Salindres (30)
▪ Révisions allégées : PLU de La Plagne Tarentaise (73)
▪ Déclarations de projet valant mise en compatibilité de PLU : PLU de Champagnole (39), PLU de Bandrélé (976), PLU de Chirongui (976)

ELABORATION / RÉVISION GÉNÉRALE DE SCHÉMA DE COHERENCE TERRITORIALE (SCOT)

▪ CA Centre Martinique (972), CA Moulins Communauté (03)

ÉVALUATION DE DOCUMENTS D’URBANISME

▪ Bilan à 6 ans du SCoT Pays du Velay (43)

PROJETS DE TERRITOIRE

▪ Elaboration du projet de territoire de la CC Brionnais Sud Bourgogne (71)

ASSISTANCE A MAÎTRISE D’OUVRAGE

AMP / PETITES VILLES DE DEMAIN
▪ CA Alès Agglomération (30), CC de Cèze-Cévennes (30), CC Brionnais Sud Bourgogne (71)

STRATEGIE FONCIERE
▪ Etude d’élaboration de la stratégie foncière du SIAGA (Syndicat interdépartemental d’aménagement du Guiers et de ses affluents) (38)

Formation
• Master Urbanisme et Aménagement –

Institut d’Urbanisme de Lyon

Urbaniste et géographe, titulaire d’un Master d’Urbanisme et d’Aménagement, Hugo accompagne et conseille les
maîtres d’ouvrage dans la définition de leurs projets et stratégies de territoire. Exerçant depuis début 2022 au sein
de l’agence de Lyon, Hugo intervient ainsi régulièrement sur des missions d’élaboration et d’évolution de PLU
communaux ou intercommunaux, d’élaboration de projets de territoire autant en milieux urbains et périurbains que
ruraux, ainsi que d’accompagnement et AMO en lien avec le Programme Petites Villes de Demain.
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ANTOINE LE BRETON
INGÉNIEUR ET CONSULTANT UFS (URBANISME FAVORABLE À LA SANTÉ)

07 83 63 84 39 / a.lebreton@hippocrate-developpement.fr

9 ANS D’EXPÉRIENCE

Formation

• CENTRALE LILLE : Diplôme 
d’Ingénieur, Stratégie et Management 
des organisations

• ESSEC BUSINESS SCHOOL : Mastère 
Spécialisé, Gestion des Achats 
Internationaux et Supply Chain

Ingénieur Centralien de formation, convaincu du rôle de l’humain et de son importance dans notre
société, Antoine s’est spécialisé dans le Management des Organisations.
Sa sensibilité sur la gestion de l’impact environnemental de nouveaux produits (cosmétiques et agro-
alimentaires) l’a premièrement conduit à exercer un poste de responsable de projets dans le secteur
industriel.
Sa curiosité l’a mené à faire le lien entre santé et environnement et intégrer Hippocrate Développement
pour travailler avec de multiples acteurs : professionnels de santé, collectivités, institutions.
Antoine développe alors une expertise sur l’UFS et le lien entre santé et aménagement du cadre de vie.

1

URBANISME FAVORABLE A LA SANTE
▪ SCoT Rhône Provence Baronnies : Accompagnement du projet de diagnostic, prospective (PAS) et déploiement opérationnel (DOO) : animation 

d’ateliers, construction de récits projectifs, rédaction d’un guide de mise en œuvre de l’UFS adapté au territoire (2024-2025)
▪ ADEME – Appel à communs Défi Planification et aménagement urbain - Co-développement d’outils d’Urbanisme Favorable à la Santé et 

accompagnement de projets de collectivités pour diffusion et amélioration des outils d’intelligence collective (2024)
▪ CAUE 41 : Utilisation d’outils d’animation pour sensibiliser les élus de la commune de Mont-Près-Chambord à l’UFS dans le cadre des journées 

Villages d’Avenir (2025)
▪ Bordeaux Métropole : Démarche citoyenne d’accompagnement au changement des habitants dans le cadre d’un PRU (en cours)
▪ Marseille : Journées internationales des classes dehors : intégration de la réflexion des enfants dans la démarche d’UFS (en cours)
▪ AUAT : Sensibilisation à l’UFS et organisation d’une marche exploratoire dans un QPV de Toulouse (2024)

ORGANISATION TERRITORIALE DE LA SANTE
▪ CLS de Saint Gilles Croix de Vie : animation et construction du plan d’actions
▪ MSP et CPTS : construction de diagnostics et accompagnement à la structuration du projet de santé (Ivry-sur-Seine, Vallée de la Nied, 

Mordelles…)
▪ CC de la Agglomération d’Agen  Vallée du Gapeau – État des lieux des besoins en santé et de l’offre de soins et de prévention (2022)
▪ – État des lieux des besoins en santé et de l’offre de soins et de prévention, suivi de recommandations pour développer l’attractivité du territoire 

(2022)

INNOVATION ET SANTÉ
▪ ARS Guyane : Etude d’opportunité et déploiement opérationnel du Service d’Accès aux Soins (SAS) sur le DROM Guyane (2024-2025)
▪ INCa : Construction de parcours de prise en charge accélérée de patients atteints de cancer de mauvais pronostics (avec l’APHP) (2024)
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MATTHIEU DUBOIS
FONDATEUR ET DIRIGEANT

06 33 33 65 64 / m.dubois@hippocrate-developpement.fr / LinkedIn

PLUS DE 30 ANS D’EXPÉRIENCE

Formation

• Master II Biologie appliqué aux 
Organismes et Populations

• Diplôme d’expertise Comptable et 
Financier 

• DESS en Ingénierie des systèmes 
d’information

Depuis 2009, Matthieu a accompagné par des approches innovantes le regroupement pluridisciplinaire
de professionnels de santé en soins primaires.

Convaincu que la prise en charge de la santé doit se décloisonner, il oriente l’activité de conseil sur des
projets d’innovation et de santé territoriale : télémédecine, articles 51, urbanisme favorable à la santé,
DAC…

2

URBANISME FAVORABLE A LA SANTE
▪ SCoT Grand Pau : Direction du projet de diagnostic territorial de santé (2023-2024)
▪ SCoT Rhône Provence Baronnies : Direction du projet de diagnostic, prospective (PAS) et déploiement opérationnel (DOO)(2024-2025)
▪ ARS Nouvelle Aquitaine : Formation du CODIR à l’Urbanisme Favorable à la Santé dans le cadre du nouveau PRSE 2024-2028 (2024)
▪ CA Paris Saclay : Etude de planification territoriale de la santé de proximité

ORGANISATION TERRITORIALE DE LA SANTE
▪ CLS : accompagnement de CLS de toutes générations (CLS de Rambouillet, CLS de Saint-Gilles-Croix-de-Vie, La CARENE à Saint-Nazaire…) dans 

les phases diagnostiques et élaboration de la stratégie et fiches actions
▪ Référencement ARS Ile de France, ARS Grand Est, ARS Provence Alpes Cote d’Azur pour le déploiement et l’accompagnement des Maisons 

de Santé Pluridisciplinaires (MSP), Centre de Santé et Communautés Professionnelles Territoriales de Santé (CPTS) ainsi que les ARS Bretagne et 
ARS Normandie pour les MSP et PSLA

▪ Evaluation des centres de santé du GIP Pro Santé du Centre-Val de Loire (modèle juridique, modèle économique et organisation) (2024)
▪ Caisse des Dépôts et Consignations : Elaboration de la stratégie sur le rôle de la CDC dans la formation en santé (2024)
▪ Formalisation de la stratégie et de la compétence santé de l’agglomération de Saint-Brieuc (2024)

FORMATION ET ANIMATION D’ACTEURS
▪ MIMS – Conseil Stratégique sur la vision du cabinet médical 2023 – Médecine 6P (2022-2023)
▪ IFCAM – Acculturation au système de santé français (depuis 2022)
▪ Création des modules de gestion de la formation des coordinateurs de santé à l’EHESP (2018)
▪ Formation des délégués territoriaux d’Ile-de-France aux facteurs clés de succès des études d’opportunité et aux enjeux des projets d’exercice 

coordonné pour l’ARS Ile-de-France
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Détail prévisionnel des prix ayant servi à l'élaboration du devis de la page 1



Mandataire CITADIA

Hippocrate 

développement

Chef de projet Experts Equipe projet Expertise UFS

Coût jour (€ HT) 900 1050 700 1000

PHASE 1 Diagnostic et Etat initial de l'environnement 6 500,00 €       66 750,00 €

Gestion Gestion de la mission dont 1 réunion mensuelle de pilotage en visio (1h) 2 1 800,00 €

Entretiens 1 entretien avec Président et VP 0,5 450,00 €

Réunion Réunion lancement commission SCoT + partenaires (DDT, région) 0,5 1 1 150,00 €

Production Analyse documentaire 1 3 3 000,00 €

Production Mise à jour du diagnostic et de l'EIE 2 2 15 14 400,00 €

Production Diagnostic santé dont enquête 2,5 2 500,00 €

Production - Volet AEC
Etat des lieux air énergie carbone (émissions GES, séquestration carbone, consommation / 

production / distribution d'énergie, adaptation au changement climatique)
2 3 7 9 850,00 €

Production Définition et hierarchisation des enjeux 3 1 3 1 6 850,00 €

Production
Volet Foncier : analyse de la consommation d'espaces + recensement des friches + potentiel de 

renaturation
3 2 8 10 400,00 €

Production Relecture juridique délibération de prescription 0,5 525,00 €

Réunions Séminaire de lancement élus autour de l'UFS 1 1 2 1 4 350,00 €

Réunions 3 réunions 1,5 3 2 5 450,00 €

Concertation Motion design 0,5 4 3 250,00 €

Concertation Article de lancement de la démarche + 1 panneau d'expo + 1 lettre d'info (2 pages) 0,75 3 2 775,00 €

PHASE 2 Projet d'Aménagement Stratégique 5 500,00 €       58 900,00 €

Gestion Gestion de la mission dont 1 réunion mensuelle de pilotage en visio (1h) 6 5 400,00 €

Production Scénarios d'évolution du territoire 1 2 3 1 6 100,00 €

Production Scénario de neutralité carbone à 2050 1 2 2 4 400,00 €

Réunion Tour bus sur 2 jours (prix n'intégrant pas le bus et les repas) 2,5 6 6 450,00 €

Réunion Séminaire élus sur les futurs possibles du territoire, au prisme de l'UFS 1 2 2 1 5 400,00 €

Production Rédaction du PAS intégrant les objectifs AEC (dont analyse juridique) mais aussi de l'UFS 4 3 6 2 12 950,00 €

Production EE : Pré évaluation des scénarios et du PAS 1 4 3 700,00 €

Réunions 7 réunions dont bureaux communautaires 5,5 3 7 050,00 €

Réunion Réunion PPA (Diag et PAS) 1 0,5 1 250,00 €

Réunion Conseil communautaire : Débat sur les orientations générales du PAS 1 900,00 €

Concertation 1 action de concertation en conseil de développement 1 1,5 1,5 3 450,00 €

Concertation Article sur les enjeux et le PAS + 1 lettre d'info 4 pages 0,5 2 1 850,00 €

PHASE 3 DOO + DAACL + Programme d'actions 11 000,00 €     95 350,00 €

Gestion Gestion de la mission dont 1 réunion mensuelle de pilotage en visio (1h) 6 5 400,00 €

Réunions 4 Ateliers élus et partenaires DOO et DAACL au prisme de l'UFS 4 2 4 4 12 500,00 €

Réunions 4 ateliers de territorialisalition du DOO / DAACL / AEC au prisme de l'UFS 4 2 4 2 10 500,00 €

Réunions 1 atelier dédié volet AEC partenarial 1 1 1 2 650,00 €

Production Rédactioon du DOO + DAACL (dont analyse juridique) 6 4 12 2 20 000,00 €

Production Définition de la Trajectoire ZAN à l'horizon 2050 2 2 6 8 100,00 €

Réunions Ateliers partenariaux sur le programme d'actions (Notamment AEC) : 2 ateliers 2 2 5 7 400,00 €

Production Rédaction du programme d'actions (notamment volet AEC) : 6-8 fiches actions 2 2 4 1 7 700,00 €

Réunions 9 réunions 6,5 5 2 11 350,00 €

Réunions Séminaire formation / action avec les nouveaux élus 1 2 2 300,00 €

Réunion Réunion PPA (1) 1 0,5 1 250,00 €

Concertation Réunion publique (2) 2 1 2 500,00 €

Concertation Article sur la traduction réglementaire + 2 lettres d'infos (4 pages) 1 4 3 700,00 €

PHASE 4 Dossier d'arrêt 2 000,00 €       28 650,00 €

Gestion Gestion de la mission dont 1 réunion mensuelle de pilotage en visio (1h) 2 1 800,00 €

Production Justification des choix retenus 3 1 7 2 10 650,00 €

Production Dispositif de suivi 0,5 1 2 2 900,00 €

Production Formalisation de l'évaluation environnementale 1 2 6 7 200,00 €

Production Bilan de la concertation 0,5 1,5 1 500,00 €

Production Relecture juridique + délibération d'arrêt 0,5 1,5 2 025,00 €

Réunion Réunion avec l'Etat (1) 0,5 1 1 150,00 €

Réunion Conseil communautaire : Arrêt du projet de SCoT 1 900,00 €

Concertation Article sur l'arrêt et la suite 0,75 525,00 €

PHASE 5 Phase de consultation et approbation -  €                40 350,00 €

Gestion Gestion de la mission dont 1 réunion mensuelle de pilotage en visio (1h) 4 3 600,00 €

Production Dossier de saisine MRAE 0,5 2 1 850,00 €

Production Dossier et réunion CDPENAF 1 2 2 300,00 €

Production Analyse des avis PPA et propositions de réponse (dont PV de synthèse) 2 1 5 6 350,00 €

Production Analyse du rapport d'enquête publique et propositions de réponse 2 1 5 6 350,00 €

Production Modification du dossier de SCoT pour approbation 5 1,5 10 13 075,00 €

Production Relecture juridique + délibération d'approbation 1 1,5 2 475,00 €

Réunions 3 réunions 1,5 3 3 450,00 €

Réunion Conseil communautaire : Approbation du projet de SCoT 1 900,00 €

Total jour 108,75 44 172,75 25

25 000,00 €   290 000,00 €

TVA 58 000,00 €

Coût d'une réunion supplémentaire en présentiel (€ HT) 1 000,00 € Montant TTC 348 000,00 €

Coût d'une réunion supplémentaire en visioconférence (€ HT) 400,00 €

TOTAL HT 265 000,00 €                                               

53 400,00 €

84 350,00 €

26 650,00 €

40 350,00 €

SCoT-AEC de la Bresse bourguignonne

ETAPE
CITADIA

Montant HT en €

60 250,00 €



Mémoire technique présentant la mission attendue telle que décrite dans le devis détaillé ci-avant



RÉVISION DU SCOT DE LA BRESSE
BOURGUIGNONNE POUR EN FAIRE UN SCOT 
AEC

MÉMOIRE TECHNIQUE 

AVRIL 2025



▪ « La santé est un droit fondamental de l'être humain, et l'accès au niveau de santé le plus élevé possible est un objectif social extrêmement
important pour le monde entier, nécessitant la participation de nombreux secteurs socio-économiques en plus de celui de la santé. »1

▪ L’état de santé des individus est déterminé à près de 80% par les déterminants sociaux, économiques et environnementaux et les modes de vie qui en
découlent, et seulement à 15 % par le système de soins, et 5% par le patrimoine génétique.

▪ L’urbanisme favorable à la santé (UFS) consiste à encourager des choix d’aménagement et d’urbanisme qui minimisent l’exposition des
populations à des facteurs de risque (mauvaise qualité de l’air, nuisances sonores, isolement social…) et maximisent l’exposition à des facteurs de
protection (pratique d’activité physique, accès aux soins ou aux espaces verts...), tout en étant vigilant à ne pas aggraver des situations d’inégalités
sociales de santé.

▪ Ces enjeux sont d’autant plus importants dans un contexte de vieillissement démographique et de changements climatiques, nécessitant des
aménagements urbains adaptés et durables. Le SCoT est donc bien un outil particulièrement intéressant pour intégrer des initiatives en faveur de
la santé dans l'urbanisme. Ce parti-pris fort est plus globalement celui de la qualité de vie qui représente aussi un véritable atout à préserver.

L’élaboration d’un SCoT va ouvrir une séquence riche de débats et d’échanges, qui doit permettre de projeter le territoire au cœur des enjeux de demain
à un horizon 2050.
Le SCOT est et doit être avant tout une démarche de prospective qui doit permettre de fixer un cap, de sécuriser l’action publique, de dessiner un horizon
souhaitable, soutenable et une trajectoire fédératrice. Pour y parvenir la démarche prospective doit être au cœur des travaux et doit pouvoir s’appuyer sur
des outils d’aide à la décision pertinents et performants. La Bresse bourguignonne mérite un SCoT ambitieux et pour y parvenir, nous sommes
convaincus que la démarche UFS (Urbanisme Favorable à la Santé) est un outil puissant au service des élus, du territoire et de la qualité de vie et doit
permettre de guider les choix pour préparer le territoire aux chocs et crises à venir.

4 CONVICTIONS FORTES POUR FAIRE DE CE SCOT UN MARQUEUR 
DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL SOUTENABLE00

SCOT AEC DE LA BRESSE BOURGUIGNONNE 2

1 S’appuyer l’Urbanisme Favorable à la Santé, le fil rouge de la démarche pour faire du
SCoT de la Bresse bourguignonne un document ambitieux au profit de la qualité de
vie

1 OMS 1978. Le terme "santé" est conforme à la définition de l'OMS de 1948 : « un état de complet bien-être physique, mental et social, et ne consiste pas seulement en une absence de maladie ou d'infirmité ». 

▪ Le SCoT peut souvent paraitre un outil lointain doublement éloigné des élus municipaux. Et pourtant il s’agit d’un document qui guidera l’avenir
du territoire. Les associer et les impliquer à la démarche est un enjeu majeur alors que les EPCI ont le réflexe de réfléchir sur leur périmètre.

▪ Les ateliers se feront sur l’ensemble du territoire pour assurer une implication et une participation maximale. Au cours du DOO et du programme
d’actions nous réaliserons des ateliers territoriaux de territorialisation afin que la distance ne soit pas un frein à la participation

2 Associer et impliquer pleinement les élus des conseils intercommunaux et
municipaux à la démarche



▪ Une révision de SCoT est un exercice singulier, ce n’est pas une élaboration classique de SCoT.
▪ Depuis le premier SCoT le syndicat a mené plusieurs études dans le cadre de la préfiguration d’un PNR, un diagnostic santé, le bilan de l’actuel

SCoT ou d’autres études portées par le syndicat mixte ou les intercommunalités.

4 CONVICTIONS FORTES POUR FAIRE DE CE SCOT UN MARQUEUR 
DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL SOUTENABLE00

SCOT AEC DE LA BRESSE BOURGUIGNONNE 3

4 Une révision de SCOT qui doit capitaliser sur un corpus d’études existant (diagnostic 
santé, bilan du SCoT…)

Donner du temps à la démarche prospective en s’appuyant sur votre connaissance 
territoriale3
▪ Se tourner vers l’avenir, en ne faisant l’impasse sur aucun sujet et en adoptant une réflexion à 360° qui scénarise les capacités concrètes d’évolution

et de résilience du territoire : Que peut-il arriver demain ? Que se passera-t-il si nous ne faisons rien ? Comment y faire face et construire un projet
de territoire soutenable ? Jusqu’où aller en termes d’ambitions et degré d’intervention ?

▪ Permettre de donner une réponse territoriale et sociale juste et réaliste : Quel équilibre entre pratiques économiques et préservation de
l’environnement ? Quelle trajectoire ZAN et d’adaptation ? Quelle réponse au besoin de logements pour tous tout en assurant une qualité de vie
(cadre de vie, santé, accès aux services) ?

▪ Penser un projet qui ouvre les champs des possibles mais atterrir sur une vision « réaliste et non idéalisée » qui se fonde sur des critères de réussite 
tangibles

▪ S’inscrire à une double échelle : celle locale (échelle de vie du quotidien) et celle plus globale : flux économiques, touristiques et de personnes, inter 
territorialité avec Chalon-sur-Saône et dans une moindre mesure Lons-le-Saunier.



NOTRE OFFRE EN SYNTHÈSE00

SCOT AEC DE LA BRESSE BOURGUIGNONNE 4

1 Un SCoT pour faire « projet »

2 Un SCoT fondé sur la mobilisation de l’intelligence et de l’expertise collective

3 Inscrire le territoire dans les grandes transitions à l’œuvre (ZAN, ZEN…) 

L’aménagement du territoire doit, au travers du SCoT, innover au regard des transitions écologiques, sociales et
économiques. Pour y parvenir, il est primordial de mettre les élus et autres acteurs en capacité d’anticiper, donc de
faire « projet ». Le SCoT est un outil puissant de préparation du territoire aux enjeux d’avenir que son l’adaptation du
territoire au dérèglement climatique, la sobriété foncière, la transition démographique et sociale… offrant une réelle
prise en main par la collectivité de la maîtrise de son aménagement.

Notre rôle est de permettre l’expression de l’intelligence et expertise collective sans quoi, le SCoT ne sera pas partagé
et ne pourra pas aboutir à une véritable opérationnalité. L’objectif est de construire un SCoT qui parle du territoire et
pour le territoire. Pour ce faire, seule l’expérience pratique des acteurs du territoire pourra révéler ce qui est faisable et
atteignable au regard des contextes locaux.

Ce temps de travail que vous ouvrez doit permettre de faire basculer le territoire dans l'ère de la sobriété pour faire
face et s'adapter au dérèglement climatique. Si le cadre législatif constitue un impératif à respecter (SRADDET), il nous
semble, chez Citadia, indispensable de faire émerger des postures collectives partagées et porteuses de nouveaux
paradigmes de vie en société pour faire face notamment au repli sur soi et aux difficultés d’adaptations.

Aujourd’hui, notre ambition pour votre territoire est de vous accompagner pour anticiper et préparer le territoire et
ses habitants aux défis qui nous concernent tous : crise climatique, effondrement de la biodiversité, souveraineté
alimentaire, précarité énergétique, disponibilité des matériaux...

4 Mettre à profit notre connaissance du contexte local

Nous connaissons très bien le territoire de la Bresse bourguignonne, que nous avons accompagné dans l’élaboration
du premier SCoT..
Cette connaissance du territoire, de ses documents, de ses élus et techniciens est un atout indéniable pour réaliser
une révision de SCoT dans un délai contraint.
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Notre parti pris pour respecter les délais01
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S’appuyer sur l’expérience du groupe pour gagner en efficacité

Notre proposition méthodologique tient compte des délais contraints que nous impose le calendrier électoral et la loi
« Climat et Résilience ».
Afin de trouver le compromis idéal entre l’ambition de l’étude et le respect des délais, nous vous proposons :
- De travailler en première intention sur le projet de territoire, dès la phase diagnostic. Il s’agit ici de ne pas s’attarder

sur des chiffres et des données qui ne disent rien du territoire. Grâce à notre outil Tereval, nous concentrerons notre
effort sur les indicateurs clés utiles au territoire et à déterminer dès le début de l’étude les enjeux clés du territoire,
ceux qui serviront de base à la définition du PAS et du DOO.

- De mettre en place un dispositif de concertation adapté, mais tout de même ambitieux, qui touchera l’ensemble de
la population du territoire par divers canaux : réunions publiques, ateliers de travail, questionnaire, supports de
communication interactifs, etc.

Notre expérience sur les SCoT nous permet d’anticiper au mieux les étapes, garantissant un projet mené correctement
jusqu’à la fin. En effet, les délais restreints peuvent amener à une réalisation des parties opposables en urgence, sans
réelle concertation avec les élus.



UNE PLATEFORME INTERACTIVE POUR ANALYSER ET 
COLLABORER01

Notre plateforme pour faciliter le diagnostic, co-construire le projet et disposer d’un outil de 
suivi
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+ de 70 
indicateurs
Emploi, Energie, 
Equipements, 
Foncier, Paysages, 
Risques, Habitat, 
Agriculture, 
Biodiversité etc…

Interrogez les documents réglementaires et les données
territoriales, consultez et téléchargez des indicateurs
interactifs, à différents échelons et comparez avec d’autres
territoires

Centralisez vos outils, documents de travail, modélisations et
documents règlementaires dans un « espace de projet », pour
faciliter la collaboration des différents acteurs du dossier.

Mesurez l’évaluabilité de votre projet en rattachant des outils
de mesure aux orientations et objectifs du document.

Identifiez les bonnes pratiques, mesures incitatives ou
règlements mis en œuvre par d’autres territoires et réutilisez-
les dans vos documents.

Evaluer vos projets dans la durée grâce à l’actualisation
d’indicateurs spécialement développés pour l’évaluation des
documents d’urbanisme.

1

2

3

4

5

Plateforme DATA TEREVAL



UNE ÉQUIPE EXPERTE POUR UNE VRAI VALEUR AJOUTÉE

CITADIA
Prospective territoriale, Stratégies de 
transitions, urbanisme

▪ Spécialistes de l’aménagement du
territoire et de la planification stratégique

▪ Élaboration et accompagnement des
documents de planification urbaine et
territoriale (PLU, SCOT, PPA)

▪ Approche intégrée de la santé dans les
projets d’urbanisme et d’environnement

▪ Conception d’outils de prospective et
d’aide à la décision pour les collectivités

HIPPOCRATE DEVELOPPEMENT
Santé, Urbanisme Favorable à la Santé

▪ Expert en santé publique et organisation
du système de soins

▪ Interlocuteur des collectivités sur
l’organisation territoriale de la santé (CLS,
SCOT, PLU)

▪ Approche intégrée des enjeux de santé
(One Health) grâce à des outils innovants
(Design Thinking)

▪ Évaluation des politiques de santé et des
dispositifs territoriaux

Approche croisée entre santé et urbanisme

Accompagnement stratégique et opérationnel

permettant de structurer un SCoT prospectif et actionnable

01

Justine GOY
Cheffe de projet
5 ans d’expérience

Chefferie de 
projet
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Compétences et expériences utiles
pour la mission:

1. SCoT AEC Cœur de Loire

2. SCoT de la Communauté
d’agglomération du Centre de la
Martinique

3. SAR de Guadeloupe
4. Etude prospective du territoire

Corse
5. PCAET Champagnole

PLANIFICATION 
ENVIRONNEMENTALE 

Équipe Projet

265

Experts

Matthieu DUBOIS
Directeur Santé
Expert Santé, One Health et 
Urbanisme Favorable à la Santé

Emmanuel VERLINDEN
Expert Air – Energie Climat / 
PCAET
Ingénieur thermique, conseiller 
TENTE de l’ADEME

Chloé CHAUSSAT
Chargée d’études
Urbaniste

Candice RIBOT
Chargée d’études principale
Responsable de l’évaluation 
environnementale
Environnementaliste

HUGO JARILLOT 
Chargé d’études
Urbaniste

Ambre Chazette
Planification commerciale / 
DAACL
Urbaniste

PLANIFICATION 
URBAINE 

Agathe BUREAU
Chargée d’études 
Environnement – Air énergie Climat

SANTÉ

Louis GENTHON
Géomaticien

Romain DURAND
Juriste
Spécialiste droit de l’urbanisme et 
droit de l’environnement

Nathan GUILLOT
Chargé d’études 
Environnement

GÉOMATICIEN / SIG

Antoine
LE BRETON
Santé
Spécialiste en Urbanisme 
Favorable à la Santé



DES RÉFÉRENCES CLEFS POUR LA MISSION01
De nombreuses références pour répondre aux enjeux de cette mission 
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ENJEU 1 : MAITRISE DU SCOT
ET DE L’URBANISME 

RÉGLEMENTAIRE 

Plus d’une centaine de SCoT réalisés

ENJEU 2 : EXPERT DES 
ENJEUX AIR CLIMAT ENERGIE

ENJEU 4 : CONSTRUIRE UNE 
TRAJECTOIRE DE SOBRIÉTÉ 

FONCIÈRE

ENJEU 5 : EXPERT DE 
L’ÉVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE

Vous retrouverez nos fiches références détaillées en annexe du présent mémoire

Une vingtaine d’évaluation 
environnementales de SCOT réalisées 
chaque année

• AMO national AMI ZAN de l’ADEME
• AMO Métropole Nice pour l’AMI ZAN
• Stratégie foncière CA Pays Ajaccien et

ville d’Ajaccio (2A)
• Stratégie foncière La Rochelle

Agglomération

• PCAET de la CC de Champagnole
• PCAET de l’île de Noirmoutier
• PCAETs de la Baie du Mont Saint Michel
• PCAET de la CC Sorgues du Comtat
• SCoT AEC Cœur de Loire
• Volet AEC SCoT du Soissonnais

ENJEU 3 : ENGAGER UNE DÉMARCHE D’URBANISME FAVORABLE 
À LA SANTÉ

• Accompagnement UFS de SCoT et CLS 
dans les phases diagnostiques, 
prospectives et de déploiement 
opérationnel

• Formation du comité de direction de 
l’ARS Nouvelle Aquitaine dans le cadre 
du PRSE 2024-2028

• Expérimentations d’outils d’UFS pour 
l’ADEME auprès de divers acteurs 
(collectivités, agences d’urba, CAUE…)



DES RÉFLEXIONS PROSPECTIVES QUI FONT SENS04
De nombreuses publications de membres de l’équipe retenue, en échos à la présente démarche
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LA REVUE URBANISME : LE THINK TANK DU GROUPE SCET NOS ARTICLES :

Quand la résilience territoriale appelle la 
transformation sociétale

• "La transition des territoires de montagne (...) ne peut pas être seulement 
portée par les élus" , Timothée Hubscher, Make a move, mars 2024 

• Le ZAN, une série pleine de rebondissements,
Timothée Hubscher,  Revue Urbanisme n°435 « La Clé des Sols », janvier 2024 

• La transformation des territoires au cœur de nos avenirs, Timothée Hubscher, 
Revue Urbanisme n°427 « Quels sont les territoires d’avenir ? », septembre 2022

• Comment Rabat reverdit ? , Elias Sougrati, Revue Urbanisme n°431 « L’eau, commun 
exceptionnel », Mai 2023

Montagnes et littoraux - En première ligne 
face au dérèglement climatique

Objectif ZAN - Le temps de la mise en 
action(s)

La revue Urbanisme est le creuset
d’une réflexion permanente et de
discussions fécondes sur les enjeux
sociaux, culturels, territoriaux de la
production urbaine.

Elle anime un comité scientifique
composée d’une vingtaine de
personnalités françaises dont
Timothée HUBSCHER, engagées
dans la transformation des villes et
des territoires. Elias SOUGRATI
fait quant à lui partie du comité
éditorial de la revue.

Aménager le territoire pour répondre à la 
crise du logement

Vous retrouverez d’autres publications, entretiens ou échos dans la presse de nos 
experts dans les CV annexés au présent mémoire

Objectif ZAN 2024 - Le temps des projets

NOS LIVRES BLANCS THÉMATIQUES :

Téléchargez nos Livres Blancs en accès 
libre

Podcast Histoires de territoires : 
Objectif ZAN – Repenser nos territoires
Avec Timothée HUBSCHER et Jean-
Baptiste Blanc

NOS PODCASTS :

Podcast VIRAGE(s) Au milieu coule une 
rivière, Roxane Benedetti, Mai 2023 

https://www.scet.fr/quand-la-resilience-territoriale-appelle-la-transformation-societale/
https://www.scet.fr/quand-la-resilience-territoriale-appelle-la-transformation-societale/
https://makeamove.fr/villes-et-territoires/timothee-hubscher-la-transition-des-territoires-de-montagne-et-des-littoraux-ne-peut-pas-etre-seulement-portee-par-les-elus/
https://makeamove.fr/villes-et-territoires/timothee-hubscher-la-transition-des-territoires-de-montagne-et-des-littoraux-ne-peut-pas-etre-seulement-portee-par-les-elus/
https://www.urbanisme.fr/bruits-de-ville/le-zan-une-serie-pleine-de-rebondissements/
https://www.urbanisme.fr/debat/la-transformation-des-territoires-au-coeur-de-nos-avenirs/
https://www.urbanisme.fr/bruits-de-ville/comment-rabat-reverdit/
https://www.scet.fr/montagnes-et-littoraux-en-premiere-ligne-face-au-dereglement-climatique/
https://www.scet.fr/montagnes-et-littoraux-en-premiere-ligne-face-au-dereglement-climatique/
https://www.scet.fr/montagnes-et-littoraux-en-premiere-ligne-face-au-dereglement-climatique/
https://www.scet.fr/montagnes-et-littoraux-en-premiere-ligne-face-au-dereglement-climatique/
https://www.scet.fr/amenager-le-territoire-pour-repondre-a-la-crise-du-logement/
https://www.scet.fr/amenager-le-territoire-pour-repondre-a-la-crise-du-logement/
https://www.scet.fr/objectif-zan-le-temps-des-projets/
https://www.scet.fr/?context=&documentation_type%5b%5d=Dossier%20th%C3%A9matique&s=
https://www.scet.fr/?context=&documentation_type%5b%5d=Dossier%20th%C3%A9matique&s=
https://www.caissedesdepots.fr/blog/article/objectif-zan-repenser-nos-territoires
https://www.caissedesdepots.fr/blog/article/virages-roxane-au-milieu-coule-une-riviere
https://www.caissedesdepots.fr/blog/article/virages-roxane-au-milieu-coule-une-riviere


Méthodologie de mise 
en œuvre02
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UNE DEMARCHE SUR 29 MOIS QUI GARANTIT L’EMBARQUEMENT 
DES ÉLUS

De l’enquête à 
l’opposabilitéArrêt du projet

A
p

p
ro

ch
e 

M
ét

h
o

d
ol

og
iq

u
e

▪ Lancer la démarche
▪ Recueillir des données et 

analyser les principaux 
documents existants

▪ S’immerger sur le 
territoire

▪ Mise à jour du diagnostic
▪ Formalisation du 

diagnostic AEC
▪ Mise à jour de l’EIE
▪ Formaliser les enjeux 
▪ Créer la grille 

d’évaluation
environnementale

▪ Lancer la concertation 
(motion design)

▪ Hiérarchiser les enjeux 
et projeter l’avenir du 
territoire aux regard 
des défis des transitions

▪ Définir des scénarios de 
développement du 
territoire 

▪ Formaliser le projet de 
territoire construit par 
les élus et en débattre

▪ Evaluer le projet 
d’aménagement 
stratégique 

▪ Mettre à jour la grille 
d’évaluation

▪ Concerter sur le Projet 
(1 action de 
concertation)

▪ Définir les outils de 
traduction 
règlementaire (DOO et 
intégration du DAACL) 
qui traduisent le projet 
via des ateliers 
thématiques et 
territoriaux

▪ Proposer des outils 
pédagogiques, clairs et 
argumentés

▪ Définir le dispositif de 
suivi / évaluation

▪ Evaluer le DOO et du 
DAACL et le PA

▪ Mettre à jour la grille 
d’évaluation

▪ Concerter sur le volet 
opérationnel (2 RP)

DOO, DAACL et PAPAS

O
b

je
ct

ifs

Lancement et Diag 
territorial & EIE

▪ Lancer la démarche de 
SCoT 

▪ Mettre à jour/compléter le 
diagnostic territorial et EIE

▪ Analyse de la 
consommation d’ENAF

▪ Réalisation du diagnostic 
AEC

▪ Définir le Projet du 
territoire à 20 ans PAS  

▪ Intégrer les indicateurs 
de santé comme clé de 
lecture des choix

▪ Evaluer 
environnementalement 
les scénarios du PAS

▪ Traduire 
réglementairement le 
PAS au sein du 
DOO/DAACL et du PA

▪ Construire le 
Programme d’actions 
du volet AEC

▪ Evaluer les incidences 
du DOO / DAACL

▪ Justifier les choix qui 
ont été effectués durant 
la procédure ;

▪ Mettre à jour le 
diagnostic et l’l’EIE 
annexé au dossier de 
SCoT

▪ Formaliser l’évaluation 
environnementale 
complète

▪ Tirer le bilan de la 
concertation

▪ Construire le dossier 
d’arrêt complet 
intégrant l’évaluation 
environnementale

▪ Rédiger le mémoire en 
réponse aux avis PPA 
dont MRAE

▪ Rédiger le mémoire en 
réponse à l’avis de 
l’Enquête Publique

▪ Construire le dossier 
d’approbation 

▪ Justifier les choix
▪ Formaliser l’Evaluation 

environnementale
▪ Construire le dossier 

d’arrêt complet 
intégrant l’EE

▪ Tirer le bilan de la 
concertation

▪ Synthétiser les 
observations des PPA, 
du public et du 
commissaire 
enquêteur 

▪ Formaliser le dossier 
d’approbation dont EE

▪ Téléverser le SCoT sur 
le portail national

Septembre 25– juillet 26 avril 26 – novembre 26 Octobre 26 – décembre 26 janvier 27 – septembre 27Juin 25 – Septembre 25



PHASE 1 : DIAGNOSTIC02
Faire du diagnostic le socle du projet

▪ Lancer la démarche politiquement via l’organisation d’un séminaire de lancement 
pour emmener les élus du territoire dans démarche de révision du SCoT et qui 
permettra de les acculturer à l’urbanisme favorable à la santé et à la qualité de vie, fil 
rouge de la révision du SCoT

▪ Entretien visio avec le Président et les VP

▪ Mettre à jour et rendre le diagnostic transversal et stratégique (qui ne se veut pas une
monographie), qui nourrira la réflexion stratégique.

▪ Formaliser le diagnostic approfondi du volet Air climat Energie.(cf. focus ci-après)

▪ Hiérarchisation des enjeux sera faite par les élus lors d’un atelier en copil

▪ Relecture de la délibération de prescription et sécurisation de la procédure

Activités clés 

▪ De nombreuses études réalisées dont le bilan du 
SCoT, le diagnostic santé et les travaux de 
préfiguration du PNR

▪ Une plateforme DATA TEREVAL qui permettra de 
disposer de toutes les datas à jour pour lancer le 
travail sur les scénarios et pourra être mobilisé 
comme outil de suivi du SCoT.

Inputs clés  

▪ Lancer la démarche de SCoT 
▪ Mettre à jour/compléter le diagnostic territorial et EIE
▪ Analyse de la consommation d’ENAF
▪ Réalisation du diagnostic AEC

Objectifs

▪ Diagnostic stratégique
▪ Motion design et 1 panneau d’exposition
▪ Article de lancement de la démarche + 1 lettre d'info 

(2 pages)

Livrables 

▪ 4 mois
▪ Entretien avec le Président et VP
▪ Réunion de lancement avec les partenaires
▪ Séminaire de lancement autour de l’urbanisme 

favorable à la santé et à la qualité de vie
▪ 3 réunions
▪ Point mensuel en visio de 1h 

Modalités opérationnelles 
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Afin de lancer la démarche de révision du SCoT, nous organiserons un séminaire sur le
thème : L’urbanisme favorable à la santé et à la qualité de vie, quelles marges de
manœuvre dans un SCoT ?
Cette rencontre aura plusieurs objectifs :
▪ Présenter la démarche SCoT (objectifs, enjeux, planning, cadre réglementaire…)
▪ D’acculturer à l’urbanisme favorable à la santé (UFS) via une conférence interactive.

Les participants seront invités à saisir les contours de l'Urbanisme Favorable à la
Santé. Nous explorerons ensemble les concepts clés et les principes fondamentaux
de l'UFS, illustrés par des études de cas et des exemples concrets. Cette conférence
interactive mettra en lumière comment, en tant qu'élus, vous pouvez agir
directement sur la santé des habitants à travers vos choix d'aménagements.

▪ D’ouvrir le débat sur les grandes controverses du territoire via un travail en table
ronde pour débattre dynamique et interactive en permettant une prise de recul sur
les enjeux du territoire afin d’ouvrir les horizons.

Séminaire de lancement politique



PHASE 1 : DIAGNOSTIC02
ZOOM SUR LE VOLET AEC (1/3)
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ANALYSE DE LA CONSOMMATION ÉNERGÉTIQUE FINALE
DU TERRITOIRE

Cette analyse a pour but d’identifier les principaux
secteurs énergivores du territoire mais aussi d’évaluer
l’impact de la consommation et les leviers de
réduction.

En effet, la réduction de la consommation doit
permettre de diminuer la part des GES énergétiques
émis mais aussi de réduire les coûts associés à la fois
pour les populations, les entreprises et les collectivités
(facture énergétique territoriale), afin de favoriser la
transition écologique et sociale du territoire tout en
renforçant son attractivité.

Ainsi, nous analyserons les consommations d’énergie
finale des 6 secteurs définis par le décret 2016-849
(résidentiel, tertiaire, transport routier, autres
transports, agriculture, déchets, industrie hors
branche énergie) avec une ventilation par type de
vecteur énergétique (électricité, gaz, produits
pétroliers…) et par usage (chauffage, électricité
spécifique, mobilité, etc.).

MISE EN ÉVIDENCE DES POTENTIELS DE RÉDUCTION

L’évaluation des potentiels de réduction (ordres de
grandeur) sera également réalisée.

Chaque poste de réduction sera estimé en fonction
d'un scénario d'évolution des comportements et des
pratiques associant les besoins à venir et permettant
de mettre en évidence les leviers possibles tant en
matière de sobriété énergétique que d'efficacité.

Ainsi, conformément à la réglementation, l’ensemble
des résultats obtenus dans le cadre de cette analyse
seront explicités par secteur et pourront être
synthétisés de manière schématique

PRODUCTION ENR SUR LE TERRITOIRE ET POTENTIEL

Ce volet du diagnostic doit permettre de :

quantifier la production actuelle du territoire filière par filière

identifier les projets en cours de développement (localisation, caractéristiques, performances
énergétiques, gestionnaire) ou de raccordement

identifier le potentiel de développement de la production filière par filière, en particulier vis-à-
vis du patrimoine de la collectivité (ex : photovoltaïque en toiture, récupération de chaleur sur
le réseau d’assainissement, mini-éolien,…) ;

L’état de la production d’EnR et de leur potentiel de développement se fera en deux étapes :
▪ Une première étape permettra de faire le point sur les sources actuelles d’EnR du territoire, sur le

gisement disponible et sur les freins existants.
▪ La deuxième étape aboutira, en concertation avec les acteurs du territoire, à l’identification des

sites exploitables et des projets envisageables pour le développement des filières.
▪ Nous utiliserons une approche cartographique pour estimer au plus près les potentiels des

différentes filières d’EnR&R avec l'appui du portail "Expertise et Territoire" qui permettra de
renforcer la prise en considération de l'interaction entre les EnR (conflits d'usage) et l'articulation
entre données locales et nationales.

SCOT AEC DE LA BRESSE BOURGUIGNONNE

Potentiel ENR et ZA ENR 
autour de Louhans

NOTA : Les données s’appuieront sur
OPTEER (plateforme régionale de
l'observatoire ORECA) et les analyses
seront déclinées à l’échelle de
chaque EPCI.



PHASE 1 : DIAGNOSTIC02
ZOOM SUR LE VOLET AEC (2/3)
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RÉDUCTION DES ÉMISSIONS DE GES

sur les données de l’Observatoire Energie Climat.

L’analyse portera sur les six secteurs définis par le décret 2016-849
(résidentiel, tertiaire, transport routier, autres transports,
agriculture, déchets, industrie hors branche énergie, branche
énergie) avec une ventilation par source d’énergie (électricité, gaz
naturel, produits pétroliers…).

A partir de ces données nous quantifierons et hiérarchiserons les
émissions par secteur (bâtiment, transport…) afin de mettre en
perspective l’impact de chaque activité et famille d’acteurs
associée.

Nous distinguerons également les émissions énergétiques – c’est-
à-dire qui sont liées à la consommation d’énergie – des émissions
non énergétiques majoritairement liées aux pratiques agricoles.

FLUX DE SÉQUESTRATION CARBONE

La séquestration carbone correspond au captage et au stockage
du CO2 dans les écosystèmes (sols et forêts) et dans les produits
issus du bois. Elle constitue un des leviers pour réduire ou à
minima stabiliser les émissions de GES d’un territoire.

Ce potentiel d’atténuation du changement climatique lié à la
politique d’affectation des sols et à la gestion de la biomasse est
un des nouveaux volets des PCAET, conformément à la LTECV. De
plus, sa prise en compte est désormais renforcée par l’objectif de
neutralité carbone à l’horizon 2050 (« facteur 6 »), fixé par la Loi
relative à l’énergie et le climat du 8 novembre 2019 (LEC).

Ainsi, nous proposons une estimation de la séquestration carbone,
qui s’appuie sur l’outil ALDO développé par l’ADEME.

La séquestration carbone sera évaluée sur les éléments suivants :
la forêt, les sols agricoles, les changements d’affectation des terres,
l’utilisation de la biomasse, notamment dans les matériaux
biosourcés.

SCOT AEC DE LA BRESSE BOURGUIGNONNE

 

 

 

 



PHASE 1 : DIAGNOSTIC02
ZOOM SUR LE VOLET AEC (3/3)
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EMISSIONS DE POLLUANTS ATMOSPHÉRIQUES

Pour chaque composé polluant, l’évolution des émissions totales dans le temps, ainsi que les sources d’émission par secteur seront étudiées. Cette
première analyse permettra de définir les causes d’émissions et de déterminer les leviers à activer pour permettre leur diminution.

Les données d'émissions de ces polluants seront issues des données de l’observatoire régional.

VULNÉRABILITÉ ET ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE

Cette analyse a pour but de :
• Vérifier que les principaux risques identifiés sur le territoire au regard du changement climatique ont bien été ciblés ;
• Apporter des éclairages opérationnels (axes d’actions, secteurs sensibles, opportunités de développement) pour le territoire ;
• Préfigurer une stratégie d’adaptation du territoire au changement climatique et identifier les implications dans le cadre du SCoT.

Cette analyse comprendra notamment : une analyse des expositions passées, une étude des projections climatiques à l’horizon 2050, l’identification des
activités les plus sensibles et des vulnérabilités du territoire (étudiées par thématiques ou par compétence), et la hiérarchisation des vulnérabilités. Les
données issues des arrêtés de catastrophes naturelles (base GASPAR) ou encore les données météorologiques et climatiques de Météo France (DRIAS)
pourront être utilisées.

SCOT AEC DE LA BRESSE BOURGUIGNONNE

▲ Exemple d’analyse pour évaluer la sensibilité du
territoire face au dérèglement climatique | PCAET Ile de
Noirmoutier

L’évaluation de la sensibilité du territoire face au dérèglement climatique s’appuie sur le
développement d’un outil d’analyse par CITADIA, permettant de confronter les enjeux du
territoire aux effets du dérèglement climatique : hausse des températures, changement dans
la saisonnalité des précipitations, élévation du niveau de la mer, catastrophes
météorologiques (tempêtes, canicules, …). Il s’agit d’étudier dans quelle mesure le
dérèglement climatique renforce les enjeux actuels du territoire et si cela se fait dans un sens
positif ou négatif.

Les thèmes étudiés sont les suivants : cadre de vie et paysage, ressource locale, risques et
santé publique, milieux naturels et biodiversité, tourisme, agriculture, industries, commerce et
artisanat, aménagement du territoire, habitat et mobilité, et culture et dynamique sociale.

Cette analyse permet d’aboutir à un graphe « radar » de la sensibilité du territoire à travers les
différents thèmes. Cet outil met en évidence les efforts que le territoire devra mettre en œuvre
pour réduire la vulnérabilité du territoire par des mesures d’adaptation.



PHASE 1 : DIAGNOSTIC02
ZOOM SUR LE VOLET FONCIER / Un accompagnement de la collectivité vers la trajectoire 
« zéro artificialisation nette »
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Si les lois successives relatives à la
modération de la consommation des
espaces agricoles et naturels (SRU,
Grenelle, ALUR) ont largement orienté
l’urbanisme et l’aménagement des
territoires ces deux dernières décennies, la
loi « Climat et résilience » nous invite à
aller plus loin et à modifier nos modes de
faire en matière de sobriété foncière. En
fixant un objectif de « zéro artificialisation
nette » (ZAN) à horizon 2050, il s’agit de
travailler conjointement sur les enjeux
d’urbanisation et de renaturation des
espaces urbains. Pour ce faire, nous
mettons en place des outils permettant
une analyse fine des potentialités
foncières du territoire, à travers un
référentiel précis et largement renseigné.

Si les documents de planification ont une
obligation de compatibilité à court terme
vis-à-vis de l’objectif ZAN, le futur projet
de territoire sera justement l’occasion de
construire une stratégie de moyen et long
terme pour articuler sobriété foncière et
ambitions du territoire, afin de construire
cette trajectoire de manière qualitative, et
non uniquement (dans tous les cas pas en
premier lieu, le projet de territoire étant le
cœur du projet de SCoT) sous un prisme
restrictif ou quantitatif.

Notre approche se veut donc un chemin à
construire ensemble au fur et à mesure de
la démarche d'élaboration du SCOT, plutôt
qu’une application froide et
mathématique du « zéro artificialisation
nette ».

Plusieurs étapes apparaissent indispensables
pour construire cette trajectoire :

1/ S’accorder sur les notions d’artificialisation
et de renaturation : à l’appui d’exemples
locaux et au regard des textes en vigueur ou
en cours de discussion il s’agira de qualifier
et de questionner les espaces du territoire à
considérer comme artificialisés et ceux à
considérer comme non artificialisés.

2/ S’interroger sur les conséquences et enjeux
de la mise en œuvre du ZAN sur le territoire, à
travers les différents groupes de travail
prévus dans le cadre des phases PAS et DOO.

3/ Construire une stratégie : quelle
philosophie du ZAN souhaite-t-on mettre en
œuvre dans le SCOT ? Mets-on l’accent sur
les projets de renouvellement urbain ? Une
densification douce de certains espaces déjà
artificialisés ? La renaturation d’espaces en
friche ?

4/ Intégrer la stratégie dans les pièces
réglementaires du SCOT et envisager les
leviers d’action : cette étape viendra
concrétiser les réflexions en recherchant la
meilleure traduction possible de la stratégie
ZAN dans le DOO. Les outils et leviers
opérationnels seront également envisagés
dans le cadre du programme d’actions, afin
de répondre de manière opérationnelle et
livrer des clés pour la l’application dans les
opérations d’aménagement.

Nos interventions sur le sujet ZAN :

Le ZAN, une série pleine de rebondissements,
Timothée Hubscher,  Revue Urbanisme n°435 « La Clé des Sols », janvier 
2024 
La loi Trace va « affamer nos enfants », vraiment ?
Timothée Hubscher,  Revue Urbanisme, mars 2025 

Le Zéro Artificialisation Nette : nouvelle contrainte ou opportunité pour 
repenser les territoires / Timothée HUBSCHER - décembre 2020 
http://www.citadiavision.com/2020/12/le-zero-artificialisation-nette-
nouvelle-contrainte-ou-opportunite-pour-repenser-les-territoires/

Repensons nos territoires sous le prisme de la sobriété foncière / Timothée 
HUBSCHER – septembre 2021
http://www.citadiavision.com/2021/09/repensons-nos-territoires-sous-le-
prisme-de-la-sobriete-fonciere/

3 minutes pour tout comprendre / Timothée HUBSCHER 
https://youtu.be/PtInceDQ3jg
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https://www.urbanisme.fr/bruits-de-ville/le-zan-une-serie-pleine-de-rebondissements/
https://www.urbanisme.fr/debat/la-loi-trace-va-affamer-nos-enfants-vraiment/
http://www.citadiavision.com/2020/12/le-zero-artificialisation-nette-nouvelle-contrainte-ou-opportunite-pour-repenser-les-territoires/
http://www.citadiavision.com/2020/12/le-zero-artificialisation-nette-nouvelle-contrainte-ou-opportunite-pour-repenser-les-territoires/
http://www.citadiavision.com/2021/09/repensons-nos-territoires-sous-le-prisme-de-la-sobriete-fonciere/
http://www.citadiavision.com/2021/09/repensons-nos-territoires-sous-le-prisme-de-la-sobriete-fonciere/
https://youtu.be/PtInceDQ3jg
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Sur la base des potentiels mutables recensés du diagnostic, CITADIA identifiera des sites potentiels de renaturation, qui pourront
figurer dans le SCoT, et accompagnera la mise en place d’une réelle stratégie de renaturation, bien que ce levier de
compensation ne doive être mobilisé qu'en dernier recours au regard de la philosophie ERC du ZAN.

Pour ce faire, une grille d'analyse sera proposée et affinée avec la maîtrise d'ouvrage sur la base d'indicateurs spécifiques mettant
en lumière les atouts et faiblesses des opérations de renaturation des espaces considérés, par exemple :

• facilité de mise en œuvre (présence de pollution, maîtrise foncière, coût...)

• surface considérée

• intérêt écologique de la renaturation du site au

regard de la TVB...

• Cela pourra aussi constituer une base d'échanges

pour la sélection et la priorisation des actions de

compensation ZAN.

ZOOM SUR LES ZONES PREFENTIELLES DE RENATURATION

CITADIA, exemple de grille de hiérarchisation dans le cadre d’une étude de potentiel de
végétalisation, obtenue suite à une traduction de l’analyse qualitative en notation.



PHASE 2 – LE PAS02
Description des activités 

▪ Elaborer des scénarios envisagés pour le territoire se basant sur les enjeux issus du
diagnostic

▪ Construire le PAS à travers un véritable exercice prospectif :
▪ Tour bus pour échanger in situ sur les enjeux et sur les futur possible. Au-

delà de visites et de rencontres les deux jours seront clôturés par des ateliers.
▪ 1 séminaire PAS pour formaliser le projet d’aménagement stratégique.

▪ Elaborer des scéna rios d’évolution différenciés, outils d’aide à la décision : établir des
scénarios de travail réalistes, mais ambitieux, et en phase avec les nouveaux enjeux
sociétaux, conçus comme des outils d’aide à la décision pour les élus : Scénario zéro
artificialisation ; Scénario bas carbone ; Scénario « 100% local », Scénario de l’hyper
attractivité

▪ Construire la stratégie Air énergie climat : Conformément à la réglementation, elle
devra porter sur les 9 thématiques :

▪ Réduction des émissions de gaz à effet de serre
▪ Renforcement du stockage de carbone sur le territoire…
▪ Maitrise de la consommation d’énergie finale
▪ Production et consommation des énergies renouvelables et valorisation des

potentiels d’énergies de récupération et de stockage
▪ Livraison d’énergie renouvelable et de récupération par les réseaux de

chaleur
▪ Production biosourcées à usages autres qu’alimentaires
▪ Réduction des émissions de polluants atmosphériques et de leur

concentration
▪ Evolution coordonnée des réseaux énergétiques
▪ Adaptation au changement climatique.

▪ Illustrer le PAS par une plus grande spatialisation des orientations, tendre vers un
PAS pédagogique et attrayant préférant les cartes et schémas aux longs
paragraphes expliquant les orientations.

▪ Evaluer environnementalement les scenarios : Evaluation par thématiques puis
suivant une approche globale et transversale des effets cumulés.

▪ Proposer une délibération actant le débat sur le PAS
▪ Débattre du Projet

Activités clés 

▪ Définir le Projet du territoire à 20 ans PAS  
▪ Intégrer les indicateurs de santé comme clé de 

lecture des choix
▪ Evaluer environnementalement les scénarios du PAS

Objectifs

▪ Le PAS : 
▪ Article sur les enjeux et le PAS + 1 lettre d'info 4 pages
▪ Evaluation environnementale du PAS

Livrables 

▪ 10 mois
▪ 7 réunions
▪ Tour bus (2 jours)
▪ Séminaire élus sur les futurs possibles du territoire, 

au prisme de l’UFS
▪ 1 réunion PPA
▪ 1 action de concertation
▪ 1 conseil syndical
▪ Point mensuel en visio de 1h 

Modalités opérationnelles 
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▪ Enjeux hiérarchisés par les élus

Inputs clés  
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Les SCoT sont encore trop souvent considérés comme des documents
purement règlementaires alors qu’ils doivent s’imposer en tant que
démarche transversale de prospective et de projet. Ce document, « pièce
centrale » du SCoT, doit en effet être l’expression du projet politique
d’aménagement et de développement durable que les élus souhaitent mettre
en œuvre. C’est pourquoi la méthodologie que nous déclinons vise à vous
accompagner dans la définition d’un PAS qui constitue un véritable projet de
territoire avec un horizon 2050. Sur la base des enjeux revisités et consolidés à
travers le prisme des problématiques climatiques en phase diagnostic, nous
identifierons les performances et marges de manœuvre du territoire qui
serviront à établir des scénarios différenciés et ambitieux, en phase avec les
véritables potentiels du territoire et les aspirations de ses acteurs.

Les scénarios s’appuieront sur certaines tendances nationales de fond
constituent des invariants dont le territoire devra se saisir et qui seront
déclinées dans les différents scénarios :
▪ Une prise en compte des capacités du territoire (au regard des ressources)
▪ Une réflexion accrue sur la résilience face au changement climatique pour

inscrire le territoire dans une perspective d’adaptation
▪ Une inscription dans une nécessaire sobriété (foncière, énergétique…)
▪ Un renforcement des dynamiques de proximité, et une préoccupation

grandissante autour des questions de santé et de qualité de vie pour
construire un territoire plus inclusif…

Ces scénarios intègreront :

LA CONSTRUCTION DU PAS : VÉRITABLE EXERCICE PROSPECTIF ET STRATEGIQUE

Nous concevons les ateliers de construction d’une démarche
prospective de manière multi partenariale et intégrant pleinement
les élus qui sont les décideurs et qui doivent porter la vision du
territoire tout en s’appuyant sur l’expertise des acteurs du territoire
et d’experts.

L’objectif de ces rencontres est de faire émerger les orientations
du projet d’aménagement stratégique (PAS) et de construire les
scénarios prospectifs dans un premiers temps par thématique lors
des tours bus puis le séminaire sera dédié aux élus pour faire les
arbitrages et construire le scénario souhaitable

Plusieurs formats d’ateliers seront conçus (marche exploratoire
pour travailler sur l’UFS, temps de travail en petit groupe, plateaux
de jeux, Planches de tendances etc.)

Co-construction du PAS

1 2
Des variables qualitatives 
Formes urbaines et rurales, diversification des 
modes d’habitat et des pratiques de mobilités, 
développement économique, préservation des 
paysages, de la biodiversité, place de l’agriculture…

Des variables quantitatives 
Démographie, Besoins en logements et en 
équipements en foncier., Emploi, Flux & 
part modale, Ressource en eau…

3 4

Des précisions spatiales
A travers une approche différenciée par secteurs 
(polarités, typologies de communes…).

Evaluation des impacts santé
Critères de natations comme outil d’aide 
à la décision
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Le Projet d’Aménagement Stratégique pour le SCoT
est évidemment l’étape stratégique pour intégrer les
questions de résilience afin de préparer le territoire à
absorber et à se remettre efficacement des chocs,
notamment ceux liés au dérèglement climatique,
aux catastrophes naturelles, et aux pressions socio-
économiques.

Le PAS s’attaquera aux grands enjeux suivants :

Anticipation des Risques Naturels : Le
territoire est exposé à des risques : risque retrait
gonflement des argiles, risques technologiques… Le
PAS doit donc proposer des stratégies pour
minimiser ces risques et réduire la vulnérabilité du
territoire, en tenant compte des scénarios
climatiques connus.

Gestion des Ressources Naturelles : La
résilience passe également par une gestion durable
des ressources, en particulier l’eau, mais également
la forêt, la capacité de production agricole... Le PAS
devra encourager des pratiques qui préserver les
capacités d’accueil du territoire.

Développement Économique Soutenable :
répondant aux besoins notamment endogène et en
complémentarité des pôles de Lons-le-Saunier et de
Chalon-sur-Saône.

Le PAS : Un projet politique ambitieux résilient & appréhendable

1

2

3 Cohésion Sociale et Logement : Le PAS
doit envisager des solutions de logement qui
répondent aux besoins tous, en particulier les
plus vulnérables,

. .

Mobilité et Infrastructures : Renforcer la
résilience du territoire passe par une
planification de la mobilité qui encourage les
transports durables et résilients.

4 5
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Traduire le projet d’aménagement stratégique réglementairement

▪ Définir des orientations prescriptives, réalistes et adaptées : Le caractère technique et
la portée règlementaire du DOO font qu’il est d’autant plus important de proposer
des outils pédagogiques, clairs et argumentés aux élus afin qu’ils puissent se
prononcer sur les orientations prescriptives qui vont organiser l’aménagement du
territoire dans les années à venir.

▪ Animer 9 ateliers thématiques multi partenariaux pour construire collectivement les
orientations et le niveau d’ambition réglementaire et pour territorialiser au
maximum le DOO, le DAACL et aboutir à un programme d’actions pièce obligatoire
pour le volet AEC.

▪ Définir des localisations préférentielles pour le développement commercial, artisanal
et logistique et les règles associées à ces localisations (DAACL)

▪ Produire des supports de présentation clairs et illustrés, sous forme de fiches
synthétiques sur les principales orientations et prescriptions, visant à rendre
accessible la technicité des études au plus grand nombre.

▪ Intégrer directement aux propositions de règles leur impact sur les documents dits de
rang inférieur lors des ateliers thématiques afin que les élus pour faire leur choix en
connaissance de cause.

▪ Décliner la trajectoire ZAN et identifier les zones préférentielles de renaturation

▪ Construire un programme d’actions qui constituera la feuille de route opérationnelle
du SCoT et du syndicat mixte. Travailler avec les partenaires et les acteurs du
territoire, ces actions seront phasées dans le temps et seront également financées.
Nous irons chercher des engagements financiers, d’ingénierie ou d’appui
opérationnel pour permettre au projet d’aménagement stratégique d’être
pleinement déployé.

▪ Présenter et débattre avec le public du volet opérationnel du SCoT à travers 2 réunions
publiques

▪ Evaluer sur le plan environnemental mais également sous le prisme de la santé le
DOO, le DAACL et le Programme d’actions.

Activités clés 

▪ PAS
▪ Bilan du SCoT.

Inputs clés  

▪ Traduire réglementairement le PAS au sein du 
DOO/DAACL et du PA

▪ Construire le Programme d’actions du volet AEC
▪ Evaluer les incidences du DOO / DAACL

Objectifs

▪ DOO / DAACL / Programme d’actions phasé et 
chiffré

▪ Analyse des impacts du DOO, du DAACL et du PA sur 
la santé et sur l’environnement et propositions de 
mesures alternatives.

Livrables 

▪ 8 mois 
▪ 4 ateliers élus et partenaires DOO et DAACL
▪ 4 ateliers de territorialisation du DOO / DAACL / AEC 
▪ 1 atelier dédié volet AEC partenarial
▪ 9 réunions
▪ 1 séminaire de formation actions avec les nouveaux 

élus
▪ 1 réunion PPA
▪ 2 réunions publiques
▪ Point mensuel en visio de 45 minutes 

Modalités opérationnelles 
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La phase DOO constitue une étape fondamentale car il s’agit du
document ayant une implication réglementaire (opposabilité aux
documents dit de rang inférieur : PLUi, PLH, PDU notamment et aux
projets d’envergure). Le caractère technique et la portée règlementaire
du DOO font qu’il est d’autant plus important de proposer des outils
pédagogiques, clairs et argumentés aux élus afin qu’ils puissent se
prononcer sur les orientations prescriptives qui vont organiser
l’aménagement du territoire dans les années à venir. Aussi, notre
proposition méthodologique s’appuie sur :
▪ un important travail de simplification, de vulgarisation et d’illustration

des outils et du discours ;
▪ des propositions d’exemples de déclinaisons, des outils proposés et

des tests sur l’impact du DOO afin d’avoir un document le plus
opérationnel possible ;

▪ des propositions d’exemples d’outils mis en œuvre dans d’autres SCoT
récents réalisés dans des contextes territoriaux similaires.

Le DOO, des orientations réalistes et adaptées
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ZOOM SUR LE DAACL
Citadia contribuera à l’écriture du DAACL en lien avec Bresse initiative. Certaines
propositions pourront traiter des dispositions à intégrer au DOO : la définition des
localisations préférentielles pour le développement commercial, artisanal et
logistique et les règles associées à ces localisations (notamment la hiérarchisation
de ces localisations en termes de rayonnement, les logiques d’évolution à
privilégier (renouvellement urbain, maintien ou extension des emprises foncières,
densification, montée en puissance/diversification…).

D’autres propositions traiteront également des outils mobilisables dans le DAACL,
conformément au L. 141-6 du code de l’urbanisme :
- Les conditions permettant le développement ou le maintien du commerce de

proximité dans les centralités urbaines et au plus près de l’habitat et de l’emploi,
- Les conditions permettant le développement ou le maintien de la logistique

commerciale de proximité dans les centralités urbaines,
- Les conditions d'implantation des constructions commerciales et de

constructions logistiques commerciales en fonction de leur surface, de leur
impact sur les équilibres territoriaux, de la fréquence d'achat ou des flux
générés par les personnes ou les marchandises.

PROPOSER DES "FICHES-SECTEURS"
Les localisations préférentielles feront l’objet de "fiches-secteurs" qui
comprendront un document graphique localisant la centralité ou le secteur
d’implantation périphérique en question (précisant le périmètre commercial et le
foncier éventuellement mobilisable) ainsi que des orientations, conditions,
recommandations prenant en compte les enjeux spécifiques à ce secteur.

VALIDER LES RÈGLES EN ALLANT À LA RENCONTRE DES COMMUNES
Le DAACL sera structuré autour de 2 volets :
- Un volet exposant les conditions s’appliquant sur l’ensemble du territoire :

conditions d’implantation des équipements commerciaux « d’importance »,
conditions permettant le maintien et le développement du commerce de
proximité dans les centralités, de la logistique commerciale de proximité…

- Un volet spatialisé, identifiant les localisations géographiques stratégiques
(centralités, zones commerciales de périphérie), et prévoyant des conditions
spécifiques dans ces secteurs (sous forme de fiches-secteur par exemple).

La spatialisation des règles et la définition des périmètres encadrés par certaines
règles s’organiseront sur la base de propositions techniques, mais également dans
le dialogue lors d’entretiens menés au sein des communes « impactées » par les
orientations du DAACL
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ZOOM SUR L’EVALUATION ENVIRONNENTALE DU DOO / DAACL

En parallèle de l’avancement de l’écriture du DOO, nous proposerons
de réaliser l’évaluation environnementale de celui-ci afin de garantir
l’itérativité de la démarche. L’évaluation environnementale sera guidée
par 3 objectifs :

• Le DOO permet-il de répondre aux enjeux environnementaux
prioritaires ?

• Le DOO répond-il bien à l’ensemble des orientations fixées et
partagées dans le PAS ?

• Le DOO permet-il d’atteindre un optimum en termes de performance
environnementale globale ?

Nous utiliserons la grille présentée en phase précédente pour
confronter les prescriptions du DOO aux enjeux et critères évaluatifs et
ainsi relever au plus tôt les incidences potentiellement négatives à
corriger et les leviers positifs à renforcer.

Notre méthodologie pour l’analyse des incidences du DOO sur
l’environnement s’appuie, dans un premier temps, sur une analyse
thématique. La question de la nature des effets (permanents ou
temporaires, réversibles ou irréversibles) sera également traitée. Il
s’agira de confronter les différentes orientations et dispositions du SCoT
pressenties à chacun des enjeux environnementaux recensés dans
l’EIE.

La méthode employée sera largement inspirée de la matrice d’analyse
des incidences du Guide National de l’évaluation environnementale.
Ainsi, dès lors qu’une orientation du DOO permettra de répondre à un
enjeu du territoire, il lui sera attribué une note dont la valeur sera
déterminée en fonction de la priorité de l’enjeu. A contrario, dès lors
qu’une orientation sera contraire à un enjeu, cela sera traduit dans la
matrice.

Plusieurs échanges seront nécessaires dans la logique de l’évaluation
environnementale « itérative ». Aussi, à l’appui de la grille d’évaluation
environnementale, nous procèderons à une analyse intermédiaire
d’une première version du DOO proposée, qui donnera lieu à une note
de synthèse stratégique des incidences pressenties, accompagnée de
propositions de mesures à intégrer directement dans le DOO.

La version finale du DOO donnera également lieu à une nouvelle
analyse qui sera formalisée de façon rédigée dans le rapport de
présentation. De plus, nous attacherons une attention particulière dans
cette phase d’analyse des incidences à la lecture transversale des
orientations du projet afin de repérer les orientations potentiellement
contradictoires ou qui ont des impacts sur plusieurs enjeux du territoire
(incidences cumulées), ce qui rendrait le projet d’autant moins
acceptable.

SCOT AEC DE LA BRESSE BOURGUIGNONNE

▲Matrice d'analyse des incidences - CITADIA
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Cette phase vise à définir des politiques (actions) répondant aux
enjeux tout en interrogeant l’échelle pertinente de déploiement de
ces politiques et leur priorisation.

De manière concomitante de l’élaboration du DOO, notre
groupement procèdera à la rédaction d’un programme d’actions
écrit sous forme de fiches, pour déterminer les moyens à la mise en
œuvre du projet de territoire.

Le programme d’actions sera formalisé sous forme de fiches actions
dans lesquelles seront identifiés l’ensemble des items nécessaires à
la compréhension et la mise en place de l’action. Seront
notamment précisés les orientations et objectifs auxquels elles
répondent, le porteur de projet, les moyens techniques et financiers
(si applicable), le calendrier, les indicateurs environnementaux et de
suivi.

En réponse au diagnostic et au projet de territoire, il s’agira, de
façon partagée, de cibler des actions pouvant être mises en œuvre
par le Syndicat mixte mais également, si besoin, par les autres
acteurs locaux qui participent au dynamisme communal du
territoire.

Notre groupement réalisera une version « martyre » de ces fiches
permettant d’alimenter la réflexion des acteurs.

Afin de garantir l’opérationnalité et la lisibilité du programme
d’actions, nous proposons de détailler au maximum 6 à 8 fiches
action. Pour autant, un listing exhaustif d’actions jugées comme
moins prioritaires (de par le calendrier ou leur degré stratégique)
sera réalisé.

Il est prévu notamment 1 atelier AEC pour co-construire le
programme d’actions des PCAET.

Citadia mettra à profit du territoire son expérience dans
l’élaboration de Programme d’Actions de SCoT (SCoT de
l’Agglomération d’Agen en cours de finalisation notamment).

Le Programme d’actions pour rendre le SCoT plus opérationnel et plus partenarial
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PHASE 3 – LE DOO/DAACL ET PROGRAMME D’ACTIONS02
ZOOM SUR LE VOLET AEC 
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LE PROGRAMME D’ACTIONS, UNE RÉPONSE AUX PROBLÉMATIQUES PRINCIPALES DÉJÀ EXPOSÉES

En réponse au diagnostic climatique et énergétique, ainsi qu’aux
enjeux hiérarchisés qui auront mis certains secteurs en avant pour leur
forte proportion à émettre des gaz à effet de serre ou polluants
atmosphériques et/ou à consommer de l’énergie, la définition de la
stratégie énergétique (phase 2) aura permis de poser les
problématiques principales telles que :

• Comment limiter les émissions de gaz à effet de serre, de polluants
atmosphériques et les consommations énergétiques ?

• Comment compenser les émissions de gaz à effet de serre et les
consommations énergétiques ne pouvant être réduites ?

• Quelles solutions envisager pour limiter les risques de vulnérabilité
climatiques du territoire et adapter le territoire ?

• Quel développement possible des Energies renouvelables en

relation à la forte dynamique impulsée par la loi APER (mars 2023) ?

Le caractère opérationnel de la stratégie est travaillé dans le
programme d’actions qui aura pour cible d’apporter des réponses à
plusieurs échelles de temps et dans la continuité des bonnes initiative
déjà existantes.

Il s’agira, de façon partagée, de soulever des orientations réalistes ainsi
que des actions pouvant être mises en œuvre ou lancées par les
pouvoirs publics, les institutions et partenaires, les acteurs locaux, les
acteurs socio-économiques, les habitants et les collectivités elles-
mêmes.

Le travail collaboratif se déroulera durant l’atelier AEC, organisé en 2
temps forts puis un troisième temps se déroulera lors d’entretiens avec
les porteurs de projets.

Un temps de valorisation et de capitalisation
de l’existant, et des éléments de diagnostic
permettant de montrer ce qui est déjà fait
sur le territoire.:

Ce temps sur 1h permettra de repartager les
enjeux et la stratégie évoqué en phase 2 puis
nous identifierons les projets et actions mis
en œuvre.

1
Un temps de travail avec les porteurs de
projet potentiel afin de les associer à la
rédaction des fiches actions et d’assurer la
mobilisation des porteurs.

La fiche action constitue une feuille de route
pour le porteur et l’objet de communication
premier et de reporting entre le porteur de
l’action et le chargé de mission en charge du
suivi du PCAET.

Ce temps sera tenu sous forme d’entretiens
individuels ou collectifs.

3
Un temps d’identification des projets
émergeants ou des nouvelles actions à
mettre en place en s’inspirant d’un travail de
benchmarking.

Sur 2h, nous travaillerons avec les acteurs à
l’identification d’actions nouvelles avec le
bénéfice d’un travail préalable de
benchmark. Les actions ainsi relevées seront
présentées et évaluées par les acteurs eux-
mêmes. Un temps de hiérarchisation des
actions sera proposé.

2



PHASES 4 & 5 : ARRÊT DE PROJET ET APPROBATION DU SCOT02
Arrêter puis approuver le SCoT de la Bresse bourguignonne

Phase 4 : Arrêt de projet

▪ Monter le dossier d’arrêt du SCOT : conformément à l’article L.141-2 du code
de l’urbanisme :

▪ justification du scénario de développement retenu en phase et de
la trajectoire ZAN;

▪ justification des choix des orientations et objectifs du PAS au regard
des enjeux du diagnostic;

▪ justification du choix du DOO, du DAACL et du PA ;
▪ rapport de compatibilité et de prise en compte avec les documents

de planification de rang supérieur et notamment le SRADDET…
▪ définition des critères, indicateurs et modalités retenues pour le

suivi et l’évaluation de l'application du schéma.
▪ Formalisation de l’évaluation environnementale

▪ Réaliser le bilan de la concertation
▪ Monter les dossiers CDPENAF
▪ Voter l’arrêt du SCoT en conseil syndical

Phase 5 : Consultations et approbation
• Analyser les avis et proposer des évolutions à apporter aux documents
▪ Mémoire en réponse de l’avis de la MRAE
▪ AMO pour la préparation de l’enquête publique
▪ Analyser les remarques de l’enquête publique pour permettre d’arbitrer

sur les réponses à apporter
▪ Echanger avec les PPA / PPC sur le dossier avant l’approbation
▪ Formaliser le dossier d’approbation: Pour finir, le dossier de SCoT sera

retravaillé au regard des observations des PPA et de l’enquête publique de
façon à prendre en compte les éléments jugés pertinents par les services
et les élus.

▪ Téléverser le dossier sur le portail national au format CNIG
▪ Voter l’approbation du SCoT en conseil syndical

Activités clés 

▪ Justifier le projet, définir le dispositif de suivi et d’évaluation
▪ Formaliser le dossier d’arrêt dont l’évaluation environnementale
▪ Soumettre le projet de SCoT aux partenaires et à la population
▪ Ajuster le projet pour approbation 
▪ Approbation du SCoT
▪ Téléverser le SCoT sur le portail national

Objectifs

▪ Dossier d’arrêt et bilan de la concertation
▪ Mémoire en réponse de l’avis MRAE et de l’avis de l’état
▪ Dossier CDPENAF et CDNPS
▪ Dossier d’approbation

Livrables 

Phase 4 : arrêt de projet
▪ 3 mois
▪ 1 réunion PPA
▪ 1 conseil syndical d’arrêt

Phase 5 : Consultations et approbation
▪ 9 mois dont 3 mois d’avis PPA, 1 mois d’enquête publique et 1 

mois pour le rapport du commissaire enquêteur
▪ 3 réunions
▪ Passage en CDPENAF
▪ 1 conseil syndical d’approbation

Modalités opérationnelles 
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▪ DOO, DAACL et PA stabilisés

Inputs clés  
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PHASES 4 & 5 : ARRÊT DE PROJET ET APPROBATION DU 
SCOT03

Synopsis des phases 4 & 5

▪ Mémoire en réponse au pré-rapport du 
commissaire enquêteur (CE)

▪ Analyse des observations de l’EP et proposition 
d’ajustement du SCoT

Réunion PPA pré-arrêt

▪ Justifier le projet et réaliser des ateliers de relecture des 
documents

▪ Formalisation de l’évaluation environnementale
▪ Evaluation des impacts santé du projet
▪ Intégration du dispositif de suivi et d’évaluation dans Tereval

1. Formalisation du dossier d’arrêt / 4 mois

2. Consultation PPA / 4 mois

▪ Consultation PPA – 3 mois
▪ Analyse des avis et proposition de 

modification du SCoT
▪ Mémoire en réponse à la MRAE et à la DDT
▪ Passage en CDPENAF

Arrêt de projet

3. Enquête publique et rapport du CE

/ 3 mois4. Formalisation du dossier d’approbation / 5 mois

▪ Modification du dossier d’approbation au regard des 
avis PPA et des avis de l’EP

▪ Formalisation du dossier d’approbation

Approbation du SCoT

L’objectif est d’assurer la parfaite sécurité juridique des pièces
composant le SCOT.

Bien que les annexes (ex rapport de présentation) soit dépourvu de
réelle portée juridique, son rôle au sein du SCOT est fondamental
puisqu’il doit notamment permettre de justifier les choix retenus dans
le PAS, et traduits dans le DOO. L’insuffisance du rapport de
présentation ou de l’évaluation environnementale qui en fait partie est
très souvent soulevée par les requérants dans les contentieux relatifs
aux SCOT. Citadia veillera donc à examiner la suffisance des annexes, et
la cohérence de leur contenu avec les autres pièces du SCOT.

Dans la mesure où le DOO est la pièce centrale du SCOT du point de
vue juridique, il convient que ce document soit parfaitement clair pour
assurer une sécurité juridique maximale. Le cas échéant, des rédactions
alternatives pourront être proposées.

Il conviendra également de s’assurer que les prescriptions figurant dans
le DOO n’excèdent pas le champ de ce qui peut être prévu dans un
SCOT par rapport aux documents de rang inférieur (essentiellement le
PLU(i)).

D’une manière générale, l’analyse de notre expert juridique, ex-avocate
au barreau de Paris, accordera une importance particulière à la
cohérence entre les documents constitutifs du SCOT et au traitement
de la question de la consommation foncière.

La prise en compte des documents de rang supérieur dans chacun des
documents composant le SCOT fera également l’objet d’une attention
particulière.

Les documents seront donc tous relus et une note juridique sera
réalisée.

Zoom sur la sécurité juridique



PHASE 1 : DIAGNOSTIC ET PROJET D’AMÉNAGEMENT 
STRATÉGIQUE 03

Notre plateforme Tereval, un outil conçu pour le suivi d’un SCoT
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TEREVAL, un outil de suivi

UN OUTIL DE SUIVI 

CENTRALISEZ VOS RESSOURCES DOCUMENTAIRES

▪ Consultez, annotez et téléchargez
en format modifiable des
documents pdf

▪ Affichez en format texte pour
pouvoir copiez facilement du
contenu

▪ Accédez à l’ensemble des
documents de planification relatifs
au territoire (SRADDET, PLH,
PDMS…)

▪ Notre plateforme TEREvAL vous permet
d’assurer un suivi tout au long de l’élaboration
de votre projet.

▪ Ses outils vous permettent de disposer d’un
ensemble d’indicateurs quantitatifs spatialisés
concourant à l’évaluation de votre plan
d’action

DÉFINISSEZ VOTRE STRUCTURE ET 
GÉNÉREZ AUTOMATIQUEMENT 
VOS WORD

▪ Un tableau de bord visuel pour accéder à 
l’ensemble des fonctionnalités permettant de 
suivre et évaluer l’avancement de votre projet

NOTA : La plateforme Tereval est accessible durant toute la durée de la mission. Suite à l’approbation du SCoT, si le SMBB souhaite garder cet outil pour suivre la réalisation du SCoT
mais également de tout autre plan et programme, il devra prendre un abonnement auprès de SGEVT (société propriétaire de Tereval)















 

Synthèse du projet arrêté de SCoT du 

Pays Lédonien 

C’est la deuxième révision du SCoT ; elle a été 

engagée en décembre 2021 pour intégrer une 

nouvelle évolution du périmètre (17 communes supplémentaires soit 200 communes et 4 

EPCI), la nécessaire modernisation du SCoT (loi ELAN et ordonnance du 17 juin 2020), la 

prise en compte des nouvelles modalités réglementaires en matière de lutte contre 

l’artificialisation des sols (loi Climat et Résilience et SRADDET Bourgogne Franche-Comté). 

Le pays du Lédonien compte 88 210 habitants (Insee, 2021). 

Scénario démographique : +1 000 habitants en 20 ans (croissance stable de 0,06%) soit un besoin 

de 5 840 logements (Bresse b. : + 11 500 habitants en 20 ans soit +8 614 logements) 

Axe transversal - REDUIRE FORTEMENT L’ARTIFICIALISATION DES SOLS ET LUTTER CONTRE 

L’ETALEMENT URBAIN 

A. Maitriser la consommation d’espace et l’artificialisation des sols 
• Mettre en place une stratégie foncière pour mieux maîtriser les développements à 

travers les PLU et PLUi, les besoins en 

logements et leur répartition par 

intercommunalité, les besoins fonciers 

pour le développement économique au 

regard des politiques de développement 

économique des intercommunalités 

• Définir des objectifs chiffrés afin de tendre 

vers la zéro artificialisation nette 

• Rechercher l’optimisation foncière dans 

les projets urbains (densification, 

mutualisation …) 

 

B. Réinvestir les espaces déjà urbanisés en aménageant des espaces de vie de 

qualité 
• S’appuyer en priorité sur les espaces existants pour accueillir le développement futur 

(dents creuses) 

• Rapprocher les nouvelles opérations des centralités urbaines et rurales 

• Privilégier l’accueil des activités économiques au sein des espaces existants 

Axe1 – DEVELOPPER UN TERRITOIRE EN RESEAU 

1.1 Affirmer l’attractivité du Pays Lédonien en région 

1.2 Organiser le développement 
Pour rappel : 1 Pôle urbain à 3 communes, 6 Bourgs-centres, 20 Bourgs-relais (Bresse b : 1 centralité 

à 3 communes, 5 pôles d’équilibre et 8 pôles de proximité) 

1.3 Répondre aux besoins en logements 
• Réinvestir le patrimoine existant 

• Densifier les opérations de production 

de logements 

• Diversification des formes urbaines 

 

1.4 Améliorer les réseaux 

 
Axe2 CONFORTER LES RESSOURCES LOCALES 

2.1. Soutenir le développement économique 

2.2. Favoriser une offre commerciale équilibrée 



 

• Définitions des nouvelles implantations de 

logistique commerciale 

• Faire des centralités, les lieux prioritaires du 

maintien et du développement de l’offre 

commerciale  

• Mailler efficacement le territoire en diversifiant 

l’offre du pôle urbain et en accompagnant le 

rééquilibrage du développement commercial 

sur l’ensemble du Pays Lédonien 

• Donner une vocation aux localisations 

préférentielles des commerces 

• Promouvoir un urbanisme commercial 

répondant à une démarche de développement 

durable 

• Déployer une offre de logistique commerciale 

au service des habitants et des entreprises du 

Pays Lédonien 

 

2.3 Développer l’offre touristique pour en faire un 

pilier majeur du développement économique 
• Nouvelle filière thermale (+ Lacs, rivières et 

cascades, œnotourisme) 
 

Document d’Aménagement Artisanal, Commercial et Logistique - DAACL 

Les localisations préférentielles de commerce 
- Identification des 29 centralités commerciales et typologie des commerces privilégiés en 

fonction des fréquences d’achat. 

- Identification des 9 implantations périphériques et typologie des commerces privilégiés 

en fonction des fréquences d’achat. 

Offre de logistique commerciale au service des habitants et des entreprises du Pays 

Lédonien 
Le territoire n’a pas vocation à accueillir une offre immobilière de logistique commerciale 

d’importance. La surface totale de l’entrepôt ne peut excéder 5 000 m² tout en optimisant son 

occupation au sein du parcellaire mobilisé. 

 

Axe 3 PRESERVER LE CADRE DE VIE 

 

3.1 Affirmer et révéler la diversité des 

paysages 
• Respecter l’inventaire des silhouettes 

urbaines et villageoises de qualité ou 

dégradées 

• Améliorer la qualité des espaces 

économiques et commerciaux 

 

3.2 Préserver les qualités des espaces et 

milieux naturels 
• Préserver la biodiversité 

• Préserver les zones et milieux 

humides 

• Préserver la fonctionnalité écologique du territoire 

• Préserver les structures paysagères et éléments de nature plus ordinaire au sein des 

espaces ruraux et urbains 

• Protéger les espaces nécessaires au maintien de la biodiversité (19 identifiés contre 16 

au précédent SCoT) 

 

3.3. Adapter le territoire au changement climatique, en atténuer les causes et 

favoriser la santé et le bien-être des habitants 
• Protéger les milieux aquatiques et économiser la ressource en eau dans un contexte 

de changement climatique et notamment promouvoir les économies d’eau 

• Améliorer la résilience du territoire face aux risques naturels et notamment prévenir 

les risques au regard du changement climatique : incendie, tempêtes, sismique, etc. 
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